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Dix ans de savoir
Peu après la mise sur pied du Projet de recherche sur les poli-

tiques (PRP), force a été de constater qu’il lui fallait un
moyen de diffuser les résultats d’études liées aux poli-
tiques. C’est ainsi que la publication intitulée Horizons a
vu le jour. À cette époque, il ne s’agissait que d’un bulle-

tin contenant de courts articles visant à orienter les analystes
vers des recherches portant sur des thèmes susceptibles d’in-

téresser la communauté tant des praticiens que des chercheurs en
politiques. Au cours des dix dernières années, la revue Horizons est devenue l’une
des publications-phares dans ce domaine au Canada.

Depuis l’époque où Horizons n’était qu’une publication interne du gouvernement
fédéral tirée à quelques centaines d’exemplaires, son mode de distribution a bien
changé : la revue, dont un numéro régulier est généralement téléchargé plus de
10 000 fois, est désormais publiée sur Internet et peut être consultée gratuitement
dans le monde entier.

Nos objectifs sont malgré tout demeurés les mêmes : publier des articles de grande
qualité sur des questions qui présentent un intérêt grandissant sur le plan des poli-
tiques. Le choix des sujets est souvent – mais pas toujours – orienté par les
recherches confiées au PRP. Tous les numéros d’Horizons sont conçus pour enca-
drer  les enjeux stratégiques, pour aiguiller les décideurs vers des études de grande
qualité, pour informer les chercheurs – tant au sein de l’appareil fédéral qu’à l’ex-
térieur – de contribuer par l’entremise de leurs recherches à l’élaboration des poli-
tiques, et pour faire connaître les besoins de données et d’analyse, aussi bien
théorique qu’empirique, qui devront être comblés pour assurer que le processus d’éla-
boration des politiques solidement soit fondé sur les preuves.

De nombreux numéros d’Horizons sont demeurés d’actualité au fil des ans et sont
encore fréquemment consultés. Par exemple, celui sur la santé de la population
(volume 2, numéro 3) a été téléchargé pas moins de 1 500 fois l’année dernière,
soit neuf ans après sa parution.

Le présent numéro marque le 10e anniversaire d’Horizons, dont les 42 numéros
parus jusqu’à maintenant ont traité de toutes sortes de sujets d’intérêt pour le
domaine des politiques publiques.
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La popularité de la série télévisée
canadienne Little Mosque on the
Prairie démontre bien que la diver-

sité religieuse est une réalité dans la vie
quotidienne d’un grand nombre de
Canadiens ordinaires. Une étude effec-
tuée par le Pew Global Attitudes Project
en 2008 démontre que la religion
demeure toujours une composante
essentielle dans la vie des gens pour la
plupart des pays visés par l’enquête.
Même si le Canada n’était pas inclus
dans l’étude Pew, ces conclusions sont
néanmoins en accord avec la situation
qui prévaut ici. 

En effet, bien que la participation aux
services religieux soit en déclin, une
majorité de Canadiens professent tou-
jours leur appartenance à une confession
religieuse. Cependant, les tendances de
l’immigration sont en voie de modifier la
façon dont les Canadiens expriment leur
foi. Les faits présentés dans le présent
numéro d’Horizons confirment l’am-
pleur croissante de la diversité religieuse
au Canada. Plus particulièrement, alors

que les confessions traditionnelles catho-
lique et protestante ont reculé durant la
dernière décennie, le nombre d’adhé-
rents à d’autres confessions religieuses a
doublé pour cette même période. En
outre, durant les dernières années, cer-
tains enjeux associés à la diversité reli-
gieuse ont surgi dans plusieurs domaines
des politiques gouvernementales tant au
Canada qu’à l’étranger.

Quelles en sont donc les implications?
Dans le processus d’élaboration et dans
l’application d’une politique, devrait-on
revoir la façon dont on traite les défis liés
à la religion?

Les questions posées par la diversité reli-
gieuse deviendront vraisemblablement
de plus en plus saillantes avec le temps.
Grâce à des changements récents dans le
mode d’interaction des gouvernements
avec les citoyens – par exemple le recours
croissant aux services d’ombudsman – ,
les particuliers ont de nouvelles façons de
porter plainte lorsqu’ils considèrent que
des politiques gouvernementales nuisent
à la pratique de leur religion. Les
employés fédéraux ont également un
nouvel outil pour s’exprimer. En effet,
des modifications récentes à la Loi sur les
relations de travail dans la fonction
publique ont mis en place un système
informel de gestion des conflits afin de
résoudre les tensions en milieu de travail,
y compris celles liées à la religion. Les res-
ponsables des politiques seront appelés à
déterminer comment adapter les poli-
tiques, s’il y a lieu de le faire, en fonction
des besoins particuliers des Canadiens
de différentes confessions religieuses.
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Cet aspect des politiques gouvernemen-
tales est aussi intrinsèquement horizon-
tal. Une meilleure compréhension des
différences religieuses et du rôle des
identités religieuses dans le tissu social du
pays révélera vraisemblablement des
besoins et des possibilités en matière de
politiques qui inciteront un grand éven-
tail de ministères et d’organismes à revoir
les programmes et les politiques dont ils
sont responsables et à déterminer quelles
en seront les implications pour leurs
méthodes de dotation en personnel et de
gestion. En outre, l’élaboration, la
conception et la mise en œuvre de cer-
taines politiques intérieures et extérieures
peuvent suggérer de nouvelles approches
pour répondre à la diversité religieuse
croissante dans les autres secteurs de
politiques.

Les mécanismes d’apprentissage mutuel
et d’élaboration horizontale des poli-
tiques sont encore faibles, en partie parce
que les fonctionnaires considèrent ce
sujet délicat, mais également parce qu’il
y a peu de forums permettant de mettre
les connaissances en commun et
d’échanger des pratiques efficaces.

Comment les structures en place nous
permettent-elles de composer avec ces
nouvelles pressions?

Les discussions sur la diversité religieuse
ont souvent été englobées dans les
thèmes plus larges de la diversité cultu-
relle et du multiculturalisme. Pourtant,
lors d’une série de tables rondes organi-
sées conjointement, en 2007, par le 
Projet de recherche sur les politiques et
le Programme du multiculturalisme
(alors au ministère du Patrimoine cana-
dien), bon nombre de participants ont
remarqué que la religion s’impose de
plus en plus comme un thème à part
entière. Les lacunes suivantes ont notam-
ment été identifiées : 

• l’absence d’un discours sociétal clair
décrivant et guidant, à titre de prin-
cipe, comment les Canadiens gèrent
la diversité religieuse dans leur vie
quotidienne; 

• une compréhension insuffisante des
rapports qu’entretiennent dans la pra-
tique les gouvernements et les autres
institutions avec les personnes et les
communautés religieuses, particuliè-
rement dans l’élaboration et la
conception des politiques et la pres-
tation des services. 

Dans l’ensemble, les institutions cana-
diennes ont plutôt bien géré les enjeux
associés à la diversité. Néanmoins, il est
possible que la tension monte entre les
traditions religieuses des nouveaux arri-
vants et les traditions héritées d’Europe
qui ont été intégrées à la vie civique. Ces
débats pourraient également trouver écho
dans le discours autour des Premières
nations et des peuples fondateurs. Par
contre, des études démontrent également
que nous avons été capables de modifier
les pratiques institutionnelles de manière
à inclure la participation des personnes de
religions différentes. Bien que ces chan-
gements se font parfois trop lentement,
les mécanismes qui permettraient d’ac-
célérer l’adaptation des institutions ne
sont pas clairs. Notre principal atout
réside probablement dans l’ouverture des
gestionnaires au dialogue et dans leur
volonté de déployer les efforts nécessaires
afin de trouver d’autres façons d’opérer.
En établissant des liens officiels avec les
groupes confessionnels, les responsables
des orientations politiques comprendront
mieux le contexte dans lequel ils travail-
lent et obtiendront des conseils précieux
sur les options envisagées.

Inspirés de la recherche au Canada et à
l’étranger, les articles présentés dans ce
numéro abordent les questions sui-
vantes : Quelle est l’étendue de la diver-
sité culturelle au Canada et dans le

monde? Comment les sociétés et les ins-
titutions publiques gèrent-elles cette
diversité? Comment les politiques gou-
vernementales et le discours dans l’en-
semble de la société doivent-ils s’adapter
à une diversité culturelle grandissante? 

Quelques articles dans un seul numéro
d’Horizons ne réussiront qu’à effleurer
un sujet aussi vaste et complexe. Ils iden-
tifieront néanmoins des orientations pos-
sibles pour la recherche future. L’objectif
consiste à stimuler l’intérêt des décideurs
(et des chercheurs, tant au gouverne-
ment que dans les milieux de recherche
externes) dans la production et la dissé-
mination d’études de grande qualité qui
pourront influencer les politiques gou-
vernementales en matière de diversité
religieuse, et leurs liens avec le cadre
stratégique du pays sur le multicultura-
lisme. 

Références
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Faire face à la diversité
religieuse : Un troisième
volet de la politique de
multiculturalisme

Au cours des vingt dernières
années, la diversité culturelle,
linguistique et religieuse s’est

accrue au Canada. Pareille diversité
exige une adaptation continuelle pour
tenir compte d’un contexte social qui
évolue à mesure que les gouvernements
et les citoyens font face aux défis du
jour. Depuis l’entrée en vigueur de la
politique de multiculturalisme au
Canada, il y a plus de trente ans, les
sujets de discussion relatifs à la diversité
culturelle sont passés de la protection de
la culture dans les années 1970 à l’in-
clusion sociale dans les années 1990, en
passant par l’égalité raciale dans les

années 1980 (Fleras et Kunz, 2001). Si
la religion est souvent abordée dans le
contexte de la culture, l’accommode-
ment de la diversité religieuse est depuis
quelques années un sujet à part entière. 

Pendant le premier semestre de 2007,
une série de tables rondes dirigées par le
Projet de recherche sur les politiques
(PRP), en partenariat avec le ministère
du Patrimoine canadien, ont permis 

de recueillir les opinions de Cana-
diens choisis au hasard au sujet du mul-
ticulturalisme. L’une des principales
constatations a été que beaucoup de par-
ticipants ne savaient pas s’il fallait ou
non intégrer la foi et la religion dans la
sphère publique en général et dans le dis-
cours multiculturel en particulier, ni
comment y arriver (Kunz et Sykes,
2007). 

Dans une présentation récente, 
Kymlicka (2008) faisait observer que
des pressions sont actuellement exer-
cées dans le but de faire de la religion le
« troisième volet » du multicultura-
lisme, avec l’ethnicité et la race. Il notait
tout particulièrement qu’il subsiste pas
mal d’incertitude concernant le rôle de
la religion à l’intérieur de la politique de
multiculturalisme, et concernant les
types d’organisations religieuses et les
revendications fondées sur la foi que
les politiques devraient appuyer.

Citant tous les auteurs qui ont collaboré
à ce numéro d’Horizons et d’autres
sources, le présent article établit un cadre
analytique préliminaire qui servira à
explorer les incidences de la diversité
religieuse au Canada sur les politiques.
On part de l’hypothèse que la diversité
religieuse est là pour rester et que les
politiques établies pour traiter des ques-
tions que soulève cette diversité doivent
porter fruit simultanément à différents
niveaux :

• au niveau « micro », en facilitant et en
favorisant les accommodements
mutuels privés entre les personnes et
les communautés en ce qui a trait à la
religion;

• au niveau « meso », en adaptant les
politiques et les programmes gouver-
nementaux pour répondre aux
besoins d’une population diversifiée
sur le plan religieux;
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• au niveau « macro », en adoptant un
discours sociétal qui reflète et qui
façonne un débat public continu sur
le rôle de la religion et sur la diversité
religieuse dans la vie publique. 

Enfin, l’article cherche également à éta-
blir une liste préliminaire des sujets de
recherche sur les politiques  qui mérite-
raient plus d’attention.

La diversité religieuse :
Un fait dans les sociétés
contemporaines
Comme l’écrit Thomas dans le premier
de ses deux articles publiés dans ce
numéro, on observe actuellement à
l’échelle mondiale des changements
majeurs quant à l’intensité et à la répar-
tition géographique de la foi religieuse,
qui se traduisent par un regain de reli-
giosité, notamment dans les commu-
nautés islamiques et chrétiennes
évangéliques de nombreux pays, de
même que par d’importantes migrations
de populations entre des pays aux tradi-
tions religieuses différentes.

Au Canada, comme dans d’autres pays
occidentaux, cela conduit à une diversité
religieuse accrue. Malgré le déclin géné-
ral de la pratique religieuse au Canada,
la grande majorité des Canadiens se
disent chrétiens – catholiques romains et
protestants surtout, mais aussi chrétiens
orthodoxes et, en nombre grandissant,
chrétiens « autres », notamment évan-
géliques. Ces dernières décennies, l’im-
migration a cependant beaucoup
contribué à la diversification de la foi reli-
gieuse (voir la figure sur cette page), une
tendance qui devrait rester.

Comme il est dit dans ce numéro, la reli-
gion a fait son apparition dans plusieurs
sphères de la politique publique au
Canada ces dernières années. Cette ten-
dance est antérieure aux événements du
11 septembre, mais elle attire beaucoup
plus d’attention depuis. En particulier, la
communauté musulmane du Canada a

souvent suscité l’attention du public et
des médias, bien que des incidents
impliquant des Sikhs, des Juifs et des
membres d’autres groupes confessionnels
aient aussi retenu l’attention. Cette
attention n’a pas toujours pris une forme
négative ou sensationnaliste (mettant
l’accent sur des « menaces » ou des
« conflits » à l’intérieur du tissu social
canadien). Ainsi, Little Mosque on the
Prairie (La petite mosquée dans la Prai-
rie), une comédie de situation cana-
dienne diffusée à l’origine par CBC,
traite des malentendus qui surgissent
entre les communautés musulmane et
non musulmane d’une petite ville fictive
des Prairies. Maintenant à sa troisième
saison, la série a récolté beaucoup
d’éloges au Canada et a été diffusée sous
licence partout dans le monde.

Le Canada n’est pas le seul pays à être
confronté aux défis d’une diversité 
religieuse accrue. D’autres pays occiden-
taux dont la réalité démographique est 

similaire s’intéressent aussi aux retom-
bées de cette question sur le plan des
politiques, comme en témoigne le rap-
port 2003 de la Commission Stasi en
France (Commission de réflexion sur
l’application du principe de laïcité dans
la république, voir à la page 49), qui a
entraîné l’adoption de lois interdisant
tout symbole religieux dans les écoles
publiques françaises, le rapport Working
Together: Co-operation between Govern-
ment and Faith Communities, publié au
Royaume-Uni en 2004 (voir à la
page 33), et le rapport Religion, Cultural
Diversity and Safeguarding Australia, 
également publié en 2004 en Australie,
(voir à la p. 39 pour plus d’information).
Les thèmes récurrents de ces débats sont
les moyens que les gouvernements et les
citoyens doivent prendre pour faire face
à cette nouvelle réalité et pour adapter 
les politiques gouvernementales dans 
ce sens.

7H O R I Z O N S V O L U M E 1 0   N U M É R O 2

Source : Statistique Canada, Recensement de la population, Beyond 20/20 Professional Browser 
97F0022xCb01004.IVT

L’immigration contribue à la croissance de la 
diversité religieuse au Canada



Composer avec la 
diversité religieuse : 
Trois niveaux d’analyse
politique 
Les politiques visant à faire face à une
diversité religieuse accrue doivent idéa-
lement pouvoir porter fruit simultané-
ment à trois différents niveaux. 

À ce qu’on pourrait considérer comme
étant le niveau « micro », particuliers et
organismes tentent généralement (avec
succès la plupart du temps) de surmon-
ter leurs différences grâce à diverses stra-
tégies d’accommodement mutuel, en
s’appuyant sur des interventions en
matière de politiques publiques qui,
dans une société cohésive, sont limitées
ou occasionnelles.

Au niveau « meso », tous les ordres de
gouvernements sont tenus d’élaborer des
politiques, des programmes et des ser-
vices publics qu’ils doivent offrir à tous
les citoyens, pratiquants ou non prati-
quants, généralement en les adaptant
aux besoins de chacun, sous réserve que
certaines valeurs de base, inscrites dans
la constitution et dans d’autres docu-
ments fondamentaux, soient respectées. 

Enfin, au niveau « macro », les sociétés
diversifiées doivent en général se doter
d’un discours public démontrant de
manière cohérente et convaincante
qu’elles accordent un traitement équita-
ble et respectueux à tous, en reconnais-
sant et en expliquant les compromis qui
s’avèrent parfois nécessaires entre le res-
pect de la diversité et les autres valeurs de
base de la société dans son ensemble. 

S’entendre : Le niveau « micro »
Au sein d’une société cohésive, les diffé-
rences et les tensions qu’elle génère par-
fois sont, la plupart du temps,
surmontées en privé, entre particuliers
ou, à l’occasion, par l’intervention de
leurs porte-parole communautaires
auprès d’organismes privés. Pour sur-
monter les différences, les communautés
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peuvent aussi prendre volontairement
des mesures visant à accommoder les
besoins particuliers des autres ou, de
façon plus générale, miser sur l’ouverture
œcuménique pour joindre les autres
groupes confessionnels. Il arrive égale-
ment que les groupes confessionnels pra-
tiquent des formes (généralement
limitées) d’auto-ségrégation dans le but
d’éviter les tensions.

Étant donné la place importante que la
foi religieuse occupe dans l’identité des
Canadiens, les accommodements privés
relatifs aux différences religieuses appor-
tent une contribution majeure à la 
cohésion sociale. Dans l’ensemble, les
Canadiens semblent bien intentionnés à
cet égard, et considèrent la diversité cul-
turelle et, donc, la diversité religieuse,
comme une force pour la société. 

Par exemple, un sondage mené par 
Environics auprès de Canadiens musul-
mans et non musulmans (résumé dans
l’article d’Adams présenté dans ce
numéro), révèle que la bonne volonté
dont témoignent les deux groupes aide
assurément les particuliers et les com-
munautés à surmonter leurs différences
grâce à des accommodements mutuels
semblables à ceux qui sont mis en scène
dans les épisodes de la série de fiction
Little Mosque on the Prairie.

Adams signale également qu’il subsiste
des zones de préoccupation et de malen-
tendus entre les Canadiens musulmans
et les Canadiens non musulmans. On
craint entre autres que les Canadiens
musulmans (qui sont pour la plupart
des immigrants) ne soient pas détermi-
nés à s’intégrer à la société en général –
malgré l’intérêt et la détermination
manifestes des Canadiens musulmans à
cet égard.

Cette perception erronée témoigne d’un
défi plus large : l’inconfort évident
qu’éprouvent de nombreux Canadiens à
l’idée de décider d’accommoder ou non
leurs compatriotes appartenant à des

groupes confessionnels minoritaires. Cet
inconfort découle souvent d’une mécon-
naissance et d’un  manque d’informa-
tion, lesquels, à leur tour, reflètent la
tendance naturelle des
membres d’un groupe
confessionnel à se tenir
entre eux. Il pourrait
donc être utile de préco-
niser des efforts en vue
de sensibiliser le public
ou de favoriser le dia-
logue entre les différents
groupes (comme il est
suggéré dans l’article de
Seljak publié dans ce
numéro) afin de contri-
buer à réduire la portée
des malentendus.

Les rares situations où les
efforts privés d’accommodement, habi-
tuellement fructueux, ne permettent pas
d’éviter la controverse posent de plus
grands défis aux décideurs. Les efforts
publics de médiation et de facilitation
donnent parfois des résultats, notam-
ment quand les conflits restent discrets.
Ils peuvent cependant échouer et donner
lieu à des demandes relatives à diffé-
rentes formes de règlement de différends,

que ce soit par les gouvernements (des
prises d’arrêts municipaux sur le zonage
à la modification de la loi sur les droits
de la personne) ou par les tribunaux

(Voir la figure ci-dessous.)

Servir les
Canadiens : Le
niveau « meso »
Dans les sociétés démo-
cratiques, la nature hau-
tement compétitive de la
dynamique politique
pousse habituellement
les gouvernements (et les
partis politiques en géné-
ral) à chercher à répondre
aux besoins particuliers
d’une foule de citoyens
en les encourageant à

parti ciper, eux ou des porte-parole de la
communauté à laquelle ils appartien-
nent, au processus décisionnel et en
adaptant en conséquence leurs politiques
et leurs programmes. 

La plupart du temps, le processus déci-
sionnel de même que les politiques et
programmes qui en découlent ne sem-
blent guère soulever de controverse. 
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Plusieurs articles de ce numéro décrivent
des initiatives récentes et présentent des
études sur des efforts fructueux – mais
continus – visant à adapter les politiques
gouvernementales à une diversité reli-
gieuse accrue. L’article de Milot et Trem-
blay décrit des adaptations dans le réseau
scolaire québécois et celui de Benham
Rennick des adaptations à la diversité
religieuse accrue au sein
des forces armées cana-
diennes. Fondé sur des
entrevues menées dans
plusieurs ministères fédé-
raux, l’article de Gaye et
Kunz décrit également
des situations où les poli-
tiques fédérales ont été
adaptées pour tenir
compte de la diversité
religieuse accrue. Dans
une autre veine, le
second article de Thomas
publié dans ce numéro
trace les grandes lignes
de quelques-uns des
principaux défis qui sont
associés à la diversité reli-
gieuse accrue à l’échelle
mondiale en ce qui
concerne la politique étrangère du
Canada et d’autres pays (voir l’article
de Thomas à la page 50).

S’il existe de nombreux exemples de
politiques dont l’adaptation a été réussie,
plusieurs semblent plutôt le résultat
d’une approche floue consistant plus ou
moins à  traiter de chaque cas à mesure
qu’il se présente. Il n’est pas du tout cer-
tain qu’une approche plus systématique
soit possible ou même souhaitable. Dans
leur article, Gaye et Kunz signalent un
scepticisme général chez les praticiens
des politiques quant aux mérites de l’ap-
proche systématique, étant donné les
réalités sociales et démocratiques chan-
geantes ainsi que la nature particulière de
bien des situations exigeant l’adaptation
des politiques. Beaucoup des praticiens

interrogés sont d’avis que le cadre consti-
tutionnel et législatif large de notre pays
(y compris les politiques de multicultu-
ralisme d’application générale déjà en
place) donne le ton à des adaptations
souples qui pourraient plus difficilement
être apportées s’il fallait composer avec
des directives rigides de haut niveau.

Il n’est peut-être pas possible d’élaborer
une approche générale
fondée sur des principes
pour adapter les poli-
tiques à la diversité reli-
gieuse, mais les décideurs
peuvent quand même
tirer des leçons utiles des
tendances que laissent
entrevoir les tentatives
récentes (réussies ou
non) d’adapter les poli-
tiques dans l’intérêt des
groupes confessionnels.
Par exemple :

• En général, l’adapta-
tion des politiques
dans des domaines
où l’État n’est pas
amené à exercer son

autorité sur les Canadiens semble
soulever très peu d’objections. On
pense ici aux consultations menées
auprès des intervenants au sein des
groupes confessionnels, à la plupart
des services offerts à tous les Cana-
diens de manière plus ou moins
équivalente (ou du moins d’une
manière qui semble suffisamment
souple pour tous) et même aux poli-
tiques étrangères.

• Les adaptations qui semblent impli-
quer des « exemptions » aux obliga-
tions législatives, réglementaires ou
autres auxquelles sont soumis les
Canadiens risquent généralement de
soulever beaucoup plus de contro-

verse, surtout si elles semblent 
modifier des obligations imposées
par la loi. Un exemple récent con-
cerne le débat sur les propositions
qui ont été faites en Ontario 
d’autoriser le recours à la charia et à
d’autres codes juridiques pour 
l’arbitrage en droit familial. 

• Les adaptations qui semblent aller à
l’encontre des valeurs de base d’un
grand nombre de personnes ou qui
paraissent miner des symboles his-
toriques importants portent tout
particulièrement à controverse (bien
qu’elles soient parfois difficiles à
identifier à l’avance). La récente
décision de l’Assemblée nationale
du Québec de ne pas retirer le cru-
cifix de la chambre, et donc de
rejeter une des recommandations de
la Commission Bouchard-Taylor, en
est un exemple récent, tout comme
la résistance en Ontario aux propo-
sitions visant à faciliter l’accès à des
fonds publics aux écoles confession-
nelles, malgré l’existence de certains
droits à l’éducation confessionnelle
enchâssés dans la Constitution.

Donner le ton : Le niveau
« macro »
Il serait probablement difficile (voire
impossible) d’élaborer un cadre analy-
tique unique permettant, d’une part,
d’évaluer la nécessité d’apporter des
modifications aux politiques concernant
les groupes confessionnels diversifiés du
Canada, et d’autre part, de concevoir ces
modifications. Cependant, le Canada
voudra (et devra) probablement tenir
un discours cohérent dans l’ensemble,
fondé sur des principes, qui permettra de
décrire et d’orienter son approche glo-
bale.
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Dans son article publié dans le présent
numéro, Cladis fait observer que les dis-
cours fondés sur la religion tenus dans
l’espace public peuvent être et sont
reconnus différemment d’une société à
une autre – et même dans celles qui se
considèrent comme des démocraties pro-
fondément libérales. L’article de Cladis
porte avant tout sur la façon de compo-
ser avec la diversité religieuse dans l’es-
pace public et dans les débats politiques,
et de respecter cette diversité, sans tou-
tefois la privilégier. 

En s’inspirant des quatre modèles arché-
typiques de Cladis sur le rôle du discours
religieux dans l’espace public, on peut
regrouper les sociétés en diverses caté-
gories historiques, depuis les sociétés
fondées sur une seule religion domi-
nante jusqu’à celles qui sont guidées par
des principes religieux (c’est-à-dire où le
discours religieux est un thème courant
et récurrent dans les débats publics),
bien qu’elles puissent être diversifiées sur
le plan religieux, en passant par celles qui
sont activement opposées à la religion ou
celles qui sont neutres à cet égard.

Il est peu probable qu’une société
contemporaine corresponde entièrement
à l’un ou l’autre de ces archétypes.
Cependant, le Canada, tout au long de
son histoire, semble particulièrement
difficile à classer dans ces catégories. Le
préambule de la Loi constitutionnelle de
1982, reconnaît que « le Canada est
fondé sur des principes qui reconnaissent
la suprématie de Dieu et la primauté du
droit ». La Loi constitutionnelle de 1867
enchâsse également certains droits rela-
tifs aux écoles confessionnelles. Dans les
versions en français et en anglais de
l’hymne national, on mentionne Dieu
ou on y fait allusion. Parallèlement, la
liberté de conscience et de religion est
l’un des droits fondamentaux garantis
par le paragraphe 2(a) de la Charte cana-
dienne des droits et libertés.

La coexistence – même au sein des textes
fondamentaux du pays – d’héritages reli-
gieux de son passé historique et de son
engagement à protéger la liberté de reli-
gion souligne le caractère distinct du
Canada, tout comme le fait (souligné
dans l’article de Therrien) que le Canada
est l’un des seuls pays occidentaux qui
n’a jamais eu de religion d’État et ne s’est
jamais prononcé officiellement en faveur
du laïcisme de l’État.

En théorie, et de plus en plus dans la
pratique quotidienne, le Canada appa-
raît comme une société plutôt neutre sur
le plan de la religion, qui respecte en
général la diversité reli-
gieuse mais qui tente de
demeurer neutre vis à-
vis des diverses croyances
(ou de l’absence de
croyances) de ses
citoyens. Cette vision est
décrite (dans l’article de
Therrien, qui aborde le
contexte particulier du
Québec) comme la « laï-
cité », pour la distinguer
clairement de la doctrine
plus percutante du « laï-
cisme », adoptée en
France et dans certains
autres pays. Un autre
exemple de société neu-
tre à l’égard de la religion
pourrait être l’Inde,
comme le décrit Bhar-
gava dans ce numéro.

Cependant, même une
société essentiellement
neutre peut avoir à déci-
der de mettre en place et
de faire respecter cer-
taines limites raisonna-
bles concernant les pratiques religieuses
(ou plus souvent les coutumes tradi-
tionnelles, qui peuvent être difficiles à
distinguer des croyances religieuses),
notamment lorsque ces pratiques peu-
vent être contraires à certaines valeurs

fondamentales de la société en général,
nécessitant un juste compromis. Ainsi,
aucun discours sociétal sur l’acceptation
de la diversité religieuse ne peut être
considéré à juste titre comme absolu.
C’est particulièrement le cas puisqu’un
tel discours évolue constamment à la
lumière de l’évolution des mœurs et en
fonction des situations où la société réus-
sit à s’adapter à cette diversité chan-
geante et de celles où elle échoue.

Lacunes en matière 
de recherche sur les 
politiques 

Comme le suggèrent
d’autres articles dans le
présent numéro, la diver-
sité religieuse ne risque
pas de disparaître et aura
inévitablement des
conséquences sur l’élabo-
ration et la conception
des politiques publiques.
Or, à bien des égards, il
s’agit d’un domaine
inconnu pour de nom-
breux décideurs (si ce
n’est pour la plupart
d’entre eux). En effet, les
décideurs fédéraux com-
mencent à peine à exa-
miner ces défis : l’article
publié par des chercheurs
du Programme de multi-
culturalisme (qui relevait
alors du ministère du
Patrimoine canadien
mais qui a été transféré
depuis au ministère de la
Citoyenneté et de l'Im-
migration) dans le pré-
sent numéro résume les
recherches récentes com-

mandées par la direction responsable du
Programme, notamment sur la radicali-
sation de certains membres d’une com-
munauté religieuse, l’interaction des
Canadiens pratiquants avec une société
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de plus en plus laïque, le rôle du capital
social au sein des groupes confessionnels
et les défis spécifiques à l’intégration des
musulmans dans la société canadienne.
Il existe néanmoins des lacunes impor-
tantes dans les connaissances et la com-
préhension de questions clés (et même
dans les données de base)
à cet égard.

Nature et fluidité
de l’identité
religieuse
Les croyances religieuses
(ou l’absence de telles
croyances) constituent
souvent un aspect fonda-
mental de l’identité de
bien des personnes.
Comme le démontre
Bowlby (2001), l’iden-
tité religieuse est souvent
étroitement liée à d’au-
tres marqueurs de l’iden-
tité, comme le sexe, 
la race ou la langue, ainsi qu’à d’autres
attributs de la personne qui peuvent
avoir sur sa situation sociale et écono-
mique des répercussions jusqu’ici mal
comprises.

De plus, contrairement au sexe et à la
race, l’identité religieuse fait preuve
d’une certaine fluidité : la nature et l’in-
tensité des croyances religieuses et des
liens avec d’autres personnes peuvent
changer, et ont tendance à le faire, au
cours d’une vie et d’une génération à
l’autre. On ne sait pas exactement dans
quelle mesure c’est le cas pour les immi-
grants provenant de pays où les traditions
religieuses sont très différentes et pour
qui l’immersion dans les traditions de la
société canadienne pourrait poser des
défis particuliers. On ne comprend pas
non plus très bien de quelle façon l’iden-
tité religieuse évolue de la première géné-
ration d’immigrants à la deuxième et
aux suivantes. 

L’appartenance religieuse en
tant que capital social
Il est assez courant pour les immigrants
(y compris les membres de minorités
religieuses) de se rassembler dans des
secteurs de concentration régionale – au

moins pour un certain
temps – afin de profiter
des réseaux sociaux déjà
établis (le capital social
« intra-groupe ») qui
peuvent servir de fonde-
ment pour joindre les
réseaux sociaux de la
société en général (le
capital social « inter-
groupe »).

Bien que ce type d’auto-
ségrégation puisse parfois
soulever des préoccupa-
tions, on ne sait pas exac-
tement à quel moment
et de quelle façon on doit
distinguer le phénomène
plutôt positif que nous

venons de décrire des situations où des
obstacles systémiques et autres pour-
raient empêcher les minorités religieuses
de participer pleinement aux grands
courants de la société canadienne. Par
exemple, certaines études (entre autres
Beyer, 2005) ont émis l’hypothèse que
des personnes ayant certaines convic-
tions religieuses seraient plus à risque
d’avoir un faible revenu malgré leur
niveau d’études élevé. Cela dit, il est dif-
ficile de déterminer dans quelle mesure
ce phénomène est lié à l’appartenance
religieuse ou à d’autres facteurs (par
exemple, le statut d’immigrant, le temps
passé au Canada, les connaissances lin-
guistiques, etc.).

Dans un esprit un peu différent, on ne
sait pas toujours ce qui constitue un
indicateur d’un conflit éventuel avec les
valeurs de la société dans son ensemble
dans les cas où certains groupes reli-
gieux choisissent de s’exclure du reste de

la société et d’éviter d’entretenir un éven-
tail plus ou moins grand de relations
avec elle.

Instruments de politique et 
gouvernance
On demande de plus en plus aux gou-
vernements (et ceux-ci se posent la
même question) s’il faut tenter de rele-
ver les défis découlant d’une société plus
diversifiée sur le plan religieux, et de
quelle façon on peut le faire. Il existe des
lacunes quant à la façon de diagnostiquer
précisément ce que sont ces défis
(comme nous l’avons mentionné ci-des-
sus), mais également quant à l’efficacité
des instruments de politique qui pour-
raient servir à les relever.

Par exemple, dans la mesure où les
efforts accrus en matière d’information
publique (visant, par exemple, à pro-
mouvoir l’acceptation de la diversité des
pratiques religieuses et de la présence de
symboles religieux dans l’espace public)
sont considérés comme un aspect poten-
tiellement important de l’adoption de
politiques dans ce domaine à l’avenir, il
est difficile de déterminer à quel point
l’ensemble des Canadiens sont réceptifs
à ces efforts, quelles différences systé-
matiques pourraient exister à cet égard
dans diverses régions ou divers groupes
socioéconomiques et groupes d’âge, et
enfin dans quelle mesure ces différences
pourraient être conséquentes.

Il pourrait également être avantageux
d’examiner plus à fond la question sou-
vent délicate du type d’adaptations qui
peuvent et doivent être apportées aux
politiques et aux programmes publics,
notamment en identifiant et en étudiant
les pratiques exemplaires utilisées dans ce
domaine au Canada et dans d’autres
pays.

D’autres questions se posent relative-
ment à la gouvernance; on se demande
par exemple quelle est la meilleure façon 
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de créer des liens avec les groupes confes-
sionnels tout en ayant conscience du fait
que ceux-ci sont souvent formés de per-
sonnes et de sous-groupes ayant des opi-
nions très divergentes. 

Lacunes dans les données
Bien qu’on s’intéresse davantage depuis
une décennie à la recherche sur les réper-
cussions possibles de la diversité reli-
gieuse et sur les politiques à adopter à cet
égard, les données de base sur l’identité
religieuse et ses liens avec d’autres
domaines relatifs aux politiques
publiques demeurent une denrée rare.

La question du recensement sur la reli-
gion (« Quelle est la religion de cette per-
sonne? ») n’est posée qu’une fois tous les
dix ans. Elle a été posée pour la dernière
fois en 2001 – avant les événements du
11 septembre – et ne sera posée de nou-
veau qu’en 2011. De plus, les résultats
du recensement sont souvent regroupés
en grandes catégories, comme les catho-
liques, les protestants, les musulmans,
etc. Bien que cette façon de faire puisse
être utile à bien des égards, le fait de
décrire les croyants d’une même reli-
gion comme des membres d’une seule
communauté homogène limite la capa-
cité des chercheurs à tenir compte de la
riche diversité ethnique, linguistique et
culturel des adeptes d’une religion
lorsqu’ils examinent des questions
comme l’image de soi et la réussite de
l’intégration des immigrants. Par exem-
ple, une analyse fondée sur une com-
munauté « musulmane » canadienne
qui comprend des immigrants de l’Asie
du Sud, de l’Afrique, du Moyen-Orient
et de l’Asie de l’Est ne serait pas plus utile
qu’une analyse fondée sur une popula-
tion « catholique » canadienne compre-
nant entre autres des Canadiens français
et des immigrants des Philippines, de
l’Europe de l’Est, de l’Afrique et de
l’Amérique latine.

Actuellement, la source la plus à jour
d’information détaillée sur l’identité reli-
gieuse est la recherche sur l’opinion
publique. Statistique Canada a égale-
ment posé d’autres questions sur l’iden-
tité religieuse dans de plus récents
sondages, comme l’Enquête sociale
générale (ESG) menée en 1998, mais du
point de vue d’un chercheur, les échan-
tillons utilisés sont trop petits pour per-
mettre des recherches fructueuses sur les
minorités religieuses au Canada (et
encore moins sur des sous-groupes eth-
niques ou linguistiques au sein de ces
minorités). L’Enquête sur la diversité
ethnique, menée par Statistique Canada
à la suite du recensement, donne des
chiffres plus exacts sur les minorités,
mais elle est également considérée
comme périmée puisqu’elle a été effec-
tuée un an seulement après le 11 sep-
tembre 2001, et que les attitudes face à
la religion peuvent avoir changé depuis.

Conclusion
La diversité religieuse est une réalité
démographique au Canada. Bien qu’on
ait souvent associé la diversité religieuse
au domaine de la culture dans le passé,
son traitement est devenu au cours des
dernières années un sujet distinct : les
gouvernements et les tribunaux doivent
de plus en plus réagir à des conflits
découlant de différends religieux et les
arbitrer. Le présent article propose un
cadre analytique permettant d’aborder la
diversité religieuse du point de vue des
personnes et des communautés ainsi que
de la société dans son ensemble. Il sou-
ligne également la nécessité de mieux
comprendre les facteurs liés à l’intégra-
tion des groupes religieux à la société
canadienne. 
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Introduction

Cet article jette les bases d’un exa-
men de l’évolution du rôle et de
l’impact des identités religieuses

dans les relations internationales (voir
l’autre article de Thomas à la page 50).
Il aborde la renaissance de la ferveur reli-
gieuse et les changements démogra-
phiques obser vables actuellement dans
les deux plus importantes religions de la
planète, l’islam et le christianisme, y
compris leur impact dans certaines
régions du monde.

Aspects politiques et
démographiques de la
résurgence des religions
à l’échelle mondiale
L’actuelle résurgence de la religion qui se
manifeste à l’échelle mondiale, tant dans
la perception publique que dans la réa-
lité, aura forcément une incidence sur les

politiques des gouvernements du monde
entier, notamment sur leurs politiques
étrangères. 

Tout d’abord, la résurgence religieuse est
mondiale sur le plan géographique; elle
ne se limite pas à une région particulière
du globe. Ce regain de ferveur religieuse
est largement reconnu comme un phé-
nomène clé dans le Sud de la planète. Il
s’accompagne d’un glissement démo-
graphique massif généralisé des pays
développés du Nord – de l’Europe, de
l’Amérique du Nord et de l’ancienne

Union soviétique – vers les pays en voie
de développement. Le Nord comptait
32 % de la population mondiale en
1900, 29 % en 1950, 25 % en 1970 et
environ 18 % en 2000 et on estime
qu’en 2050 ce pourcentage se situera
entre 10 et 12 % seulement (Jenkins,
2007).  Au 21e siècle, l’Ouest ou le Nord
tend à bien des égards vers un post-
christianisme, tandis que le christia-
nisme devient de plus en plus
post-Ouest à la grandeur du Sud 
(Sanneh, 2003). 

On doit prendre en compte ces change-
ments pour bien comprendre l’évolu-
tion du paysage culturel et religieux qui
entoure la politique mondiale, et l’im-
pact qu’aura cette mutation culturelle
et idéologique sur les relations interna-
tionales. Nous ne pouvons plus tenir
pour acquis de façon plutôt chauvine
que le christianisme en Europe ni même
l’évangélisme anglo-saxon auront la
même influence prépondérante sur l’ave-
nir du christianisme mondial (Freston,
2001). Les érudits et les exégètes spé-
cialistes des relations internationales jux-
taposent souvent les termes tels que
« Ouest » et « monde islamique » croyant
que l’Ouest, à tout le moins sur le plan
culturel, représente toujours le christia-
nisme. En fait, le christianisme, sauf
peut-être celui d’Amérique latine (qui en
réalité regroupe tout un éventail de cul-
tures à la fois indigènes et européennes),
et des petites minorités aujourd’hui
décroissantes des chrétiens du Moyen-
Orient, est une religion de plus en plus
post-Ouest dominée par les peuples et
les pays du grand Sud. Malgré ce que
peuvent prétendre certains de leurs lea-
ders, les évangéliques, les pentecôtistes et
autres membres de la droite chrétienne
américaine ne sont pas représentatifs des
évangéliques et des pentecôtistes du reste
du monde, ni du christianisme dans le
Sud. Si les décideurs états-uniens jugent
aujourd’hui qu’il est urgent d’axer leur
politique étrangère sur le défi que pose
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l’islam, il se peut fort bien que les défis
posés par le christianisme mondial soient
d’une importance aussi grande à long
terme. 

En second lieu, la résurgence de la reli-
gion à la grandeur de la planète se mani-
feste également dans des pays présentant
une diversité de traditions culturelles et
religieuses, y compris les grandes reli-
gions autres que chrétiennes : le
judaïsme, l’islam, l’hindouisme et le
bouddhisme. Par exemple, la montée
du judaïsme orthodoxe, en Israël et aux
États-Unis, a une incidence sur les poli-
tiques de l’un et l’autre pays (avec une
diminution du poids démographique
du judaïsme plus séculier et libéral, car
les Juifs plus conservateurs ont plus d’en-
fants; il serait toutefois exagéré de pré-
tendre que les Juifs davantage libéraux
tendent à disparaître). Malgré leurs anté-
cédents marxistes, la Chine et la Russie
assistent également à une renaissance
notable de la religion. Et, facteur sans
doute encore plus important, on doit
noter la nature dynamique et la réparti-
tion géographique (ainsi que le chevau-
chement) de la résurgence de l’islam et
du christianisme dans certains pays
parmi les plus populeux du monde.

Montée du christianisme en
Chine et en Asie de l’Est et du
Sud-Est 
Le christianisme connaît un véritable
boom en Chine où vit le cinquième de
la population mondiale. L’État encou-
rage maintenant la pratique religieuse, si
ce n’est que par souci de ses propres inté-
rêts : le maintien de l’ordre social malgré
un développement économique fulgu-
rant (Lai, 2003; Kindopp et Hamrin,
2004). La Chine compte d’ailleurs des
populations chrétiennes pentecôtistes et
évangéliques parmi les plus importantes
du monde. Le pentecôtisme domine
également la montée du christianisme en

Corée du Sud, en Thaïlande et au Viet-
nam qui comptent tous d’importantes et
ferventes minorités chrétiennes.

La question n’est pas de savoir si cette
conversion à l’échelon national peut faire
de la Chine un pays à dominance chré-
tienne : cela est invraisemblable. Mais on
est en droit de se demander si le chris-
tianisme aura au cours des prochaines
décennies le même niveau d’influence
culturelle sur la vie des Chinois que celui
qu'il a déjà en Corée du Sud. Quand on
évaluera le rôle de la Chine au 21e siècle
dans les relations internationales, on
devra prendre en considération l’in-
fluence que ce changement religieux
pourrait y apporter sur le plan de la
démocratie, des droits de la personne et
de la politique étrangère (Aikman, 2006;
Lampman, 2007; Pew, 2007).

Résurgence du christianisme
orthodoxe en Russie
La Russie connaît aussi une véritable
renaissance du christianisme orthodoxe
après 70 années de répression, ce qui
souligne la durabilité des identités reli-
gieuses, même dans une ère de mondia-
lisation. L’unification récente des
hiérarchies nationales et étrangères de

l’église orthodoxe russe, legs de l’ère
soviétique, et le rapprochement de
l’église et de l’État, encouragée par 
le « pétro-populisme » ou « pétro-
nationalisme », jettent les bases reli-
gieuses et gouvernementales d’un genre
de politique identitaire orthodoxe,
impliquant un rôle accru de la Russie 
et de son église orthodoxe sur la scène
internationale. Pour le patriarche de 
Moscou, cette réunification est un pas
important vers l’élargissement de sa
sphère d’influence dans le monde entier,
et l’État russe voit cette réunification de
la grande société russe – c’est-à-dire les
liens qui unissent la mère patrie à la
diaspora (dont l’orthodoxie est le fonde-
ment spirituel) – comme un élément
du retour de son influence sur la scène
internationale (Daniel, 2006; Eggert,
2007; Garrard et Garrard, 2008; Holley,
2007; Marsh, 2004; Miller Llana, 2007;
Trumbull, 2007). 
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Les évangéliques endossent une série de croyances fondamentales : l’autorité
et l’exhaustivité de la Bible – les Écritures primant sur la tradition, particu-
lièrement celle de l’église catholique; l’unicité de la rédemption par la mort
du Christ sur la croix; le salut par la foi et la grâce et non par les bonnes
œuvres; la nécessité d’une conversion personnelle intérieure; et la nécessité,
le bien-fondé et l’urgence de l’évangélisme.

Les pentecôtistes adhèrent à la même doctrine que les évangéliques, bien que
leur pratique du christianisme soit plus émotive; ils croient que les chrétiens
actuels peuvent être infus de cette même  puissance du Saint-Esprit comme
le furent les disciples dans le Nouveau Testament et ils sont portés à croire
aux guérisons, aux miracles et au don de langues inconnues. 

Source : McGrath (1993 : 183-184, 229-233 et 428-434).



Expansion et chevauchement à
l’échelle mondiale de l’islam et
du christianisme évangélique et
pentecôtiste
La résurgence de l’islam et l’expansion
du christianisme évangélique et pente-
côtiste à l’échelle mondiale sont les 
phénomènes de la montée en flèche de
la ferveur religieuse les plus marqués. 

Cette résurgence mondiale de l’islam est
une véritable renaissance dont l’étendue
est supérieure à celle du fondamenta-
lisme islamique (BBC, 2003; Kepel,
1994; Mahmood, 2005; White, 2002).
On observe un retour visible à l’islam
avec les tenues vestimentaires (le voile
pour les femmes et une barbe pour les
hommes), la prière et les rituels dans les
pays du monde islamique. Une pierre
d’assise de cette résurgence est le désir
des gens pour un islam comme principe
organisationnel à la fois de leur vie et de
leur société, entrainant d’importants
débats et de grandes controverses qui
dégénèrent parfois en affrontements vio-
lents (par exemple, les émeutes et les
politiques à propos des interprétations
contestées de l’islam et de la sécularisa-
tion en Turquie en 2007) (Berger, 2006;
Shakman Hurd, 2008).

L’islam est beaucoup plus vaste que le
monde arabe. Il s’étend de l’Asie centrale
et de l’Asie du Sud non arabes jusqu’aux
pays de l’Asie du Sud-Est, dont l’Indo-
nésie est le plus populeux des pays
musulmans (tableau 1). En fait, les 4
principaux pays musulmans (et 7 des 8
plus importants) ne sont pas des pays
arabes et la plupart d’entre eux ne se
trouvent pas au Moyen-Orient, ce qui
appelle à la prudence quant à tout
énoncé général sur l’islam en ce qui
concerne les femmes, la démocratie et le
terrorisme. L’Asie du Sud compte 3 des
4 pays musulmans les plus populeux de
la planète (le Pakistan, l’Inde et le 
Bangladesh) et l’Asie du Sud-Est en
compte le quatrième (l’Indonésie). La

Turquie, également parmi les 10 plus
importants pays musulmans, est en
Europe. Si l’Union européenne l’accepte
comme membre, elle comptera alors l’un
des plus grands pays musulmans au
monde. Selon les projections actuelles, la
population du Nigéria (pays dont la
population est répartie presque à parts
égales entre l’islam et le christianisme)
sera, en 2050, supérieure à celle du
Pakistan et du Bangladesh, de sorte
qu’elle pourrait se hisser dans la liste des
pays aux populations musulmanes les
plus élevées. L’accroissement des popu-
lations musulmanes et chrétiennes du
Nigéria et la confluence (surtout au nord
du pays, où l’islam domine) des asso-
ciations criminelles et des groupes isla-
mistes radicaux soulèvent certaines
préoccupations en rapport avec le terro-
risme international. Oussama ben Laden
demande depuis 2003 à ses adeptes de
s’intéresser au Nigéria (IISS, 2006).

L’expansion à l’échelle mondiale du
christianisme évangélique et pentecô-
tiste est de nos jours la plus grande
explosion religieuse observée (Martin,
2008). Ce christianisme a d’ailleurs
délogé les églises orthodoxes des pays de
l’Est à titre de plus important regroupe-
ment du monde chrétien derrière le
catholicisme. On a longtemps pensé que
les mouvements chrétiens évangéliques
et pentecôtistes étaient surtout privés et
personnels (c.-à-d. que leur croissance ne
s’opposait pas aux tendances perçues
vers une plus grande sécularisation), et
que leurs adeptes professaient des vues
largement apolitiques. Le Pew Forum on
Religion and Public Life de 2006 a tou-
tefois conclu qu’une telle assertion doit
être sérieusement remise en question :
« L’essor que connaît le pentecôtisme en
fera un mouvement de premier plan
dans les paysages politiques et religieux
du 21e siècle. » Le pentecôtisme se
répand rapidement dans le monde entier
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TABLEAU 1
L’islam : Population musulmane par pays

Source : CIA (2008).

Rang Pays Population musulmane % de musulmans

1 Indonésie 204 498 135 86,1

2 Pakistan 164 160 045 95,0

3 Inde 153 831 451 13,4

4 Bangladesh 127 443 924 83,0

5 Égypte 75 421 168 90,0

6 Nigéria 73 127 656 50,0

7 Turquie 71 749 022 99,8

8 Iran 64 557 719 98,0

9 Maroc 33 896 758 98,7

10 Algérie 33 431 971 99,0

11 Afghanistan 32 410 992 99,0

12 Soudan 28 152 919 70,0

13 Arabie saoudite 28 146 656 100,0

14 Iraq 27 374 544 97,0

15 Éthiopie 27 074 707 32,8
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et remodèle le visage du christianisme
mondial. La World Christian Database
estime que le monde peut compter
jusqu’à 250 millions de pentecôtistes :
soit un huitième des 2 milliards de chré-
tiens du monde entier et 1 personne sur
25 pour toute la population planétaire
(Martin, 2002).

Comme le montrent les tableaux 1 et 2,
trois des pays qui comptent les plus
importantes populations musulmanes
(l’Inde, l’Indonésie et le Nigéria) ont éga-
le ment d’importantes communautés de
chrétiens pentecôtistes et certaines autres
minorités chrétiennes appréciables.

La majorité des Indiens sont hindous
(80,5 %), mais cette dominance cache
de grandes diversités religieuses entre les
États indiens. Les musulmans consti-
tuent la majorité de la population dans
le Lakshadweep (95 %) et dans le
Jammu et Cachemire (67 %). Par
contre, les chrétiens sont majoritaires
dans les petits États de l’Est du Nagaland
(90 %), du Mizoram (87 %) et du
Meghalaya (70 %) et constituent d'im-
portantes minorités dans deux États du
Sud, le Kerala (19 %) et le Tamil Nadu
(6 %). Le Pendjab est principalement
occupé par les sikhs à 59,9 % (Pew,
s.d.). Les tensions qui règnent depuis
longtemps en Inde, notamment dans
les relations entre les castes, ont égale-
ment une dimension inter-religieuse :
c’est notamment le cas du mouvement
pour les droits des dalits (ces « Intou-
chables » qui sont entre 150 et 250 mil-
lions en Inde) parmi lesquels il existe
depuis longtemps un courant de conver-
sions vers l’islam, vers le bouddhisme
et, de plus en plus au cours des der-
nières décennies, vers le christianisme.
Ces conversions soulèvent la colère des
nationalistes hindous et nourrissent tou-
jours des tensions entre chrétiens et hin-
dous (Jenkins, 2007 : 214-217).

En Indonésie et au Nigéria, les diversi-
tés ethniques sont susceptibles d’exacer-
ber les conflits religieux. L’Indonésie,

pourtant plus important pays musul-
man au monde, compte malgré tout
une minorité chrétienne notable de 23
millions de fidèles, soit environ 10 % de
la population. Les tensions inter-
religieuses sont dues au fait que les dif-
férentes confessions se polarisent dans
certains groupes ethniques et certaines
régions. Dans les villes, le christianisme
est associé aux membres de la diaspora
chinoise qui sont souvent des commer-
çants; ce fut d’ailleurs une source de ten-
sion avivée par la récession à la fin des
années 1990. Les régions à dominance
chrétienne sont disséminées dans diffé-
rentes îles d’Indonésie, dont le Timor, les
Célèbes, Lombok et Maluku (les
Moluques). Le Timor-Oriental, à pré-
dominance catholique, a obtenu son
indépendance de l’Indonésie au prix
d’un dur combat de libération (auquel
Oussama ben Laden s’est opposé). 

Conclusions
Divers facteurs compromettent
aujourd’hui les traditionnelles tolérances
entre chrétiens et musulmans, entre hin-
dous et chrétiens ainsi qu’entre musul-
mans et hindous dans nombre de grands
pays du monde. Il s’agit entre autres du
renouveau religieux de l’islam et du
christianisme, avec la propagation de
leurs doctrines et l’accroissement de leurs

adeptes, et du fait que l’ethnicité et la
pauvreté (ou la réussite financière) coïn-
cident souvent avec l’appartenance reli-
gieuse. Sans un dialogue inter-religieux
accru et des approches plus réfléchies à
l’égard de la théologie politique et de la
religion et du développement, on risque
de connaître dans les années à venir une
plus grande instabilité politique et des
flambées de violence inter-religieuse.

Ces développements risquent également
d’avoir d’importantes incidences géo-
politiques. Ainsi, comme le souligne 
Jenkins (2006 : 9; 2007 : 121 ), la Chine
et d’autres États d’Asie de l’Est sont sou-
vent perçus comme les balises du litto-
ral Pacifique; mais si, avec la montée de
l’influence des populations chrétiennes
sur la culture et la société de ces pays, ce
littoral du Pacifique était un jour perçu
comme une ceinture chrétienne autour
de l’Indonésie musulmane, dans quelle
mesure cela risquera-t-il de modifier les
perceptions sur la scène politique inter-
nationale et d’attiser les conflits dans les
régions de l’Asie de l’Est et du Sud-Est?
Les médias citent souvent l’islam comme
la religion déterminante des pays en
développement. Mais parler de la 
résurgence de l’islam en passant sous
silence l’expansion du christianisme
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TABLEAU 2
Répartition des pentecôtistes par pays 

Source : Operation World (2000); World Christian Database (s.d.); Fonds des Nations Unies pour la population 
(2001).

Rang Pays Nombre % de la population 
du pays

1 Chine 72,0 millions 5,6

2 États-Unis 20,2 millions 7,0

3 Brésil 15,0 millions 9,0

4 Nigéria 13,0 millions 11,0

5 Philippines 9,0 millions 12,0

6 Indonésie 7,0 millions 3,0

7 Inde 5,2 millions 0,5



évangélique et pentecôtiste est faire abs-
traction d’un élément clé de l’équation
(Jenkins, 2007). 

La propagation du christianisme dans le
monde entier éloigne son pôle d’attrac-
tion des pays industrialisés vers ceux en
voie de développement. En 2050, la
majorité des chrétiens du monde seront
non blancs et vivront à l’extérieur des
pays de l’Ouest dans les ex-colonies et ne
seront plus issus des pays colonisateurs.
Ils endosseront diverses formes de chris-
tianisme plus émotives et plus charis-
matiques que celles des pays de l'Ouest
(qu'une récente étude du Pew Forum
distingue du conservatisme politique).
Par surcroît, nombre de ces chrétiens
constitueront des minorités dans des
régimes non chrétiens souvent hostiles.
Le glissement démographique des 
communautés chrétiennes vers le Sud
mondial, l’évolution des théologies du
renouveau religieux de l’islam et du
christianisme, et l’accroissement des
populations musulmanes et chrétiennes
feront de la diversité religieuse et du dia-
logue inter-religieux de ces sociétés,
notamment entre les musulmans et les
chrétiens et en matière politique entou-
rant les libertés religieuses, des questions
de plus en plus fondamentales dans les
relations internationales à l’aube de ce
21e siècle. 
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Michael Adams
Président
Environics Research Group Même dans les pays tradition-

nellement ouverts à l’immi-
gration de masse, certains

groupes d’immigrants attirent parfois
l’attention. Aux 19e et 20e siècles, les
immigrants au pays provenaient presque
exclusivement de pays chrétiens euro-
péens. Cependant, de profondes dissen-
sions religieuses parmi les chrétiens
amenaient des immigrants catholiques
de l’Irlande, de la Pologne et du sud de
l’Europe à immigrer parmi les catho-
liques francophones vivant au Canada,
soulevant des craintes parmi l’élite pro-
testante anglophone qui s’inquiétait de
leur capacité à s’intégrer. En raison de
leurs liens avec le Vatican susceptibles,
aux yeux de plusieurs, d’affaiblir leur
allégeance nationaliste et en raison de
leur volonté d’établir un système sco-
laire distinct qui continuerait d’incul-
quer le catholicisme à la nouvelle

génération, les catholiques était perçus
comme un sous-groupe social risquant
de ne jamais réussir son intégration dans
la société canadienne. L’arrivée d’un

nombre important de chrétiens ortho-
doxes en provenance de l’Europe de l’Est
souleva des inquiétudes similaires.

Aujourd’hui, comme les catholiques et
les chrétiens orthodoxes sont solidement
implantés au cœur de la vie canadienne,
ce sont les musulmans canadiens qui
font maintenant l’objet d’une attention
particulière1. Avec en toile de fond des
préoccupations à l’égard du terrorisme
issu du mouvement islamiste militant et
quelques disputes à propos de vêtements
musulmans (surtout les hidjabs et les
niqabs), certains observateurs canadiens
ont exprimé des doutes quant à la
volonté des immigrants musulmans de
s’adapter aux normes libérales séculaires
du Canada. 

À la fin de 2006 et au début de 2007,
Environics Research Group a sondé les
attitudes des musulmans canadiens
envers le Canada et le désir de cette
communauté religieuse minoritaire de
participer pleinement à la société cana-
dienne. Cette enquête, inspirée en
grande partie de l’étude Pew Global
Attitudes menée parallèlement en
France, en Espagne, en Allemagne et au
Royaume-Uni utilise un échantillon
élargi de répondants musulmans (au
Canada, cet échantillon compte 500
musulmans) de même qu’un échantillon
de la population en général visant à
mesurer les attitudes du public envers
cette minorité.

Les résultats présentés ici proviennent
d’entretiens téléphoniques menés auprès
de 500 musulmans canadiens et de
2000 répondants de la population cana-
dienne en général. L’enquête auprès 
des musulmans s’est déroulée du 
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Les musulmans au Canada : 
Les résultats de l’enquête 
2007 d’Environics  

1 D’autres minorités religieuses, en particulier les sikhs, ont également fait l’objet d’une attention
particulière à plusieurs occasions au cours des dernières décennies. L’attention soutenue dont fait
l’objet la minorité musulmane au pays et l’inquiétude exprimée à son endroit résulte notamment
d’une série d’incidents sur la scène internationale, incluant les attentats du 11 septembre, les
attaques à la bombe sur le métro londonien et plusieurs conflits liées à la culture dans des pays
européens (telle que la colère des musulmans face aux représentations du prophète Mahomet 
par un caricaturiste danois).



30 novembre 2006 au 5 janvier 2007 et
les entretiens se sont déroulés en anglais,
en français, en arabe et en ourdou. La
comparaison de ces résultats avec les
données du recensement démontre que
l’échantillon est représentatif de la popu-
lation musulmane canadienne totale au
plan des caractéristiques démogra-
phiques et de la répartition régionale.
L’enquête auprès de la population en
général s’est déroulée du 8 au 30 décem-
bre 2006 et les entretiens ont été menés
en anglais et en français.

Les résultats de ce sondage révèlent un
portrait plutôt positif de l’intégration
des immigrants musulmans (environ
neuf musulmans canadiens sur dix sont
nés à l’étranger) dans la société cana-
dienne. Les musulmans canadiens affir-
ment être à la fois fiers du Canada et de
l’islam, disent vouloir adhérer aux
normes canadiennes tout en contribuant
à les définir et condamnent l’extrémisme
qui est parfois présenté comme mon-
naie courante dans d’autres pays où
vivent de nombreux musulmans. Bien
qu’ils se disent préoccupés par la discri-
mination et le sous-emploi, les musul-
mans canadiens ont une attitude
bienveillante à l’égard du Canada et
représentent, parmi les répondants de
tous les pays occidentaux sondés, la
minorité musulmane la moins suscepti-
ble de percevoir la majorité de leurs
concitoyens comme étant hostiles envers
l’islam.

Si les Canadiens en général ont une per-
ception modérément positive de l’islam,
ils sont proportionnellement moins
nombreux que les musulmans à affirmer
que cette minorité désire s’intégrer plei-
nement dans la société canadienne en
général, ce qui explique peut-être pour-
quoi la population en général est plus
favorable que la minorité musulmane à
l’introduction de certaines mesures
visant une adaptation forcée, telle qu’une
interdiction du port de foulards  de tête
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musulmans dans les lieux publics (bien
qu’une minorité seulement des Cana-
diens soit favorable à une telle mesure).

Les perceptions générales
face à l’islam et aux
musulmans
Lorsqu’on leur demande si la percep-
tion des Canadiens à l’égard de l’islam
est généralement positive ou négative, les
répondants musulmans sont partagés.
Si la moitié des musulmans canadiens
(50 %) pensent que la perception des
Canadiens envers l’islam est positive,
environ quatre sur dix (39 %) croient
que les Canadiens ont une perception
négative de l’islam et 7 % croient que les
Canadiens n’ont une perception ni posi-
tive ni négative de la religion musul-
mane.

Fait intéressant, la perception exprimée
par les Canadiens à l’égard de l’islam cor-
respond de très près à celle des musul-
mans. Environ la moitié des Canadiens
(49 %) perçoit l’islam de manière géné-
ralement positive, alors qu’un répondant
sur quatre (38 %) affirme percevoir cette
religion de manière négative. Enfin, 8 %
ne se disent ni favorables ni défavorables
à l’islam.

Ces résultats sont pratiquement iden-
tiques à ceux de l’enquête omnibus
Focus Canada réalisée au premier tri-
mestre de 2004. Par ailleurs, des contacts
personnels plus fréquents entre des
Canadiens et des musulmans favorisent
une meilleure perception de cette mino-
rité par les Canadiens : 70 % des répon-
dants affirmant côtoyer fréquemment
des musulmans ont une perception posi-
tive de l’islam. En comparaison, seule-
ment 36 % de ceux qui n’ont que
rarement ou jamais de contacts avec les
musulmans affirment avoir une opinion
favorable de l’islam.

La plupart des musulmans du Canada
ne perçoivent pas les autres Canadiens
comme étant hostiles à l’égard de leurs
coreligionnaires. D’après les résultats de
l’enquête, 16 % des
musulmans canadiens
affirment que la majorité
des Canadiens (5 %) ou
plusieurs d’entre eux
(11 %) manifestent de
l’hostilité alors qu’une
majorité d’entre eux croit
que seulement quelques
Canadiens (39 %) ou
très peu de Canadiens
(36 %) manifestent de
l’hostilité à l’égard des
musulmans.

Lorsqu’on pose cette même question à la
population en général, la proportion de
répondants percevant un sentiment
d’hostilité envers les musulmans est plus
importante. Environ trois Canadiens sur
dix croient que la plupart des Cana-
diens (7 %) ou plusieurs d’entre eux
(21 %) manifestent de l’hostilité envers
les musulmans. Enfin, 44 % croient que
quelques Canadiens manifestent de
l’hostilité, et un quart (24 %) croit que
très peu de Canadiens font preuve d’hos-
tilité face aux adeptes de l’islam.

Les musulmans canadiens ressentent
moins d’hostilité à leur égard que les
musulmans du Royaume-Uni, de la
France, de l’Espagne ou de l’Allemagne.
Si 17 % des musulmans canadiens
croient que la plupart ou qu’un grand
nombre de Canadiens manifestent de
l’hostilité à l’égard des musulmans, la
proportion des musulmans percevant un
sentiment hostile de la plupart ou d’un
grand nombre de leurs compatriotes est
beaucoup plus élevée en Allemagne
(51 %), au Royaume-Uni (42 %), en
France (39 %) ou en Espagne (31 %).

L’intégration et les 
questions identitaires
Si les musulmans et la population 
en général perçoivent tous deux un ren-

forcement de l’identité
islamique chez les
musulmans canadiens,
ils ne voient pas d’un
même œil l’impact de ce
renforcement sur la
société canadienne. La
plupart des musulmans
canadiens croient que,
dans l’ensemble, les
musulmans canadiens
ont un sentiment d’iden-
tité musulmane très fort
(30 %) ou assez fort

(42 %). Cette perception est partagée
par la population en général, où une
majorité de Canadiens croit que les
musulmans canadiens ont un sentiment
d’identité musulmane très fort (27 %)
ou assez fort (44 %).

Les musulmans canadiens et la popula-
tion en général perçoivent une montée
du sentiment identitaire islamique au
Canada : 69 % des musulmans cana-
diens et 62 % de la population en géné-
ral croient à une augmentation du
sentiment de l’identité islamique au
pays. Cependant, les musulmans cana-
diens diffèrent de la population en géné-
ral en ce qu’ils considèrent que ce
sentiment croissant de l’identité isla-
mique est une bonne chose pour le
Canada. Cela dit, si 85 % des musul-
mans canadiens y voient une bonne
chose, cette opinion n’est partagée que
par un tiers (33 %) de la population en
général. Par ailleurs, alors que 9 % des
musulmans canadiens croient que cette
montée du sentiment identitaire isla-
mique des musulmans canadiens est
négative pour le Canada, cette propor-
tion atteint 56 % dans la population en
général.
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Selon les résultats de l’enquête, l’atti-
tude favorable des Canadiens musul-
mans à l’endroit du renforcement
identitaire des musulmans s’explique par
leur conviction que les
valeurs prônées par cette
religion sont positives et
que le Canada va profiter
de l’affirmation de ces
valeurs. Le reste de la
population, en revanche,
se montre réticent prin-
cipalement en raison de
l’inquiétude liée à l’ex-
trémisme religieux.

Si les musulmans cana-
diens se considèrent pour
la plupart d’abord
musulmans et ensuite
Canadiens, leur senti-
ment de fierté à l’égard
de leur identité canadienne rejoint la
moyenne nationale. Lorsqu’on leur
demande s’ils se considèrent d’abord
musulmans ou Canadiens, 56 % des
musulmans canadiens choisissent l’ap-
partenance religieuse et 23 % se disent
Canadiens d’abord. Fait intéressant,
17 % des musulmans canadiens ont
spontanément répondu que ces deux
identités étaient pour eux d’égale impor-
tance (cette réponse n’était pas présentée
comme un choix possible afin de pré-
server la comparabilité des résultats avec
les deux enquêtes d’opinion Pew menées
en Europe. Cela dit, en raison de la
popularité de cette réponse, le question-
naire sera modifié en vue des prochaines
études dans le contexte canadien).

Sur cette question, on remarque des dif-
férences importantes entre les généra-
tions. En effet, les musulmans âgés de 18
à 29 ans sont proportionnellement plus
nombreux que la moyenne (77 %) à se
réclamer d’abord de l’identité musul-
mane. Parmi les répondants de la plus
jeune cohorte, 14 % ont affirmé être
d’abord canadiens et 8 % affirment que

les deux identités sont d’égale impor-
tance. La question de l’identité chez les
jeunes est importante même si elle est
peu abordée dans cette étude. Bien

qu’elle sorte du cadre de
cette étude, une question
mérite davantage de
recherche : l’importance
relative de la religion
musulmane dans le sen-
timent identitaire des
jeunes musulmans cana-
diens révèle-t-elle une
fierté de l’islam (ce qui
serait positif, aux yeux de
John Berry de l’univer-
sité Queen’s) ou est-elle le
signe d’une aliénation
par rapport à la société
canadienne dans son
ensemble résultant d’un
phénomène de discrimi-

nation et d’exclusion (une thèse soute-
nue par Jeffrey Reitz et Rupa Banerjee de
l’Université de Toronto).

Bien qu’une majorité de musulmans
canadiens se disent d’abord musulmans,
presque tous (94 %) affirment leur fierté
d’être Canadiens, une proportion sem-
blable à celles des répondants de la
population en général, qui affirment à
93 % être fiers d’être Canadiens. Une
proportion semblable de musulmans
canadiens (73 %) et de répondants de la
population en général (74 %) affirment
être très fiers d’être Canadiens.

Si les musulmans croient que leurs core-
ligionnaires veulent s’intégrer à la société
canadienne, la population en général
pense plutôt qu’ils désirent rester en
marge de la société.

Lorsqu’on leur demande s’ils croient que
les musulmans veulent « adopter les cou-
tumes et le mode de vie canadiens ou
s’ils veulent être distincts de la société au
sens large », une faible majorité (55 %)
des musulmans croient que les musul-
mans veulent adopter le mode de vie

canadien. Par ailleurs, 13 % répondent
que leurs coreligionnaires veulent adop-
ter les coutumes canadiennes tout en
demeurant distincts en tant que com-
munauté. À peine un quart des musul-
mans canadiens (23 %) croient que leurs
coreligionnaires souhaitent demeurer
distincts.

Au sein de la population en général, ces
proportions sont inversées. Un quart de
tous les Canadiens (25 %) croit qu’une
majorité de musulmans veulent adopter
des habitudes de vie canadiennes et une
majorité (57 %) affirme que les musul-
mans veulent demeurer distincts. Enfin,
7 % de la population en général croit
que les musulmans canadiens désirent à
la fois s’intégrer et demeurer distincts.

Après l’Espagne, le Canada est le
deuxième pays présentant les divergences
d’opinions les plus fortes entre la com-
munauté musulmane et la population
en général sur ce point. Autrement dit,
les Canadiens sont plus susceptibles que
les citoyens français, allemands ou bri-
tanniques de sous-estimer la volonté des
musulmans de leur pays à s’intégrer au
sein de la société en général.

Les opinions des musulmans et de la
population en général divergent notam-
ment sur la question de la reconnais-
sance de la charia et sur l’interdiction du
port du foulard de tête dans les institu-
tions publiques. Si un peu plus de la
moitié (53 %) des musulmans cana-
diens souhaitent que la charia soit recon-
nue par le gouvernement canadien
comme étant des principes juridiques à
partir desquels régler des différends
familiaux, un tiers (34 %) est d’avis
contraire. En comparaison, près de huit
Canadiens sur dix (79 %) parmi la
population en général affirment que le
gouvernement canadien ne devrait pas
reconnaître la charia alors que seulement
11 % sont favorables à une telle recon-
naissance.
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Une autre divergence d’opinions, bien
que moins prononcée, porte sur la ques-
tion de l’interdiction du port du foulard
de tête dans les lieux publics, une mesure
adoptée notamment dans les écoles
publiques françaises. Une grande majo-
rité de musulmans canadiens (86 %)
désapprouve cette initiative et seulement
9 % se montrent favorables.

Si, à l’image des musulmans canadiens,
une majorité de Canadiens (55 %) dés-
approuve l’interdiction du port du fou-
lard de tête, plus d’un tiers (36 %) y
souscrivent. Cette opposition exprimée
par les Canadiens rejoint les sentiments
des Américains (57 %) et des Britan-
niques (62 %), qui s’opposent aussi à
cette interdiction. En comparaison, une
majorité de répondants de l’Allemagne
(54 %) et de la France (78 %) appuie
cette interdiction. Les répondants espa-
gnols sont partagés sur la question (48 %
s’opposent à l’interdiction et 43 % y
sont favorables).

Cette divergence d’opinions entre les
musulmans canadiens et la population
en général s’explique, probablement, par
des différences de perception face à la
volonté des musulmans de s’intégrer à la
société canadienne. Si les musulmans
semblent relativement confiants que
leurs coreligionnaires désirent participer
à la vie en société au Canada et ne voient
aucun avantage (et peut-être même des
conséquences négatives) à l’interdiction
du port du foulard de tête, les Canadiens
dans l’ensemble, et particulièrement les
Québécois, émettent davantage de
doutes quant à la volonté réelle des
musulmans de s’intégrer et accordent
une grande importance aux marques
symboliques d’adaptation, telle que le
fait de délaisser les vêtements religieux.
De nombreux Canadiens laïques, parti-
culièrement les Québécois de tradition
catholique, perçoivent les hidjabs et les
niqabs comme des symboles patriarcaux

témoins d’une forme de religiosité délais-
sée par la société québécoise il y a à
peine quelques décennies.

La vie au Canada
Les musulmans canadiens se disent satis-
faits de la vie au Canada, affirmant que
la situation des musulmans est meilleure
au Canada que dans d’autres pays occi-
dentaux et que les femmes musulmanes
ont une meilleure qualité de vie au pays
que dans la plupart des pays musul-
mans. Cependant, près du tiers des
musulmans canadiens affirment avoir
vécu au cours des deux dernières années
une expérience négative liée à leur race,
leur ethnicité ou leur appartenance reli-
gieuse. De plus, une majorité d’entre
eux se disent préoccupés par le chômage
et la discrimination.

Au Canada, le taux de satisfaction des
musulmans à l’égard de l’orientation
générale du pays est plus élevé que la

moyenne nationale. Plus de huit musul-
mans sur dix (81 %), comparativement
à six répondants sur dix issus de la popu-
lation en général (61 %), se disent géné-
ralement satisfaits de la façon dont les
choses se passent au pays aujourd’hui.
En réponse à cette question, les musul-
mans canadiens expriment une plus
grande satisfaction que les musulmans
en France, en Allemagne, en Espagne ou
au Royaume-Uni. 

Les trois quarts des musulmans cana-
diens croient que les musulmans sont
mieux traités au Canada que dans d’au-
tres pays occidentaux et 17 % croient
qu’ils sont traités de manière semblable.
À peine 3 % des musulmans canadiens
croient que leurs coreligionnaires sont
moins bien traités au Canada qu’ailleurs
en Occident.

Si sept Canadiens sur dix (70 %) croient
que les femmes musulmanes jouissent
d’une meilleure qualité de vie au Canada
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que dans la plupart des pays musul-
mans, 23 % croient que leur qualité de
vie est semblable et seulement 3 % affir-
ment que leur qualité de vie est pire au
Canada que dans la majorité des pays
musulmans. Les musulmans canadiens
sont proportionnellement plus nom-
breux (70 %) que ceux de la France
(62 %), du Royaume-Uni (58 %), de
l’Allemagne (50 %) ou de l’Espagne
(46 %) à penser que les femmes musul-
manes ont une meilleure condition de
vie dans leur pays de résidence que dans
la plupart des pays musulmans.

Trois musulmans canadiens sur dix rap-
portent avoir vécu de la discrimination
au cours des deux dernières années. De
fait, 30 % des musulmans canadiens
affirment avoir vécu une « mauvaise
expérience » en raison de leur race, de
leur ethnicité ou de leur appartenance
religieuse au cours des deux dernières
années. Les musulmans canadiens se
situent dans la moyenne des pays sondés.
S’ils sont plus nombreux à rapporter

avoir vécu une expérience négative liée à
l’ethnicité ou à la religion que les musul-
mans de l’Allemagne (19 %), de l’Es-
pagne (25 %) ou du Royaume-Uni
(28 %), ils sont proportionnellement
moins nombreux à avoir vécu une telle
expérience que les musulmans français
(37 %). La plus jeune cohorte de répon-
dants musulmans canadiens semble la
plus touchée : 42 % des 18 à 29 ans
affirment avoir vécu une telle expérience,
soit 11 points de pourcentage de plus
que la moyenne des répondants musul-
mans. Les femmes rapportent également
davantage d’expériences de discrimina-
tion que les hommes, une différence qui
s’explique peut-être par le port du fou-
lard de tête, symbole qui les identifie
comme musulmanes.

Lorsqu’on leur demande de se pronon-
cer sur les enjeux touchant la vie des
musulmans au Canada, la discrimina-
tion (67 %) et le chômage (64 %) sont
les deux plus grandes préoccupations
des musulmans canadiens. Une propor-

tion moindre mais tout de même signi-
ficative de musulmans se disent assez
ou très préoccupés par l’extrémisme
parmi les musulmans canadiens (53 %),
par l’influence de la musique, des films
et de la télévision sur les jeunes musul-
mans du pays (49 %) de même que par
la baisse de l’importance accordée à la
religion par les musulmans canadiens
(48 %). Les musulmans canadiens se
disent moins préoccupés par le fait que
les femmes jouent un rôle moderne dans
la société (26 %). 

L’extrémisme et le 
terrorisme
Une très faible proportion de musul-
mans canadiens appuie les extrémistes
qui se réclament de l’islam et très peu
soutiennent leurs activités. Une vaste
majorité des musulmans canadiens
vivant au Canada estime très peu pro-
bable une attaque terroriste perpétrée
par des Canadiens musulmans et une
large majorité affirme qu’il serait impé-
rieux pour eux de dénoncer des extré-
mistes potentiellement violents au sein
de leur communauté.

Quatre musulmans canadiens sur dix
(40 %) croient qu’il existe au pays une
lutte opposant les musulmans modérés
et extrémistes. Parmi ceux qui perçoivent
une lutte, 80 % s’identifient personnel-
lement avec les modérés alors que 14 %
s’identifient avec les extrémistes, bien
qu’on ne puisse présumer que la plupart
(ou même simplement beaucoup) d’en-
tre eux seraient susceptibles de poser cer-
tains actes, et encore moins des actes
violents. La population en général
(56 %) est relativement plus susceptible
que les musulmans eux-mêmes de per-
cevoir un conflit entre les extrémistes et
les modérés au sein de la communauté
musulmane. 

Huit musulmans canadiens sur dix
croient peu (21 %) ou pas du tout pro-
bable (60 %) une attaque terroriste
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menée au pays par des musulmans du
Canada dans un avenir rapproché. En
contrepartie, un musulman sur dix envi-
ron croit qu’une telle attaque est très
(3 %) ou assez (8 %) probable.

La population en général considère
beaucoup plus probable
une attaque terroriste
perpétrée par un musul-
man canadien. Une
majorité de Canadiens
pense une telle attaque
très (19 %) ou assez
(40 %) probable alors
qu’une minorité pense
qu’une telle attaque est
peu (26 %) ou pas du
tout (11 %) probable.

Les musulmans cana-
diens se sentent forte-
ment responsables d’être
vigilants à l’égard des
extrémistes au sein de
leur communauté. La
grande majorité des
musulmans du Canada
croient que le musulman
moyen, respectueux des
lois, a la responsabilité de
dénoncer des extré-
mismes potentiellement
violents qu’il peut ren-
contrer dans une mos-
quée ou au sein de 
sa communauté. Sept
musulmans canadiens
sur dix (72 %) affirment
que le musulman cana-
dien ordinaire a une
grande responsabilité de
dénoncer des extrémistes potentielle-
ment violents s’il en rencontre. Quinze
pour cent de plus affirment que le
musulman ordinaire et respectueux des
lois a une certaine responsabilité à cet
égard et seulement 6 % d’entre eux ne se

sentent pas tenus de signaler des extré-
mistes qu’ils croient susceptibles de poser
des actes violents au nom de l’islam.

Les trois quarts (75 %) des musulmans
canadiens affirment avoir entendu par-
ler de l’arrestation en 2006 de 18 ado-

lescents et hommes
musulmans de la région
du Grand Toronto accu-
sés de planifier des atten-
tats terroristes. Parmi les
musulmans affirmant
être au courant de ces
arrestations, les trois
quarts (73 %) affirment
que les attaques, si elles
avaient eu lieu, auraient
été sans fondements.
Treize pour cent du sous-
échantillon de 75 %
(ceux qui affirment avoir
eu connaissance des
arrestations de 2006)
affirment que ces
attaques auraient été
totalement (5 %) ou par-
tiellement (8 %) justi-
fiées. En résumé, 13 %
de ce sous-échantillon
affirment que les
attaques auraient été au
moins partiellement jus-
tifiées, ce qui représente
un peu moins de 10 %
de l’ensemble de l’échan-
tillon. 

Lorsqu’on leur demande
s’ils éprouvent de la sym-
pathie à l’égard des sen-
timents et motifs de ceux

qui voulaient prétendument perpétrer
ces attaques, huit musulmans canadiens
sur dix (82 %) affirment n’avoir aucune
sympathie alors que 9 % expriment une
certaine sympathie envers les jeunes
hommes et 2 % ont des sentiments par-
tagés.

Seuls 3 % des répondants musulmans
croient que la plupart (2 %) ou plu-
sieurs (1 %) de leurs coreligionnaires
soutiennent les groupes extrémistes tel
que Al-Qaida. Huit musulmans cana-
diens sur dix croient que seulement cer-
tains (11 %), très peu (61 %) ou aucun
(11 %) musulman au Canada ne sou-
tient les groupes extrémistes. Par ailleurs,
15 % des musulmans canadiens affir-
ment ne pas savoir combien de musul-
mans au pays soutiennent ces
organisations.

Les musulmans sont moins portés que la
population en général à croire que les
musulmans canadiens puissent soutenir
les groupes extrémistes. Cela dit, parmi
l’ensemble des Canadiens, 13 % seule-
ment croient que la plupart (5 %) des
musulmans canadiens ou plusieurs d’en-
tre eux (8 %) soutiennent Al-Qaida ou
d’autres organisations similaires. La plu-
part des Canadiens croient en fait que
seulement quelques musulmans au pays
(26 %) ou très peu d’entre eux (51 %)
soutiennent de tels groupes.

Conclusion
Si les résultats de cette enquête d’Envi-
ronics sur les musulmans canadiens, de
même que celle menée auprès de la
population canadienne en général sur
la participation des musulmans à la
société canadienne, révèlent certaines
inquiétudes et incompréhensions, ils
mettent également en lumière une solide
base de bonne volonté entre les Cana-
diens musulmans et non musulmans.
Les études menées par Environics
démontrent que, par leur optimisme,
leurs aspirations et leur fierté d’apparte-
nance à leur groupe et à la société cana-
dienne, les musulmans du Canada ont
beaucoup en commun avec d’autres
groupes d’immigrants d’hier et d’au-
jourd’hui au pays.
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Lorsque le statut, le traitement et les
comportements d’un groupe minoritaire
deviennent sensibles politiquement –
comme c’est le cas des musulmans
aujourd’hui – des études quantitatives
soutenues sur les attitudes et les résultats
(tels que les taux d’emploi, les efforts
déployés sur le plan de la participation
sociale et politique et les expériences de
discrimination) peuvent contribuer à
rectifier le portrait sensationnaliste brossé
par certains médias d’information.

Environics prévoit mettre à jour cette
enquête importante en 2009 ou en
2010. 
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L’immigration contribue à la croissance 
de la diversité religieuse

Source : Statistique Canada, Recensement de la population, Beyond 20/20 Professional Browser 
97F0022xCb01004.IVT
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Le théologien de renommée inter-
nationale Hans Küng a prononcé
cette phrase célèbre : « Pas de paix

entre les nations sans paix entre les reli-
gions. Pas de paix entre les religions sans
dialogue entre les religions » (Küng,
2005) [traduction libre].

Si les propos de Küng portaient sur les
conflits internationaux, cette maxime
garde toute sa pertinence dans le
contexte des communautés ethnoreli-
gieuses du Canada.

Bien qu’il se déroule de manière plus ou
moins formelle au sein des institutions
canadiennes, le dialogue interconfes-
sionnel n’a jamais constitué une priorité
en matière de politiques publiques pour
le gouvernement du Canada, surtout si
l’on en juge par les politiques officielles
et les pratiques touchant le multicultu-
ralisme. Comme le dialogue intercon-
fessionnel vise à favoriser le respect des

différences, accroître la coopération et
surmonter les conflits, il est surprenant
que ce dialogue n’ait pas retenu l’atten-
tion des partisans d’un Canada plus
multiculturel.

Cette situation reflète les politiques
publiques et les pratiques touchant le
multiculturalisme qui, au cours des der-
nières décennies, ont ignoré la question
religieuse et plus précisément celle des
différences religieuses, mettant plutôt
l’accent sur les questions d’ethnicité et de
race, ce qui est d’autant plus surprenant
que la garantie de liberté de religion et la
promotion de la diversité religieuse font
partie de chaque politique et de chaque
loi importantes qui définissent le modèle
canadien de multiculturalisme. 

Les partisans du multiculturalisme –
c’est-à-dire ceux qui veulent faire du
Canada une société plus diversifiée, plus
participative et plus juste – devraient
porter attention à la religion, un sujet
d’importance pour les Canadiens. De
récentes études révèlent, dans de nom-
breux cas, un lien étroit entre identité
religieuse et identité ethnique. Un lien si
étroit, en fait, que les membres de ces
communautés ne peuvent déterminer
avec précision où se termine l’ethnicité et
où commence la religion2. Il apparaît
dès lors difficile pour quiconque d’affir-
mer reconnaître et respecter l’identité
spécifique d’une communauté ethnique
si cette personne n’accepte pas les aspects
religieux que les membres de la com-
munauté perçoivent comme étant au
cœur de leur identité.

Une telle attitude peut provoquer l’éloi-
gnement de certains membres de com-
munautés ethnoreligieuses de la société
en général, et les décideurs publics com-
mencent à prendre conscience que de
sous-estimer l’importance, pour beau-
coup de Canadiens, des formes d’iden-
tité religieuse peut engendrer des
incompréhensions et des injustices qui se
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Le dialogue interconfessionnel
au Canada1

1 Une étude à la base de cet article a été réalisée dans le cadre d’un contrat de recherche pour 
le compte de la Direction générale des politiques stratégiques et de la recherche, Programme
Multiculturalisme et droits de la personne, ministère du Patrimoine canadien. Les opinions
exprimées dans cet article sont celles de l’auteur.

2 Sur la relation étroite entre la religion et l’ethnicité dans la société canadienne, voir Paul 
Bramadat et David Seljak (dir.), 2005 et 2008.  



traduisent par une polarisation, une
ghettoïsation et une radicalisation de
certaines communautés religieuses – une
situation qui prévaut actuellement dans
beaucoup de pays européens.

Si d’autres pays occidentaux où l’on
trouve d’importantes minorités reli-
gieuses (p. ex., le Royaume-Uni, l’Aus-
tralie et les États-Unis, en plus du
Canada) semblent mieux accepter les
différences religieuses, leurs approches
respectives présentent des différences
notables. Par exemple, le Canada se situe
loin derrière le Royaume-Uni et l’Aus-
tralie, deux pays dont le gouvernement
finance des conseils afin qu’ils puissent
promouvoir la coopération interconfes-
sionnelle et l’éducation, de même qu’of-
frir des conseils sur les questions
religieuses aux gouverne-
ments et à leurs agences
et institutions.

Pourtant, ces approches
semblent bien adaptées
au contexte canadien,
notamment en regard de
l’engagement du pays
envers la diversité cultu-
relle en général et de l’ab-
sence de séparation
formelle « à l’améri-
caine » entre l’Église et
l’État, ou, comme en
France, de système de
sécularité publique ou
laïcisme (Seljak, 2008).

En conséquence, les res-
ponsables canadiens des
politiques devraient envi-
sager la pertinence de
rassembler les principaux
intervenants sur ces ques-
tions pour financer la
création d’un conseil interconfessionnel
canadien basé sur le modèle de ceux qui
ont vu le jour dans différents pays

comme l’Australie (voir l’encadré de la
page 31). Le rôle de ce conseil pourrait
inclure :

• faciliter une communication et une
coopération continues entre les
ministères gouvernementaux, les ins-
titutions publiques et les commu-
nautés religieuses;

• promouvoir la coopération et une
meilleure compréhension entre les
différents groupes religieux;

• négocier les conflits qui existent dans
les communautés religieuses et entre
les adeptes d’une même religion;

• soutenir dans leur intégration à la
société canadienne les membres des
communautés d’immigrants qui affi-

chent une identité
religieuse forte en
favorisant les struc-
tures et les pratiques
religieuses qui encou-
ragent l’intégration;

• informer les gouver-
nements, les institu-
tions publiques et les
médias à propos de la
diversité religieuse;

• soutenir financière-
ment différentes
formes de sensibilisa-
tion du public sur des
questions de diversité
religieuse, de tolé-
rance et de liberté à
l’école et dans d’au-
tres forums; et

• combattre l’extré-
misme religieux sous
toutes ses formes (Sel-
jak, 2008, p. 69-72)3.

Ce conseil interconfessionnel s’intégrerait
bien au modèle de multiculturalisme
canadien, puisqu’il viendrait s’ajouter à
des structures et des pratiques déjà exis-
tantes tout en conservant la flexibilité
permettant de s’adapter à l’évolution de
la démographie religieuse. Cet article
analyse l’importance accordée à l’identité
religieuse et au dialogue interconfes-
sionnel dans l’avancement du multicul-
turalisme au Canada ainsi qu’aux façons
de soutenir ce dialogue.

La religion et le 
multiculturalisme
Il y a à peine 10 ans, il était pratique-
ment impossible d’amorcer un débat
public sur le rôle de la religion dans la
société canadienne et dans les objectifs
des politiques et pratiques du multicul-
turalisme. Peu d’études étaient finan-
cées par le gouvernement fédéral et toute
tentative de mettre cette question à l’or-
dre du jour du gouvernement restait 
lettre morte en raison de la politique
canadienne de séparation entre l’Église et
l’État. Qui plus est, la question religieuse
était rarement abordée lors de confé-
rences sur l’immigration et le multicul-
turalisme. Il y a quelques années, à
l’occasion de la conférence nationale de
Métropolis, une haute responsable de
Patrimoine canadien  disait qu’elle aurait
aimé aborder ce sujet, mais que les déci-
deurs publics craignaient que de soule-
ver la question religieuse provoque des
dissensions, et soit controversé et poten-
tiellement dangereux. Elle soulignait, de
plus, que le gouvernement ne semblait
pas très informé sur la question.

L’ignorance et la peur ne sont pas de
bons moteurs de politiques publiques.
Quoi qu’il en soit, les événements récents
ont forcé un changement d’attitude –
comme en témoigne le récent rapport de
la Commission de consultation sur les
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3 Pour une discussion plus en profondeur, voir David Seljak et al., 2007, p. 93–95.
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pratiques d’accommodement reliées aux
différences culturelles (la Commission
Bouchard-Taylor). De plus en plus, les
décideurs publics, les observateurs des
médias et les chercheurs se rendent
compte de l’importance de la religion
dans la formation de l’identité de nom-
breux Canadiens, qu’ils soient nés ici ou
à l’étranger. À preuve, la religion est
régulièrement au programme des 
conférences portant sur l’intégration des
immigrants, sur le multiculturalisme 
et sur la diversité canadienne. De plus, 
ce sujet a fait l’objet de nombreux numé-
ros spéciaux de revues telles que : Diver-
sité canadienne, Canadian-American
Research Series et Journal of International
Migration and Integration. Ce numéro
d’Horizons, tout comme l’atelier récent
(tenu en novembre 2008) sur la religion,
le laïcisme et le multiculturalisme financé
par le Ethnicity and Democratic Gover-
nance Project sont autant de preuves que
la religion est devenue un sujet de
recherche légitime au sein des milieux
universitaires et gouvernementaux.

Si les choses évoluent et que les respon-
sables des politiques considèrent plus
sérieusement la religion, c’est en raison
de certains phénomènes ou événements
récents, tels que :

• des membres de communautés reli-
gieuses minoritaires ont demandé la
reconnaissance et des accommode-
ments à l’égard de besoins spécifiques
auprès d’institutions publiques et pri-
vées;

• la persistance de l’intolérance reli-
gieuse et de la discrimination au sein
de la société canadienne (par exem-
ple, la religion arrive au 2e rang des
motifs de crime haineux (après la
race); et

• des conflits entre groupes religieux
au Canada prennent racine à l’étran-
ger.

Les partisans du multiculturalisme
s’aperçoivent que l’ignorance et la peur
à l’endroit des communautés religieuses,
notamment les communautés religieuses
minoritaires au Canada, peuvent saper la
coopération et la recherche de compro-
mis entre ces groupes et
le reste de la société et à
l’intérieur de ces mêmes
groupes. Les différents
intervenants constatent
de plus en plus que le
dialogue interconfession-
nel et des mesures d’édu-
cation sont les meilleurs
outils dans l’atteinte des
objectifs de la politique
de multiculturalisme.

Le rôle du 
dialogue inter-
confessionnel
Le dialogue interconfes-
sionnel – tel qu’on le
comprend actuellement
– est unique à la moder-
nité et essentiel aux démocraties multi-
culturelles. Les participants à un tel
dialogue ne cherchent pas à convertir
l’autre ni à prouver la supériorité de sa
propre tradition religieuse, mais plutôt,
dans un esprit d’ouverture, à mieux se
connaître les uns les autres, à explorer des
enjeux religieux partagés (p. ex., quel
est le sens de la souffrance?) ou à répon-
dre à un enjeu de société (p. ex., com-
ment pouvons-nous travailler ensemble
pour faire avancer les droits humains?).
Ces dialogues peuvent avoir lieu aussi
bien à la base qu’entre dirigeants de 
communautés religieuses. Ils peuvent
émerger spontanément ou être institu-
tionnalisés. Enfin, ils peuvent chercher à
atteindre un but particulier ou repré-
senter une fin en soi.

Derrière tous ces efforts, on assiste à la
négociation du pluralisme religieux –
c’est-à-dire à des efforts de coopération

et d’apaisement des conflits entre les
groupes religieux. Tels que rapportés par
les participants, les résultats de ce dia-
logue visant l’acceptation de la diversité,
la tolérance envers les autres et le respect
des droits humains dépendent peut-être

moins de la nature des
groupes religieux ou de
leurs visées que des ami-
tiés et des relations per-
sonnelles qui s’y forment.
Autrement dit, les ren-
contres en personne avec
d’autres êtres humains
amèneraient une meil-
leure acceptation de
« l’autre » qui transcende
les divergences doctri-
nales, éthiques ou pra-
tiques.

C’est à la suite des hor-
reurs de l’Holocauste
qu’on peut retracer les
premières tentatives de
dialogue interconfessio-
nel rassemblant juifs et

chrétiens dans une lutte commune
contre l’antisémitisme. La réforme de la
législation sur l’immigration dans les
années 60 a amené une deuxième vague
de dialogues interconfessionnels qui
comptaient des représentants de plu-
sieurs traditions religieuses du monde
entier et reflétaient la diversité de la com-
position démographique de l’immigra-
tion au pays. Plus récemment, l’urgence
d’un tel dialogue s’est fait sentir dans le
monde de l’après 11 septembre, où les
Canadiens sont à la recherche d’une
nouvelle façon de résoudre les conflits
religieux, la discrimination et l’intolé-
rance à l’égard des religions (Lamou-
reux Scholes, 2007, p. 6-7). L’expérience
canadienne illustre de manière concrète
la façon dont le dialogue interconfes-
sionnel contribue à l’avancement du
multiculturalisme. 
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L’expérience canadienne
Il existe plusieurs types de groupes inter-
confessionnels au Canada. Par exemple,
on retrouve de nombreux centres et
groupes œcuméniques –
c’est-à-dire qui visent
l’amélioration des rela-
tions entre confessions
chrétiennes. Si d’autres
groupes comme l’Inter-
faith Grand River, à Kit-
chener-Waterloo dans le
Sud-Ouest de l’Ontario,
rassemblent des repré-
sentants de plusieurs reli-
gions4, certains autres,
comme le Christian-
Jewish Dialogue de
Toronto, se concentrent
sur les relations entre
deux communautés5.
Plusieurs de ces groupes
financent des pro-
grammes d’éducation
visant à faire connaître la
richesse des différentes
traditions religieuses au
pays et certains se concentrent sur des
enjeux spécifiques, comme l’intolérance
et la discrimination. C’est le cas du
Conseil judéo-chrétien canadien, dont le
programme vise à éradiquer l’intolérance
et la discrimination dont font l’objet cer-
taines personnes en raison de la race, de
l’ethnicité ou de la religion. Ces groupes
aident leurs membres à corriger des per-
ceptions erronées, résultats de l’igno-
rance ou de la peur, de même qu’à

trouver des solutions à des revendica-
tions historiques et des conflits transna-
tionaux. 

De plus, d’autres groupes
religieux travaillent sur
des enjeux précis, tels que
le financement public
pour l’éducation ou la
crise écologique6. Le tra-
vail concerté sur des
enjeux communs peut
contribuer à surmonter
les attitudes et les
croyances religieuses
exclusives, tels qu’illustré
par l’expérience de la
Coalition for Justice in
Education Funding, for-
mée d’évangéliques, de
chrétiens, de juifs, de
sikhs, de musulmans,
d’Arméniens orthodoxes
et de membres de l’Église
adventiste du septième
jour et dont l’objectif est
d’amener le gouverne-
ment ontarien à financer

des écoles religieuses indépendantes au
même titre que les écoles romaines
catholiques autonomes. Si les gens d’ap-
partenances religieuses différentes qui
forment cette coalition peuvent être
convaincus de ne jamais se croiser les uns
les autres au paradis, ils peuvent en
revanche se targuer de s’être rencontrés
et d’avoir travaillé ensemble en Ontario.

Le Canada n’ayant pas adopté de sépa-
ration formelle, à l’américaine, entre
l’Église et l’État, et plusieurs institutions

gouvernementales (telles que les Forces
armées canadiennes et les Services cor-
rectionnels du Canada) disposant d’au-
môneries, des considérations pratiques
plus immédiates commandent une
attention particulière envers le dialogue
entre les religions de la part des partisans
de la diversité canadienne. Les aumône-
ries des Services correctionnels canadiens
et celles des Forces armées ont déployé
des efforts exemplaires dans le but de
reconnaître et d’accommoder les diffé-
rentes formes d’expression religieuse (voir
l’analyse de Benham Rennick dans ce
numéro). Au-delà des considérations
pragmatiques telles que la reconnais-
sance de jours sacrés, la mise à disposi-
tion d’espaces de prière et des
ajustements apportés pour respecter les
diètes religieuses, ces agences ont com-
mencé à promouvoir un dialogue entre
les groupes religieux afin de mieux ser-
vir leurs clients. Des responsables des
domaines de la santé et de l’éducation
répondent également de manière créa-
tive et ingénieuse à cet enjeu de la diver-
sité religieuse (Lamoureux Scholes,
2007, p. 7–9)7.

Au Canada, les administrations
publiques à tous les échelons (fédéral,
provincial-territorial et municipal) pour-
raient soutenir davantage les organisa-
tions non gouvernementales à vocation
religieuse dans leurs efforts d’éducation
et de promotion d’un dialogue inter-
confessionnel. Le gouvernement fédé-
ral, par exemple, pourrait reconnaître
officiellement et soutenir financièrement
certains groupes comme l’ont fait d’au-
tres pays. Depuis 2001, le gouverne-
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4 Ces groupes sont inscrits sur le site Internet de la Commission Foi et Témoignagne du Conseil canadien des Églises à l’adresse <http://www.ccc-
cce.ca/english/faith/inter.htm>. (Consulté en ligne le 2 novembre 2008).

5 Voir <http://www.cjdt.org>. (Consulté en ligne le 2 novembre 2008)

6 Par exemple, le Canadian Forum on Religion and Ecology rassemble des participants de différentes confessions dans le but d’explorer des réponses
spirituelles à la crise écologique.  

7 Le Ontario Multifaith Council, un organisme sans but lucratif financé par un gouvernement provincial, est un réseau interconfessionnel non gou-
vernemental qui fournit aux agences gouvernementales, aux entreprises, aux organisations interconfessionnelles, aux groupes religieux et à la popu-
lation en général de l’information et de la formation sur la diversité religieuse. Cependant, des réductions récentes dans son financement ont
grandement affecté ses résultats.
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ment britannique décerne sa Strategy
Grant au Interfaith Network, une orga-
nisation bénévole indépendante financée
majoritairement par des dons privés, des
organismes de bienfaisance et par les
communautés religieuses qui en font
partie. Depuis 2001, ce réseau travaille
plus étroitement avec le gouvernement
britannique, prodiguant des conseils à
différents ministères sur des enjeux liés
à la diversité religieuse au Royaume-Uni
(Pearce, 2007)8. Les publications du
réseau traduisent bien le genre de travail
d’éducation qu’il accomplit. Elles com-
prennent notamment : Building Good
Relations with People of Different Faiths
and Beliefs, Women’s Inter Faith Initiatives
in the UK: A Survey, Looking After One
Another: The Safety and Security of Our
Faith Communities, Partnership for the
Common Good: Inter Faith Structures
and Local Government et Community
Cohesion: A New Agenda for Inter Faith
Relations? 9.

Le rapport australien Religion, Cultural
Diversity and Safeguarding Australia,
publié en 2004, propose la création d’un
organisme interconfessionnel semblable
qui jouerait le rôle de conseiller auprès
du Council for Multicultural Australia et
d’autres organisations gouvernementales
et non gouvernementales (Cahill et al.,
2004, p. 119-120). Dans la foulée de ce
rapport, le gouvernement australien a
soutenu financièrement le Australian
Partnership of Ethnic and Religious
Organisations de même qu’un certain
nombre de projets de Living in Har-
mony qui font la promotion du dialogue
interconfessionnel (Rutland, 2006). De
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Les conseils interconfessionnels : un exemple de
l’Australie
Les auteurs de Religion, Cultural Diversity and Safeguarding Australia suggèrent
que les responsabilités suivantes soient attribuées au Council for Multicultural
Australia et inscrites dans son cadre de référence :

1. conseiller le gouvernement australien sur toute question touchant les com-
munautés religieuses et l’harmonie et la coopération interconfessionnelles,
dans le but de favoriser le mieux-être social et économique du pays ainsi que
de prévenir la montée de toute forme d’extrémisme religieux;

2. en se fondant sur les résultats de consultations avec les dirigeants de com-
munautés religieuses et des membres de ces communautés, donner des avis
éclairés sur les politiques et programmes touchant l’harmonie et la coopé-
ration interconfessionnelles et en faire le suivi et l’évaluation;

3. en partenariat avec les dirigeants de communautés religieuses, organiser des
cérémonies, des services religieux et des spectacles à saveur historique qui
témoignent de l’unité de la société multiconfessionnelle australienne à l’oc-
casion de célébrations, de cérémonies du souvenir ou d’événements tragiques
nationaux et internationaux;

4. donner au gouvernement des conseils éclairés sur les politiques et pratiques
concernant l’entrée au pays de personnel religieux, que ce soit sur une base
temporaire ou permanente;

5. superviser et surveiller les programmes d’orientation et de perfectionnement
pour le personnel religieux nouvellement arrivé en Australie, autant pour les
célébrants de mariages que pour le personnel religieux en général;

6. diffuser de l’information sur les politiques et programmes gouvernementaux
aux communautés religieuses ainsi qu’à leurs dirigeants, notamment par l’en-
tremise de réseaux électroniques rassemblant les dirigeants religieux et les
membres de leurs communautés;

7. soutenir les responsables de gouvernements locaux et travailler en partena-
riat avec eux, et entretenir les réseaux interconfessionnels locaux;

8. en collaboration avec les communautés et les médias, sensibiliser le public 
sur le rôle et les fonctions des traditions religieuses dans les affaires locales,
nationales et internationales;

9. en partenariat avec le ministère des Affaires étrangères et du Commerce, 
promouvoir l’image et la réputation de l’Australie en tant que modèle
d’harmonie interconfessionnelle;

10. surveiller les sites Internet des communautés ethniques et religieuses en repé-
rant les renseignements ou les liens vers d’autres sites qui peuvent porter
atteinte à la cohésion sociale de l’Australie;

11. en partenariat avec les responsables en éducation du gouvernement et des
États australiens, accroître les interactions et la coopération entre le gou-
vernement australien et les écoles confessionnelles et travailler à l’élaboration
d’un programme de cours adapté; et

12. mettre sur pied un centre de ressources mis à la disposition du gouverne-
ment et des membres des communautés (Cahill et al., 2004).

8 Le réseau Inter Faith Network du 
Royaume-Uni fournit des ressources 
considérables :
<http://www.interfaith.org.uk>. 
(Consulté en ligne le 2 novembre 2008)

9 Ces publications peuvent être consultées 
à un coût modeste au <http://www.inter
faith.org.uk/publications/index.htm>.
(Consulté en ligne le 2 novembre 2008)



plus, en partenariat avec l’organisation
Australian Multicultural Foundation et
la conférence mondiale Religions for
Peace, le ministère de l’Immigration, du
Multiculturalisme et des Affaires autoch-
tones a produit un guide sur l’établisse-
ment de réseaux interconfessionnels
communautaires (Cahill et Leahy,
2004).

Au Canada, il existe déjà plusieurs orga-
nismes œuvrant en faveur du dialogue
interconfessionnel, tels que le Conseil
canadien des Églises et d’autres orga-
nismes religieux  ayant mis sur pied
diverses initiatives10 sans compter la
panoplie de groupes locaux, régionaux et
nationaux impliqués dans le dialogue
interconfessionnel11. La pièce man-
quante au Canada est le soutien par le
gouvernement et sa reconnaissance des
groupes interconfessionnels comme c’est
le cas au Royaume-Uni et en Australie à
l’échelle nationale et locale (bien qu’il
n’existe pas encore d’études sur le succès
ou l’échec de ces conseils au Royaume-
Uni et en Australie). 

Les limites du dialogue
interconfessionnel et des
mesures de sensibilisation
Si le dialogue entre les religions mon-
diales est une des clés d’une cohabitation
sereine à l’intérieur d’une société et entre
les sociétés, il ne faut pas s’attendre à ce
qu’il triomphe comme par magie des
conflits, de la méfiance et de l’ignorance.
Il s’agit en fait d’un premier pas impor-
tant faisant partie intégrante d’une série
d’efforts coordonnés de lutte à l’intolé-
rance religieuse et à la discrimination.

Une fois franchie, cette première étape
soulèvera toutefois des questions 
difficiles. Par exemple, comment les gou-
vernements fédéral, provinciaux et
municipaux pourront-ils orienter leur

soutien vers certains groupes ou 
organismes en particulier? Si, par exem-
ple, la Conférence canadienne des
évêques catholiques peut agir comme
représentant des Canadiens catholiques
romains (bien qu’un certain nombre de
catholiques puissent s’y objecter), il est
plus difficile d’identifier un représentant
pour les musulmans canadiens ou les
hindous canadiens puisque ces commu-
nautés sont dispersées sur le territoire,
vivent des dissensions internes  et que
leur organisation est décentralisée. Les
imams, tout comme les prêtres hindous,
ont un statut et un rôle au sein de l’islam
et de l’hindouisme différents de ceux
des prêtres catholiques romains et des
ministres protestants dans la chrétienté.

Le choix de participants à ce dialogue
pose une question encore plus contro-
versée : faut-il tenter de mobiliser (et si
oui de quelle façon) les communautés
(ou plus précisément certains segments
de population au sein de ces commu-
nautés) plus réticentes à participer et
qui remettent fondamentalement en
question les valeurs canadiennes? Les
membres de communautés religieuses
qui participent à ces groupes intercon-
fessionnels sont généralement prédispo-
sés à respecter les autres, à éviter le
prosélytisme et à chercher à surmonter
les différences par le dialogue et la
recherche du compromis. Il est plus dif-
ficile, mais aussi peut-être plus impéra-
tif, de mobiliser les membres les plus
intransigeants et les plus radicaux parmi
ces communautés. Se pose alors la ques-
tion de savoir comment les intégrer à la
table sans paraître rendre légitime la
remise en cause des valeurs de la société
en général. Ces questions sont impor-
tantes et épineuses à la fois.

Toute épineuses qu’elles soient, ces ques-
tions ne doivent pas ébranler notre déter-
mination à promouvoir la liberté de
religion et la diversité par un appui
financier au dialogue interconfessionnel
et aux initiatives d’éducation populaire.
Les Canadiens ont connu des obstacles
dans le passé et ils ne devraient pas recu-
ler devant l’enjeu de la diversité 
religieuse aujourd’hui. On croit généra-
lement qu’il est impossible de discuter de
religion de manière civilisée ou de faire
des compromis concernant les enseigne-
ments et les pratiques religieuses. La 
religion, dit-on, rend les gens plus
conservateurs, plus rigides et peu enclins
au compromis.

Les études démontrent que cette vision
de la religion est caricaturale. S’il ne fait
aucun doute que certaines communau-
tés et certains penseurs sont exclusivistes
et intransigeants, la religion a beaucoup
plus souvent favorisé l’inclusion des
autres et certaines communautés ont
évolué ou même changé complètement
de cap sur certains enjeux importants.

Il n’y a pas si longtemps, les gens
croyaient que l’identité ethnique était
immuable, que certains groupes eth-
niques ne pouvaient tout simplement
pas vivre et travailler ensemble. L’expé-
rience canadienne du multiculturalisme
prouve le contraire. La religion n’est pas
si différente des autres aspects de la cul-
ture. Les Canadiens ont appris à sur-
monter les différences issues de
l’ethnicité et à célébrer la diversité. Notre
défi, au 21e siècle, sera de travailler
ensemble malgré les différences reli-
gieuses et de nous réjouir des identités
religieuses multiples. 
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10 Voir, par exemple, la page web de la Commission Foi et Témoignage du Conseil canadien des Églises au 
<http://www.ccc-cce.ca/english/faith/inter.htm>. (Consulté en ligne le 2 novembre 2008).

11 Pour une liste partielle, voir <http://www.ccc-cce.ca/english/downloads/GroupsCentres.pdf>. (Consulté en ligne le 2 novembre 2008)
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Participation des groupes confessionnels : un exemple tiré du Royaume-Uni

Gouvernement du Royaume-Uni, Home Office Faith
Communities Unit (2004), Working Together: Co-operation
between Government and Faith Communities; recomman-
dations du groupe directeur analysant les modèles d’engage-
ment entre le gouvernement et les groupes confessionnels en
Angleterre.

Ce rapport demandé par le gouvernement présente des
recommandations sur la coopération entre les ministères
et les groupes confessionnels en Angleterre. Les conclusions
s’appuient sur des consultations menées au niveau local,
régional et national auprès de personnes faisant partie du
gouvernement, de divers groupes confessionnels et de la
collectivité. 

Le rapport se fonde sur une reconnaissance que la foi
n’est pas simplement une question personnelle. On y
affirme plutôt que les groupes et les organismes confes-
sionnels ont enrichi et renforcé la société britannique au

fil des siècles et ont apporté leur contribution dans un
grand éventail de domaines comme le développement
communautaire, l’éducation et l’inclusion sociale. Il
importe donc que les ministères travaillent efficacement
avec les groupes confessionnels dans l’élaboration des poli-
tiques et dans la prestation des services. Au niveau natio-
nal, le rapport propose des lignes directrices à l’intention
des ministères, visant à faire participer les citoyens des
groupes confessionnels aux consultations sur les politiques.
Ces recommandations suggèrent entre autres 1) d’aider les
groupes confessionnels à renforcer leur capacité afin qu’ils
puissent prendre pleinement part aux consultations sur les
politiques 2) de faire participer tous les intéressés au pro-
cessus 3) de reconnaître les diversités au sein de ces groupes
4) de s’assurer que les femmes, les jeunes et les aînés soient
représentés et 5) d’accroître les connaissances sur les reli-
gions grâce à de la formation des fonctionnaires gouver-
nementaux. 



L’aménagement des rapports entre
l’école et la religion au Québec a
connu des transformations

majeures entre 1997 et 2008. En une
dizaine d’années, le système scolaire
confessionnel a été entièrement laïcisé,
des structures de l’État jusqu’à l’ensei-
gnement religieux. Historiquement, le
système d’éducation du Québec a reposé
sur une division entre les catholiques et
les protestants. Lors de la Confédéra-
tion canadienne de 1867, l’éducation
devenait de juridiction provinciale selon
les principes de répartition des juridic-
tions entre le Parlement fédéral et ceux
des provinces. Les protestants, mino ri-
taires dans la province de Québec, ont
exigé d’avoir pleine juridiction adminis-
trative sur leurs écoles. Les catholiques,
minoritaires dans les trois autres pro-
vinces confédérées, exprimèrent la même
exigence (Lamonde, 2000, p. 351). 

L’insertion de l’article 93 dans l’Acte de
l’Amérique du Nord britannique (AANB)
visait précisément à protéger les admi-
nistrations scolaires des catholiques et
des protestants de ces provinces, et ce,
dans les régions où ces groupes se 
trouvaient minoritaires. La protection
constitutionnelle s’étendait aussi aux
écoles primaires des villes de Montréal et 

Québec. Les écoles publiques catho-
liques étaient fréquentées par les élèves
Canadiens français catholiques (seules
quelques écoles étaient anglo-
catholiques) et tous les élèves « non
catholiques » se retrouvaient dans les
écoles protestantes, en grande majorité
anglophones. Ainsi, pendant plus d’un
siècle, l’éducation publique au Québec a
joué un rôle important dans la repro-
duction des marqueurs religieux mais
aussi linguistiques.

Lorsque le gouvernement québécois a
officiellement pris en charge l’éducation
en 1964, par la loi créant le ministère de
l’Éducation et le Conseil supérieur de
l’éducation (bill 60), il a maintenu un
comité catholique et un comité protes-
tant au sein du Conseil supérieur de
l’Éducation. Ces comités assumaient une
fonction normative et décisionnelle de
premier plan dans l’orientation des pro-
jets éducatifs des écoles catholiques ou
protestantes, dans celle des programmes
d’éducation religieuse et dans la qualifi-
cation des maîtres. Le caractère confes-
sionnel du système scolaire demeurait
fortement garanti.

L’année 1997 marque le début d’im-
portantes transformations dans ce sys-
tème séculaire. Ce processus s’amorce
avec la demande du gouvernement du
Québec d’amender l’article 93 de la Loi
constitutionnelle de 1867, de manière à
obtenir les pleins pouvoirs afin de redé-
finir les commissions scolaires sur une
base linguistique plutôt que confession-
nelle. Le déblocage constitutionnel a
ouvert la voie à une série de recomman-
dations formulées par plusieurs orga-
nismes-conseils du gouvernement pour
que les écoles et l’enseignement religieux
soient mieux adaptés aux évolutions que
connaissait la société québécoise. 
La volonté de faire de l’école un lieu
d’accueil de la diversité et de respect de
l’égalité de tous les citoyens a été le fon-
dement de la décision gouvernementale
de laïciser l’éducation.
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La nécessité de repenser
une configuration 
scolaire séculaire 
Le déficit de légitimité du système sco-
laire confessionnel s’explique par un cer-
tain nombre de changements qui
marquaient la société québécoise, les-
quels étaient déjà évoqués dans le Rap-
port de la Commission royale d’enquête
sur l’éducation, dès 1963. Ce rapport,
qui avait recommandé la création du
Ministère de l’Éducation
(1964), affirmait qu’il
fallait tenir compte « du
caractère pluraliste, au
point de vue religieux,
que prend maintenant le
Québec [...] des parents
ne partageant pas ou ne
partageant plus la foi
catholique ou la foi pro-
testante ou n’appartenant
à aucune religion » (vol,
4, art. 100). Le système
accordait des droits par-
ticuliers à deux seules
confessions, les catho-
liques et les protestants.
Le rapport recomman-
dait d’ouvrir un secteur
non-confessionnel, là où
le nombre le justifiait.
Cette recommandation
n’a jamais été mise en
application et était irréa-
lisable, car elle aurait sup-
posé que les personnes
appartenant à une même
confession minoritaire
soient démographique-
ment concentrées.  

Contestée depuis les années soixante,
cette organisation est apparue encore
plus problématique avec la proclama-
tion de la Charte québécoise des droits et
libertés de la personne (1975). Une illus-
tration frappante de cette contradiction
entre confessionnalité scolaire et respect
des droits fondamentaux réside dans la

nécessité, pour le gouvernement, de
recourir aux clauses dérogatoires des
chartes des droits de la personne, tant
canadienne que québécoise. Ces déro-
gations étaient nécessaires pour conser-
ver la légalité des enseignements
confessionnels, à l’abri des éventuelles
contestations judiciaires sur l’aspect dis-
criminatoire du système.

En plus d’achopper au principe de 
l’égalité à l’égard des autres confessions

religieuses et des non-
croyants, l’aménagement
confessionnel de l’école
publique se trouvait en
décalage par rapport aux
changements socioreli-
gieux de la société qué-
bécoise. L’augmentation
des flux migratoires en
provenance d’Asie, des
Caraïbes, d’Afrique et
d’Amérique latine depuis
les années 1970 contri-
buait à transformer le
paysage culturel et reli-
gieux québécois et par
conséquent, les besoins
éducatifs des élèves en
matière de religion. La
sécularisation de la
société gagnait égale-
ment de plus en plus de
terrain… même dans
l’école. En effet, pour
s’adapter à l’évolution de
leur population étu-
diante, les enseignants
atténuaient de plus en
plus les contenus axés sur
la transmission de la foi,

sécularisant ainsi de l’intérieur l’aspect
confessionnel de l’éducation. Le système
scolaire s’inscrivait de plus en contra-
diction par rapport aux politiques édu-
catives et d’intégration du Québec,
notamment l’Énoncé de politique en
matière d’immigration et d’intégration
(ministère des Communautés culturelles 

et de l’Immigration, 1991) et la Politique
en matière d’intégration scolaire et d’édu-
cation interculturelle (ministère de l’Édu-
cation du Québec, 1998), deux textes
importants clairement axés sur le res-
pect de l’égalité et du pluralisme. Ces
mutations sociologiques et juridiques
rendaient de moins en moins légitime le
maintien d’un système scolaire confes-
sionnel.

Les changements 
législatifs et les 
arguments normatifs 
qui les fondent
Après une trentaine d’années de débats
larvés sur la question de la place de la
religion dans l’univers scolaire, le sys-
tème est officiellement remis en question
par des commissions d’étude mises 
en place par le gouvernement. La 
Commission des États généraux sur
l’éducation recommande, en 1996, de
« déverrouiller » la confessionnalité sco-
laire, scellée par l’article 93 de la Consti-
tution canadienne. Suite à une vaste
consultation publique, où partisans de la
laïcité et de la confessionnalité s’affron-
tèrent, cette recommandation explicite
en faveur de la laïcisation se fonde sur la
nécessité « d’assurer à tous les élèves
l’éducation aux valeurs communes que
nous souhaitons partager », et ainsi
« achever la séparation de l’Église et de
l’État » (Commission des États géné-
raux sur l’éducation, 1996, p. 55). En
décembre 1997, le gouvernement du
Parti québécois, appuyé par les autres
partis de l’Assemblée nationale, entre-
prend les démarches auprès du gouver-
nement canadien pour que soit amendé
l’article 93 de la Loi consitutionnelle de
1867. Au même moment, un Groupe
de travail sur la religion à l’école est mis
sur pied par la ministre de l’Éducation,
avec le mandat d’examiner tous les
aspects relatifs à la place de la religion à
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l’école, de définir les orientations perti-
nentes et de proposer des moyens en
vue de leur mise en œuvre.

Dans son rapport final Laïcité et reli-
gions : Perspective nouvelle pour l’école
québécoise, publié en 1999, le Groupe de
travail a formulé plusieurs recomman-
dations, dont celle de laïciser le système
scolaire et de remplacer les enseigne-
ments religieux confessionnels par un
enseignement culturel des religions. Ces
recommandations se fondent sur une
reconnaissance entière des droits fonda-
mentaux (l’égalité et la liberté de
conscience et de religion) et du paysage
social, marqué par la sécularisation et le
pluralisme moral et religieux (Groupe de
travail sur la religion à l’école, 1999,
p. 119-133). Le rapport recommande
l’instauration d’une « laïcité ouverte »,
c’est-à-dire qui n’exclut pas la recon-
naissance du fait religieux, à la fois dans
le respect de la liberté de conscience et de
religion de ceux et celles qui fréquentent
l’école et dans l’enseignement. 

La proposition de remplacer les ensei-
gnements confessionnels par un cours de
culture religieuse est compatible avec la
neutralité nécessaire de l’État et répond
à la mission de socialisation de l’école. 
À cet égard, les justifications énoncées
révèlent une conception de la réalité 
religieuse comme une donnée de l’ex-
périence personnelle et sociale qu’il
importe de prendre en considération
dans l’éducation. L’extrait qui suit illus-
tre bien l’orientation normative de cette
importante recommandation :

L’enseignement culturel des religions
veut répondre pour sa part aux qua-
tre buts que l’État doit assigner à
l’école en vue d’assurer à l’élève une
formation adéquate comme citoyen :
il permet aux jeunes d’accéder aux
biens culturels en matière religieuse;

il leur assure d’accéder à une pluralité
de points de vue qui sont susceptibles
de contribuer à la formation progres-
sive d’un jugement moral autonome
et critique; il leur per-
met de développer des
attitudes de tolérance,
mieux d’appréciation
envers les différentes
manières, religieuses
comme séculières, de
concevoir le monde;
enfin, il contribue à se
socialiser à un
« nous » enrichi par
l’appropriation et l’ap-
préciation éventuelle
des différents héri-
tages religieux, ceux que la tradition
chrétienne a légués à ses habitants
dès l’origine, en même temps que les
diverses traditions minoritaires qui se
sont progressivement ajoutées au
patrimoine originel. (Groupe de tra-
vail, 1999, p. 211)

La volonté d’ouverture au pluralisme a
donc été formulée selon une logique
d’inclusion à la fois géographique (fré-
quentation des mêmes écoles publiques
par tous afin de ne plus diviser les
enfants selon leur appartenance reli-
gieuse) et éducative (enseignement sur
les cultures religieuses afin d’ouvrir les
jeunes à la compréhension de l’autre et
au dialogue). L’une des finalités univer-
selles de l’éducation étant de promouvoir
les droits de la personne et d’éduquer à
ces droits, on voit mal comment une
école qui contredit dans son organisation
même ces principes pourrait encourager
les enfants à les respecter. Par ailleurs, les
enquêtes menées pour le Groupe de tra-
vail (Milot et Proulx, 1999) ont révélé
qu’il existait un large consensus social en
faveur de l’égalité des droits en matière
de religion. Néanmoins, les partisans de

la laïcité et ceux en faveur du statu quo
s’affrontèrent lors d’une commission par-
lementaire sur l’Éducation, tenue en
1999. À une conception de la laïcité

ouverte des premiers, les
seconds opposaient ce
qu’ils considéraient
comme un « droit » des
parents à ce que l’école
publique éduque leur
enfant selon leurs propres
convictions religieuses.
La position politique du
ministre de l’Éducation a
consisté à ne pas s’ins-
crire explicitement dans
l’une ou l’autre des confi-
gurations normatives

défendues par les forces en présence,
mais d’assurer une gestion de ces rap-
ports de forces en adoptant en quelque
sorte le rôle d’arbitre des intérêts diver-
gents. Ceci explique sans doute, du
moins en partie, pourquoi le terme laï-
cité ne revient nulle part pour définir le
processus de déconfessionnalisation,
aussi bien dans le texte de la Loi 118 que
dans le document d’orientation qui l’ac-
compagne1. Par contre, dans l’allocu-
tion de présentation du projet de Loi
118, le ministre de l’Éducation rejette
explicitement l’approche communauta-
rienne. Il justifie ce rejet par les dangers
de ghettoïsation, par les coûts prohibitifs
et les difficultés de gestion administrative
que comporterait une telle diversification
et extension des droits aux différents
groupes religieux. Le ministre affirme
avoir choisi une approche « pragma-
tique » qui ne cherche pas « à concilier la
diversité des points de vue »2. Le réel défi
a été de surmonter la polarisation des cri-
tiques : la demande pour conserver le
choix d’une éducation confessionnelle
dans l’école (Lefebvre, 2000), d’une part
et d’autre part, la position selon laquelle
tout discours sur la religion n’a aucune-
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1 Dans les écoles publiques du Québec : Une réponse à la diversité des attentes morales et religieuses, gouvernement du Québec, ministère de l’Éducation,
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ment sa place à l’école (MLQ, 1999).
Face à ces tensions, le gouvernement
décide d’agir par étapes.

En 2000, le gouvernement rend possible
une première phase de transition en
adoptant la Loi modifiant diverses dispo-
sitions législatives dans le secteur de 
l’éducation concernant la confessionnalité
(loi 118). Toutes les structures scolaires
confessionnelles, du ministère de l’Édu-
cation jusqu’aux écoles, se voient 
laïcisées. Cette loi a mis fin au partage
historique des compétences en éducation
entre l’État et les Églises. Seuls sont
maintenus, par la loi 118, les enseigne-
ments religieux catholique et protestant.
L’ambivalence de cette solution de com-
promis d’aménagement hybride entre la
confessionnalité et la laïcité, visant la
conciliation des attentes concurrentes,
ne pouvait que confirmer son caractère
temporaire. 

Un comité-conseil est créé par la loi 118,
le Comité sur les affaires religieuses. Il a
le mandat de suivre l’évolution de la
société québécoise et de faire ses recom-
mandations au gouvernement. Après
analyses et réflexions, le Comité sur les
affaires religieuses publie, en 2004, un
avis intitulé La mise en place d’un pro-
gramme d’éthique et de culture religieuse :
Une orientation d’avenir pour tous les
jeunes du Québec. Il recommande de
tirer les conséquences nécessaires de la
réalité laïque de l’école et que « de nou-
velles orientations s’imposent [pour ces
programmes] dans le contexte actuel de
l’école laïque, commune et ouverte ».
Le comité recommande de remplacer
les cours d’enseignement religieux
confessionnel par un cours unique et
obligatoire d’éthique et de culture reli-
gieuse. Le gouvernement décide de faire
sienne cette recommandation et ainsi, de
donner le mandat à l’École de former des
citoyens ouverts au pluralisme moral et
religieux de la société. Cette perspective
civique de l’enseignement permettait au

gouvernement du Québec de ne plus
avoir recours aux clauses dérogatoires
des chartes de droits de la personne afin
de maintenir des enseignements 
religieux confessionnels à l’école
publique. Les oppositions se font moins
vives, certains ont rallié la tendance à
l’acceptation de ce nouveau cours. Trois
visées représentent alors le compromis
permettant de rendre obligatoire un
cours sur la religion, alors que tant de
sociétés ont échoué à cet égard.

La Loi modifiant diverses dispositions légis-
latives de nature confessionnelle dans le
domaine de l’éducation (loi 95), adoptée
le 15 juin 2005, a remplacé les cours
d’enseignement religieux confessionnel
(catholique et protestant) par un cours
obligatoire d’éthique et de culture reli-
gieuse à l’automne 2008. Les orienta-
tions de ce nouveau programme
s’inscrivent nettement
dans une perspective
d’éducation à la citoyen-
neté et visent à favoriser
le vivre ensemble. Pour y
parvenir, le cours
d’éthique et de culture
religieuse vise trois
grands objectifs. Premiè-
rement, la familiarisation
avec l’héritage religieux
du Québec inclut tant les
religions chrétiennes que
le judaïsme et les spiri-
tualités amérindiennes.
Deuxièmement, l’ouverture à la diversité
religieuse veut permettre à l’élève de
s’ouvrir à cette diversité et à son apport
à la société québécoise. Enfin, on veut
permettre au jeune de se situer de façon
réfléchie dans l’univers des convictions
(MELS, 2005, p. 10). 

Cette perspective éducative adoptée par
le gouvernement n’a pas soulevé de
grands débats en 2005, comme ce fut le
cas en 1999 pour la laïcisation scolaire.
On peut présumer que les mentalités

s’étaient adaptées à la nouvelle configu-
ration laïque de l’École. Cependant, une
« coalition pour la liberté de choix en
éducation » s’est formée dans le but de
permettre aux parents qui le souhaitent
d’avoir le choix pour leur enfant entre un
enseignement confessionnel tradition-
nel et le nouveau cours d’éthique et de
culture religieuse. Ce dernier est perçu
comme une menace pour l’identité reli-
gieuse de l’enfant (on dit craindre que
l’enfant soit « mêlé » en étant exposé aux
différences religieuses) et que le « relati-
visme » soit le résultat d’un tel appren-
tissage sur les cultures religieuses. Ces
parents, peu nombreux mais très mili-
tants, exigent que leurs enfants soient
exemptés du cours obligatoire d’éthique
et de culture religieuse, au nom de la
liberté de conscience et de religion. Ils
ont d’ailleurs formé un mouvement de
protestation (la Coalition pour la liberté

en éducation). À la ren-
trée scolaire de 2008,
quelques centaines de
parents ont exigé une
exemption pour leur
enfant, mais les direc-
tions d’établissement
n’ont pas donné suite à
cette requête. La minis-
tre de l’Éducation est
demeurée ferme sur le
fait que le cours
d’éthique et de culture
religieuse restera un
cours obligatoire pour

tous les élèves. Le cours consistant en la
connaissance et la compréhension des
religions, l’argument de la liberté de
conscience et de religion ne paraît pas, à
première vue, un argument pertinent.
Surtout, la démonstration n’est pas éta-
blie qu’un cours qui ne vise qu’une meil-
leure connaissance du patrimoine
chrétien et des autres religions, sans
aucun objectif confessionnel attentatoire
à la liberté de conscience, comme c’était
le cas pour les enseignements religieux
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confessionnels, puisse justifier une
exemption de ce cours obligatoire. Un
autre mouvement maintient des cri-
tiques soutenues à l’égard de ce nou-
veau cours pour d’autres motifs, soit le
Mouvement laïque québécois (MLQ).
Pour le MLQ, la religion doit être confi-
née strictement à la vie privée, puisqu’elle
n’aurait pas sa place dans un espace sécu-
larisé et que tout discours sur la religion
impose une certaine reconnaissance de
cette source d’obscurantisme qu’est la
religion. 

L’école et la religion, 
une compatibilité 
démocratique
L’orientation normative adoptée par le
gouvernement québécois dans ce nou-
veau cours s’inscrit sans aucun doute
dans un nouveau paradigme civique. La
mutation accélérée du paysage scolaire
québécois entre 1996 et 2008 reflète
non seulement l’évolution des priorités
en matière éducative, mais apparaît
comme un révélateur sociologique du
rapport de la société québécoise aux
droits fondamentaux et au pluralisme
moral et religieux. Ce changement nor-
matif favorable à la laïcité est donc por-
teur d’une conception plus inclusive de
l’école, dans laquelle la reconnaissance de
la diversité culturelle et religieuse et le
respect de l’égalité des individus devien-
nent les vecteurs d’une éducation pré-
paratoire à la vie démocratique. En effet,
la participation citoyenne en contexte
démocratique suppose que les citoyens
puissent orienter leurs choix éthiques et
en débattre, en puisant à leurs convic-
tions les plus profondes (morales et reli-
gieuses), lesquelles peuvent diverger ou
même entrer en contradiction les unes
avec les autres. L’éducation a donc un
rôle à jouer dans le développement chez
les jeunes de « vertus » ou d’aptitudes
propices à la délibération pacifique et à
la tolérance : la reconnaissance de la
diversité des conceptions du monde, le
respect de la différence, la capacité de

penser en termes de réciprocité, entre
autres. D’ailleurs, un certain consensus
social au Canada et au Québec, situé
autour de 75 %, appuie ce type d’édu-
cation au phénomène religieux à l’école
(CRIC, 2004; Ouellet, 2005). 

Conclusion : la laïcité 
et les signes religieux 
à l’école
Si les Québécois se montrent, en grande
majorité, favorables à ce nouvel aména-
gement des rapports entre l’École et les
religions relatif à l’enseignement et aux
structures scolaires, ils paraissent plus
divisés en ce qui concerne l’expression de
l’appartenance religieuse par des signes
particuliers à l’école. La question des
accommodements raisonnables pour
motifs religieux a déclenché les passions
au sein d’une partie de la population.
Entre autres, l’accommodement consenti
à un jeune sikh de porter son kirpan à
l’école publique (Multani c. Commission
scolaire Marguerite-Bourgeoys, 2006 CSC
6) a fait dire à plusieurs que la majorité
avait sorti la religion des écoles et que les
minorités la réintégraient à nouveau. La
problématique des accommodements
consentis pour des motifs religieux a pris
une telle ampleur médiatique que le
gouvernement de M. Jean Charest a
jugé opportun de créer une « Commis-
sion de consultation sur les pratiques
d’accommodement reliées aux diffé-
rences culturelles », en mars 2007. L’at-
tention médiatique accordée aux
accommodements raisonnables ou à des
situations erronément associées à celles-
ci était complètement disproportionnée
par rapport aux réalités sur le terrain. Si
les accommodements raisonnables, en
vertu du principe d’égalité inscrit dans
les chartes des droits de la personne, ne
se rapportent pas tous au monde scolaire,
ceux qui sont accordés dans les écoles
semblent agacer plus que tout autre. Le
port de signes religieux, et au premier
plan le voile islamique, est au cœur du
débat. Une école laïque doit-elle 

vraiment faire place à l’expression reli-
gieuse de ceux qui la fréquentent ou y
travaillent?

Une interprétation inexacte mais tenace
de la laïcité sous-tend ce mécontente-
ment dans la population. Pour plusieurs
citoyens, la laïcité de l’école devrait, selon
le modèle adopté en France, s’appliquer
non seulement aux règlements scolaires
et aux programmes d’éducation, mais
aussi aux personnes qui se retrouvent
dans cette institution, enseignants et
élèves. Or, au Québec comme au
Canada, la liberté de conscience et de
religion est corrélative de la liberté d’ex-
pression. Surtout, on voit mal comment
on pourrait justifier un cours d’éthique
et de culture religieuse dans l’école, ayant
pour but l’ouverture à la diversité, tout
en interdisant à cette même diversité de
s’y exprimer. 
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Faire écho à la diversité religieuse dans une société multiculturelle : 
l’exemple de l’Australie

Ministère de l’Immigration et des Affaires multicultu-
relles et autochtones et Australian Multicultural Founda-
tion avec World Conference of Religions for Peace,
l’université RMIT et l’université Monash (2004), Religion,
Cultural Diversity and Safeguarding Australia: A Partner-
ship under the Australian Government’s Living In Harmony
Initiative.

Demandé par le gouvernement fédéral de l’Australie et
publié par le ministère de l’Immigration et des Affaires
multiculturelles et autochtones, ce rapport traite du rôle
des traditions confessionnelles et des communautés reli-
gieuses dans un pays marqué par la diversité religieuse et
ethnique. On y souligne que la religion a toujours joué un
rôle important dans l’édification des valeurs sociales et
morales fondamentales en Australie. 

Un effort conscient est toutefois nécessaire pour conserver
l’harmonie entre diverses communautés religieuses et eth-
niques. Ce rapport se fonde sur la notion voulant que le
capital social, tant sur les plan des liens intra-groupes que
sur celui des rapprochements inter-groupes est essentiel à

l’acceptation mutuelle entre les groupes au sein de la
population et au bien-être des personnes et de la société
dans son ensemble. Il brosse un tableau historique de
l’évolution de la diversité religieuse en Australie, analyse les
relations interconfessionnelles et traite des défis engendrés
par la diversité religieuse et ethnique. On y indique aussi
comment l’Australie, où règne une diversité de plus en plus
grande, peut continuer à vivre dans l’harmonie religieuse
et ethnique. Les recommandations qu’il contient portent
entre autres sur 1) l’organisation d’un forum annuel
consultatif multiconfessionnel pour conseiller le gouver-
nement sur les dossiers reliés à l’inter-religion et aux rela-
tions intercommunautaires connexes 2) la création d’un
répertoire électronique des communautés religieuses 3) la
prestation de cours d’anglais et d’une formation d’orien-
tation poussée sur l’Australie aux dirigeants religieux fraî-
chement arrivés 4) la récitation d’une prière relevant d’un
groupe confessionnel différent tous les jours avant d’en-
treprendre les séances au parlement et 5) la réalisation de
recherches plus poussées pour analyser la place de la reli-
gion dans l’éducation.



Historiquement, le christianisme
a occupé une position de choix
dans l’armée canadienne,

compte tenu de sa place proéminente
dans la société canadienne et de la par-
ticipation constante du clergé chrétien à
l’aumônerie militaire. Cependant, si la
majorité des membres des Forces cana-
diennes continue d’être principalement
de confession chrétienne, l’immigration
croissante en provenance de pays dont les
cultures religieuses prédominantes sont
autres que chrétienne ébranle les postu-
lats ancrés dans la culture militaire cana-
dienne et pose de nouveaux défis pour
l’aumônerie majoritairement chrétienne.
Ce nouveau pluralisme engendre un
besoin grandissant d’accommodements
religieux et des luttes soutenues pour
surmonter les structures et coutumes

traditionnelles qui excluent les membres
des forces armées de confessions autres
que chrétiennes. 

Dans cet article, nous examinons 
certains des défis que pose la diversité
religieuse croissante de la société cana-
dienne, à partir des conclusions d’un
projet de recherche qualitatif sur le rôle

de la religion dans les Forces cana-
diennes. Dans cette étude, la recherche
élargie est fondée sur des entretiens
approfondis et semi-structurés avec 32
membres des forces armées (16 aumô-
niers et 16 membres n’appartenant pas
au clergé) qui se sont déroulés entre sep-
tembre 2004 et septembre 2007. Cette
analyse nous éclaire sur les difficultés de
travailler dans un environnement mul-
ticonfessionnel et montre que les accom-
modements religieux et l’intégration aux
institutions canadiennes doivent faire
l’objet d’une recherche politique plus
poussée, dans la mesure où ces diffé-
rences de religions peuvent représenter
une source de conflit, de méconnais-
sance et de discrimination.

L’aumônerie chrétienne
dans un environnement
multiconfessionnel
Tel qu’on le souligne ailleurs dans ce
numéro, même si le pluralisme ethno-
religieux de la société canadienne reste
assez limité, il grandit rapidement au
sein de la population et des Forces cana-
diennes. Bien que ces dernières ne com-
pilent pas de statistiques sur l’identité
religieuse de leurs membres, des entre-
tiens avec des commandants d’unité et
avec du personnel indiquent que c’est
particulièrement le cas des unités de
réserve situées dans les grands centres
urbains, tels que Vancouver, Montréal et
Toronto, où l’on retrouve généralement
le plus de populations immigrantes 
(Jedwab, 2004). Par exemple, un réser-
viste de la région de Toronto m’a confié
que son unité comprenait des chrétiens,
des hindous, des musulmans, des juifs,
des sikhs, des zoroastriens, des païens et
des adeptes de religions autochtones. Un
aumônier de Montréal a déclaré que son
unité était composée d’Asiatiques,
d’Africains, de Sud-américains, de per-
sonnes d’Europe de l’Est, de musulmans,
de chrétiens, de juifs, de sikhs et de 
personnes « sans religion » (Benham
Rennick, 2006).
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Les réserves représentent actuellement
environ 25 000 membres et près de
36 p. 100 des Forces canadiennes (tous
rangs et services confondus); selon le
ministère de la Défense nationale
(MDN, 2007a), « auparavant, près de
40 p. 100 de tous les casques bleus
étaient réservistes ». Il est fort probable
que la participation des unités de réserve,
particulièrement celles des grands centres
urbains, aux opérations militaires cana-
diennes fasse augmenter la diversité reli-
gieuse d’une unité au cours d’un
déploiement.

Par conséquent, sur la base ou en
déploiement, les aumôniers chrétiens
sont d’avantage amenés à côtoyer des
soldats élevés dans une croyance reli-
gieuse autre que chrétienne. Les Forces
canadiennes ont essayé de plusieurs
façons de s’adapter à cette réalité. Par
exemple, elles ont adopté une politique
officielle en vertu de laquelle les aumô-
niers doivent servir les membres de
toutes les religions au mieux de leurs
capacités et de façon aussi ouverte que
possible (MDN, 2003). En outre, les
cérémonies publiques, telles que les ser-
vices du jour du Souvenir, doivent être
aussi inclusives que possible. D’ailleurs,
lors d’événements récents, tel que le
dévoilement de la Tombe du Soldat
inconnu et la bénédiction des drapeaux
du collège militaire royal à Kingston,
l’Aumônier général a invité les membres
des communautés bouddhiste, hindoue,
autochtones, juive et musulmane à pren-
dre part aux cérémonies (MDN, 2001a,
2007b; Gorniak, 2001).

Cependant, malgré les politiques d’in-
clusion et d’accommodements religieux,
il est difficile pour des aumôniers chré-
tiens de servir des croyants d’autres hori-
zons religieux. L’aumônier Kevin
Dingwell fait état de cette difficulté
lorsqu’il décrit sa volonté de satisfaire
aux besoins spirituels des civils et du

personnel militaire pendant sa mission
en Bosnie, au moment des attentats du
11 septembre 2001. Il dit :

« La première personne à solliciter
un soutien spirituel (après les attentats
terroristes)... (était un adepte) wiccan.
Comment un aumônier chrétien
peut-il aider une personne venant
d’une communauté religieuse si dif-
férente à surmonter de tels défis émo-
tionnels et spirituels? J’ai tenu un
service commémoratif afin que tous,
soldats et civils, puissent se recueillir
et prier. Il y avait environ trois cents
personnes de nombreuses croyances
religieuses, y compris un bon nombre
d’employés locaux. La plupart de ces
employés civils, si ce n’est tous,
étaient musulmans. » [trad. libre]
(Dingwell, 2004) 

Aujourd’hui, sur les 320 aumôniers de la
force de réserve et de la force régulière,
deux seulement ne sont pas de confes-
sion chrétienne. Les besoins en dota-
tion de la direction des services de
l’aumônerie sont fondés sur les statis-
tiques canadiennes sur la religion et l’on
tente de recruter des chefs religieux qui
proviennent des groupes les plus impor-
tants (Statistique Canada, 2003). En
2003, le capitaine Suleyman Demiray,
premier aumônier musulman, s’est joint
à la force régulière. En 2007, un rabbin
réserviste juif orthodoxe s’est également
engagé (MDN, 2007c; Galloway,
2007). Aucun autre aumônier d’une
religion autre que chrétienne ne s’est
joint à la direction depuis 2007 bien
qu’elle continue de chercher à recruter
d’autres dirigeants de religions minori-
taires.

C’est le Comité interconfessionnel pour
l’aumônerie militaire canadienne
(CIAMC), un sous-comité du Conseil
canadien des Églises, en collaboration
avec l’Aumônier général (MDN,
2001b), qui décide qui peut se joindre à
la direction. Bien que les dirigeants reli-

gieux d’autres confessions soient invités
à intégrer la direction, l’aumônerie relève
toujours du Conseil canadien des
Églises. En outre, les candidats prove-
nant de groupes qui ne sont pas recon-
nus par le Conseil (comme les païens, les
wiccans et autres associations et groupes
religieux vaguement affilés) ne sont pas
admissibles au titre d’aumônier mili-
taire (MDN, 2001b, p. IX-2). On justi-
fie cette exclusivité en disant vouloir
s’assurer d’une formation pastorale adé-
quate et de conditions d’admission uni-
formes. Le problème de ce modèle, c’est
qu’il favorise intrinsèquement le clergé
chrétien, formé selon le modèle péda-
gogique occidental, et exclura probable-
ment les hindous, les aînés autochtones,
les païens et les autres cultures religieuses
dont les dirigeants spirituels ne sont
généralement pas formés de cette façon.

Le défi religieux 
des politiques 
institutionnelles et 
de la culture militaire
Les politiques de Défense nationale
répondent maintenant à la question des
accommodements religieux en permet-
tant des modifications à certains signes
de conformité des Forces canadiennes,
soit l’uniforme et les règles relatives à la
moustache et la barbe et à la longueur
des cheveux pour les hommes (ASPFC,
2005). Les membres autochtones ont le
droit d’avoir des cheveux plus longs que
le règlement habituel ne le permet, géné-
ralement coiffés en une ou deux tresses.
Les sikhs peuvent porter un turban ou
un autre couvre-chef à condition que
ceux-ci soient conformes aux règlements
de sécurité sur le port du casque. Les
chrétiens orthodoxes (ou les juifs, musul-
mans ou sikhs) peuvent porter la barbe
tant qu’elle est conforme aux règlements
de sécurité sur l’équipement opération-
nel et le matériel de travail tel que les
masques à gaz. Les femmes musulmanes
peuvent porter un uniforme large 
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spécialement conçu, qui respecte les exi-
gences islamiques de modestie. En outre,
le personnel militaire peut maintenant
obtenir des repas conformes à certaines
restrictions alimentaires religieuses et
prendre du temps pour la prière. Lente-
ment mais sûrement, on leur offre des
lieux de culte (ASPFC, 2005, p. A3).

On a créé plusieurs lieux de culte inter-
confessionnels sur les bases canadiennes,
soit en modifiant des chapelles chré-
tiennes, soit en créant des espaces dis-
tincts. En 2006, la chapelle chrétienne
de la base canadienne d’Halifax a été
élargie pour accueillir un lieu de culte
multiconfessionnel appelé « le lieu de
rassemblement », orné d’images reli-
gieuses et doté d’un lieu de prière et de
ressources pour les pratiquants d’un
éventail de religions. Des dirigeants spi-
rituels chrétiens, bouddhistes, hindous,
musulmans, sikhs, unitariens, autoch-
tones et bahá’is ont participé au service
de bénédiction (Gilmour, 2006). Au
Collège militaire royal de Kingston, les
aumôniers ont répondu à la représenta-
tion croissante de membres musulmans
en installant un rideau dans la chapelle
chrétienne, créant ainsi une salle de
prière pour eux. De plus, l’aumônier de
la base a  fait installer des bains de pieds
dans les salles de bains, pour faciliter les
ablutions (Benham Rennick, 2006). 
En 2007, la base des Forces canadiennes
de Shilo, au Manitoba, a érigé un « cen-
tre interconfessionnel » à côté de sa cha-
pelle chrétienne, afin de répondre aux
besoins spirituels des membres qui ne
sont pas chrétiens (Powers, 2007). Un
« Cercle de l’unité » autochtone figure au
sein du centre interconfessionnel et offre
des « cérémonies d’étuves et des ateliers
à l’intention des membres des FC et de
leur famille » (Thiessen, 2006).

Si les Forces canadiennes sont tenues en
vertu de la loi de réaliser les accommo-
dements religieux du personnel et si 
les commandants sont obligés de faire
respecter ces lois, le personnel issu de

minorités religieuses continue de vivre
certaines difficultés dans l’environne-
ment conformiste de l’armée, parce qu’il
est considéré comme ayant des « besoins
particuliers » et qu’il est souvent visible-
ment différent de la majorité blanche.
Par exemple, malgré les politiques
actuelles, les sikhs végétariens font
remarquer que les repas végétariens ne
sont pas toujours disponibles. Les
adeptes païens qui souhaitent célébrer le
solstice lorsqu’ils sont en déploiement
ne peuvent le faire nus, officiellement
pour des raisons de sécurité (La Presse
canadienne, 2007). Dans certains cas, les
personnes qui demandent des accom-
modements religieux font l’objet d’une
étude pour déterminer si leurs besoins
sont réels, comme ce fût le cas pour un
musulman converti qui demandait du
temps pour prier et qui a été interrogé
par son superviseur pour déterminer s’il
en avait « vraiment » besoin (Benham
Rennick, 2006). 

Les traditions de longue date qui façon-
nent la culture militaire présentent de
réels défis pour le personnel minoritaire.
Par exemple, traditionnellement et cul-
turellement, les sikhs ont depuis tou-
jours joué un rôle important dans
l’armée, ce qui les rend plus susceptibles
de choisir une carrière dans les Forces
canadiennes. Cependant, beaucoup de
sikhs ne boivent pas d’alcool, ce qui est
une composante fondamentale de la fra-
ternité et de la camaraderie dans tous les
régiments canadiens. Dans un environ-
nement civil, la décision d’un sikh de ne
pas boire d’alcool aurait sans doute peu
d’effets sur le sentiment de fraternité
avec ses pairs, mais dans les forces armées
(comme dans les armées de la plupart
des pays occidentaux), l’alcool est une
composante importante de la tradition
militaire. De la même façon, une
Autochtone qui écrivait sur les diffé-
rences entre la culture militaire et la 
culture autochtone remarquait que 
les différences culturelles créent des 
obstacles frustrants au cheminement

professionnel et peuvent être source de
malentendus entre les membres d’une
unité. Elle explique par exemple que
« chez les Inuits, la femme ne doit pas
regarder un homme plus âgé dans les
yeux, c’est irrespectueux. Dans le milieu
militaire, si tu ne regardes pas ton super-
viseur dans les yeux, on croit que tu as
quelque chose à cacher. » (Bergeron,
2006). Dans ces exemples, des restric-
tions religieuses ajoutées à des différences
visibles de couleur de peau ou d’habi-
tudes vestimentaires isolent rapidement
les minorités, considérées comme des
étrangers dans un environnement où la
conformité et l’inclusion sont essentielles
à la réussite. En outre, ces caractéris-
tiques favorisent l’exclusion, la discrimi-
nation et le harcèlement.  

Conclusion 
Certains analystes militaires font valoir
que pour produire une force de combat
efficace, il est essentiel d’établir une cul-
ture militaire distincte, afin de créer une
cohésion au sein d’un groupe homo-
gène (English, 2004; Snider, 1999;
Ulmer et al., 2000). Donna Winslow,
conseillère auprès de la Commission
d’enquête sur le déploiement des Forces
canadiennes en Somalie, a avancé que la
cohésion de groupe peut en réalité ren-
forcer les comportements contraires aux
politiques militaires officielles, parce que
le personnel apprend à « couvrir » ses
pairs pour protéger le groupe (Winslow,
1998, p. 345–367). Par conséquent, un
des effets malheureux de la nature uni-
formisante de la culture militaire au
Canada est qu’elle peut mener à des
abus et à l'exclusion des éléments que les
Forces canadiennes cherchent justement
à intégrer, y compris les femmes, les per-
sonnes autochtones et les minorités visi-
bles. Les responsables des politiques
doivent reconnaître que l’identité reli-
gieuse risque d’entraver la cohésion de
groupe et de devenir une source de dis-
crimination et prendre des mesures pour
surmonter cette réalité. 
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Les politiques et les pratiques des Forces
canadiennes qui régissent les accommo-
dements religieux témoignent d’une
volonté institutionnelle de se préparer à
une nouvelle ère de diversité. Cepen-
dant, les membres des Forces cana-
diennes de confession religieuse autre
que chrétienne doivent souvent adapter
leurs pratiques religieuses pour s’inté-
grer à la culture et aux tâches militaires,
car la libre pratique de leur religion ne
peut toujours être garantie. Le besoin
d’accommodements et de politiques de
protection des droits du personnel de
religions minoritaires grandira à mesure
que la diversité augmentera au sein des
forces armées, phénomène dû aux efforts
déployés pour attirer et retenir plus de
membres issus de populations immi-
grantes. À mesure que ceux qui ne font
pas partie de la norme historique chré-
tienne contestent les traditions militaires,
des tensions émergeront. L’expérience
des minorités religieuses des Forces cana-
diennes nous laisse entrevoir les défis
potentiels qui attendent les autres insti-
tutions canadiennes et la société dans
son ensemble, alors que la diversité reli-
gieuse s’intensifie au Canada. Cette
expérience témoigne également d’un
besoin continu de recherche en poli-
tiques sur le rôle et l’influence de la reli-
gion dans la société canadienne. 
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Introduction

En 2007, le Projet de recherche sur
les politiques (PRP) a mené des
tables rondes sur l’approche cana-

dienne sur la diversité multiculturelle à
l’échelle du pays. Un des sujets retenus
pour une recherche plus approfondie
dans le contexte canadien a été la réper-
cussion de la diversité religieuse dans la
conception, la mise en œuvre et l’éva-
luation des politiques gouvernementales.
Les participants ont remarqué que bien
que la majorité des débats sur la gestion
de la diversité s’articulait autour de l’ac-
commodement des pratiques religieuses,
les décideurs et le public sont souvent
mal à l’aise face à ces problèmes. 

Suite aux tables rondes, le PRP, de
concert avec le ministère des Affaires
étrangères et du Commerce internatio-

nal (MAECI), a interrogé des fonction-
naires fédéraux d’un certain nombre de
ministères et d'agences de la Région de
la capitale nationale sur une période de 

cinq mois (voir l’encadré à la page 45).
L’objectif était de recueillir des rensei-
gnements de la part de fonctionnaires
fédéraux expérimentés afin de savoir
jusqu’à quel point et comment la religion
et la diversité religieuse sont abordées
dans l’élaboration des politiques fédé-
rales. Les personnes interrogées prove-
naient de ministères et d’agences
responsables d’un éventail de secteurs
de politique, y compris la politique
sociale, les affaires étrangères et la poli-
tique en matière de sécurité. Certains
d’entre eux œuvraient à l’élaboration des
politiques, d’autres à la prestation des ser-
vices et à l’évaluation. On a demandé
aux participants de puiser dans leur
expérience personnelle de travail au sein
du gouvernement fédéral en tant que
gestionnaires, chercheurs et praticiens
en politique ou en prestation de pro-
grammes afin de répondre à une série de
questions. Les entrevues n’étaient pas
conçues pour être exhaustives ou comme
un sondage à grande échelle. Toutefois,
trois thèmes communs en sont ressortis.

• Les praticiens en politique et en pres-
tation de programmes sont parvenus
à un large consensus selon lequel il
n’est pas nécessaire au Canada
d’adopter une « grille d’analyse » dis-
tincte pour aborder la diversité reli-
gieuse au Canada lors de l’élaboration
des politiques.

• Dans la conception, la mise en œuvre
et l’évaluation des politiques, on tend
à tenir compte de la diversité reli-
gieuse sous la rubrique plus générale
de la « culture ».

• Sur le plan opérationnel notamment,
on observe une grande variation dans
la mesure où les ministères fédéraux
tiennent compte de la diversité reli-
gieuse dans leurs politiques et pro-
grammes. 
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Adoption d’une « grille
d’analyse » distincte en
matière de diversité
religieuse? 
Les participants ont convenu qu’il n’était
pas nécessaire pour le Canada d’adopter
une grille d’analyse distincte en matière
de diversité religieuse pour la conception,
la mise en œuvre et l’évaluation des 
politiques. Ils ont fait valoir que les pra-
ticiens en politique doivent déjà tenir
compte de plusieurs grilles distinctes
(p. ex. les différences en matière d’eth-
nicité, de langue, de sexe, régionales et

d’économie). Les participants croyaient
qu’ajouter une autre grille en matière de
diversité religieuse serait inapproprié, et
ce, pour deux raisons :

• La diversité religieuse fait déjà l’objet
d’une attention adéquate en tant
qu’élément de grilles « culturelles » au
sens large (p. ex. grilles ethnolinguis-
tiques).

• Une grille de diversité religieuse serait
plus coûteuse en temps et plus com-
plexe à appliquer que les autres parce
qu’on devrait non seulement tenir 

compte de la diversité entre les 
religions, mais aussi la diversité exten-
sive au sein des communautés 
religieuses, ce qui compliquerait gran-
dement leur tâche.

Bien que la majorité des participants se
méfiaient de l’adoption et de l’applica-
tion d’un discours de haut niveau sur la
diversité religieuse, les entrevues ont tout
de même révélé qu’en pratique une telle
grille était appliquée de manière impli-
cite à l’élaboration et à la prestation de
programmes dans un certain nombre
de cas. Cette grille était appliquée au 
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Les entrevues ont été effectuées sur une période de cinq
mois entre avril et septembre 2008. Le PRP, de concert avec
le MAECI, a interrogé 22 fonctionnaires différents 
provenant de 12 ministères et agences de la région de la
Capitale nationale. 

En préparation pour ces entrevues, les intervieweurs ont
effectué des recherches préliminaires dans les ministères et
les agences afin de comprendre leurs mandats et les buts de
leurs politiques. 

Les participants devaient répondre à une série de questions
afin de déterminer jusqu’à quel point la diversité religieuse
était prise en considération dans l’élaboration des poli-
tiques et la mise en œuvre des programmes. Au cours du
processus d’entrevue, aucune personne interrogée n’a pu
répondre à toutes les questions. On a toutefois encouragé
les participants à développer les éléments des questions aux-
quels ils se sentaient capables de répondre. De plus, on a
demandé aux participants de réfléchir au-delà de leurs
poste et responsabilités actuels et de puiser dans leur expé-
rience des postes qu'ils avaient occupés précédemment au
sein du gouvernement fédéral. 

On leur a posé les questions suivantes :

1) La conception et la mise en œuvre de politiques tou-
chent souvent l’identification et la prise en considération
des différents besoins des Canadiens.

a) Est-ce que la diversité religieuse des Canadiens est
prise en considération dans la conception et dans la
prestation des services et programmes publics offerts
par votre ministère/agence? Si c’est le cas, comment?

b) Y a-t-il eu des modifications apportées aux services
publics existants offerts par votre ministère/agence
(ou en examine-t-on) afin de répondre aux besoins
des Canadiens ayant des croyances ou des pratiques
religieuses particulières?

• Est-ce que ces modifications découlaient d’une
initiative ministérielle interne ou étaient-elles en
réponse à des demandes externes de citoyens?

c) Quels sont les services publics offerts par votre minis-
tère qui font face aux plus grands défis en ce qui a
trait à répondre aux besoins des Canadiens ayant des
croyances et des pratiques religieuses diverses?

2) Au cours des dernières années, de nombreux conflits
entre les croyances et les pratiques religieuses et les poli-
tiques législatives/réglementaires et les services publics
offerts par les gouvernements ont été réglés par l’inter-
médiaire des tribunaux au cas-par-cas.

a) Quels mécanismes alternatifs de résolution (ou de
prévention) de tels conflits ont été mis en œuvre (ou
sont étudiés) par votre ministère/agence?

b) Quels sont les plus grands défis auxquels votre minis-
tère doit faire face afin de s’assurer de la résolution de
tels conflits?

c) Devrait-il y avoir un cadre de travail national sur la
diversité religieuse?



cas-par-cas lorsque les ministères et les
agences estiment que la diversité des
identités religieuses peut être un facteur
déterminant dans l’atteinte des buts du
ministère et pour garantir le succès d’un
programme.

Dans l’ensemble, on esti-
mait que les lois du
Canada et ses institu-
tions législatives, judi-
ciaires et démocratiques
offrent déjà les directives
nécessaires aux minis-
tères fédéraux, aux ges-
tionnaires et aux
employés afin qu’ils puis-
sent fournir des services
appropriés aux Cana-
diens, y compris ceux
ayant des identités reli-
gieuses diverses. Ces
directives générales per-
mettent aux ministères
de tenir compte de la diversité religieuse
dans le processus d’élaboration des poli-
tiques où il est convenu que cela est
important afin de remplir les mandats
ministériels et d’atteindre les objectifs
en matière de politiques et d’adapter les
programmes aux besoins religieux et
autres besoins de la clientèle. 

Cependant, cette approche s’est traduite
par de grandes différences entre les
ministères et les agences dans la mesure
où la diversité religieuse est prise en
considération et comment on lui donne
suite. Notamment, il y a une différence
claire entre les personnes interrogées
œuvrant à l’élaboration des politiques
et ceux responsables de la mise en œuvre
des politiques. Les premiers reconnais-
saient de façon générale leur manque
de compréhension face aux différences
religieuses. En revanche, plusieurs parmi
ceux responsables de la mise en œuvre
des politiques semblaient mieux rensei-
gnés et se croyaient relativement bien
équipés pour identifier comment des

croyances et des pratiques religieuses
particulières peuvent avoir un effet sur le
succès du programme et la prestation
de services et comment aborder celles-ci
par l’intermédiaire d’adaptations judi-
cieuses.

Dans les deux cas, les
personnes interrogées
approuvaient de façon
générale ce qu’elles
jugeaient être la flexibi-
lité de l’approche actuelle
du Canada en ce qui a
trait à la façon d’aborder
la diversité religieuse 
par une combinaison
d’adaptations des poli-
tiques au cas-par-cas et
de la résolution de cer-
taines questions par les
tribunaux. Bien que la
plupart des personnes
interrogées ne se soient

pas attardées sur le rôle des tribunaux au
cours des entrevues, certains estimaient
que de laisser les tribunaux pendre des
décisions sur la diversité religieuse était
à conseiller.  

Aborder la diversité
religieuse sous la
rubrique de la 
« culture »? 
Toutes les personnes interrogées ont
reconnu que le Canada est un pays
diversifié sur le plan religieux. Elles s’en-
tendaient largement pour dire que cette
diversité avait augmenté au fil du temps,
en grande partie à cause de l’immigra-
tion, et que le Canada continuera d’ob-
server des changements dans la
composition religieuse de ses citoyens
dans les années à venir. 

Malgré leur sensibilisation à la diversité
religieuse grandissante au Canada, les
praticiens en politique semblaient peu
connaître les différentes religions et 

pratiques religieuses. Ils pouvaient faci-
lement nommer les religions principales
telles que le catholicisme, le protestan-
tisme, le judaïsme, l’islam et le sikhisme,
mais étaient souvent incapables de déga-
ger les différences précises entre les
croyances spirituelles, les rituels et les
pratiques de celles-ci. Ils étaient égale-
ment incapables d’identifier les fêtes reli-
gieuses, la signification des symboles
religieux, les institutions et les pratiques
d’autonomie au sein des communautés
religieuses. 

En revanche, ils pouvaient plus facile-
ment identifier et décrire la culture en
termes de pratiques, de rituels, de nour-
riture, de langue et d’ethnicité. Dans la
plupart des cas, la religion était considé-
rée comme un élément des rituels et tra-
ditions culturelles ou ethniques d’une
personne. Ils éprouvaient des difficultés
à identifier quelles coutumes et pratiques
sont plus particulièrement religieuses et
quelles sont plus largement culturelles, et
à évaluer quels défis particuliers ces pre-
mières peuvent poser pour les politiques.

Un éventail d’approches
à la diversité religieuse
au niveau de la 
conception et de la mise
en œuvre des politiques
Tel que mentionné ci-haut, tous les par-
ticipants ont reconnu que la diversité
religieuse faisait partie du paysage cana-
dien, bien que leur capacité d’en déter-
miner l’importance dans la conception et
la mise en œuvre des politiques variait
grandement.

Peu d’exemples d’élaboration 
et de mise en œuvre intégrée
des politiques
Les entrevues ont révélé peu d’exemples
d’approches institutionnelles structurées
permettant aux ministères et aux agences
d’aborder la diversité religieuse « sur le
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terrain » et de reprendre ces pratiques
dans d’autres de leurs politiques. L’exem-
ple le plus clair d’une approche institu-
tionnelle structurée d’adaptation d’une
politique en fonction de la diversité 
religieuse se trouve dans l’aumônerie
multiconfessionnelle du Service correc-
tionnel du Canada. L’aumônerie fournit
une structure organisationnelle claire
pour répondre aux besoins religieux des
détenus et de leurs familles dans l’en-
semble du Canada. 

La première réponse aux demandes
d’aide de la part des détenus ou du per-
sonnel de la prison afin de répondre à
leurs besoins religieux précis est au
niveau de l’individu, c’est-à-dire par l’au-
mônier d’une institution. Si les aumô-
niers sont dans l’impossibilité de
répondre à ces besoins en se basant sur
leur propre expérience et sur d’autres
renseignements fournis par le service
d’aumônerie, on s’attend d’eux qu’ils
consultent la communauté religieuse
locale pertinente, c’est-à-dire, qu’ils se
rendent dans la communauté religieuse
du détenu à proximité de la prison afin
de demander l’avis de leurs conseillers
religieux. 

Lorsqu’aucune solution n’est disponible
au niveau individuel ou local, les 
aumôniers demandent des conseils aux
autorités régionales ou provinciales
appropriées. Au besoin, des demandes
de directives peuvent être envoyées à un
conseil de consultation national. Les
directives émises par le conseil national
expriment le consensus parmi ses mem-
bres et sont transmises le long de la
chaîne de commandement, s’assurant
que les services répondent aux besoins de
détenus religieux. Notamment, la struc-
ture institutionnelle établie par l’aumô-
nerie afin de répondre aux besoins
religieux de sa clientèle demeure assez
souple pour répondre à des besoins indi-
viduels différents, y compris parmi dif-
férents membres d'une même religion.

Alors que l’aumônerie possède une
structure institutionnelle solide pour
répondre aux besoins religieux des déte-
nus, on n’a pas trouvé de structure ins-
titutionnelle et de cohérence semblable
répondant à la diversité religieuse dans
d’autres ministères ou agences. Sur le
plan organisationnel, on accorde peu ou
pas d’importance aux questions de diver-
sité religieuse dans la structure organi-
sationnelle de la plupart des ministères
et agences. Les questions religieuses sur
le plan organisationnel sont surtout sou-
levées dans le cadre de la gestion du per-
sonnel et pour s’assurer que les politiques
sur la non-discrimination soient respec-
tées dans les processus de dotation de
personnel.  

Variations d’adaptation sur le
plan opérationnel 
Sur le plan opérationnel, on tend à pren-
dre la diversité religieuse en considéra-
tion afin de s’assurer du
succès du programme.
Dans ce cas, les partici-
pants ont expliqué que si
on ne tenait pas compte
de la diversité religieuse
dans l’élaboration et dans
la prestation d’un pro-
gramme, les buts du pro-
gramme pourraient ne
pas être atteints. 

Afin de s’assurer du suc-
cès et de l’efficacité des
programmes, les Affaires
indiennes et du Nord
Canada (AINC), le
MAECI et l’Agence
canadienne de dévelop-
pement international
(ACDI) ont tous accordé
une importance signifi-
cative aux points de vue religieux de
leurs intervenants et homologues res-
pectifs. Les participants de ces ministères
semblaient avoir une meilleure compré-

hension du rôle central que la religion et
la foi peuvent jouer pour certains indi-
vidus et certaines communautés; pour
que les programmes soient efficaces, ils
estimaient qu’il y a lieu de reconnaître et
de respecter les croyances des individus
et des communautés avec lesquels le per-
sonnel du programme interagit. 

Par exemple, les ministères et les agences
ont mis au point des outils pour leurs
employés, tels des calendriers soulignant
les fêtes religieuses de plusieurs religions
différentes et l’embauche d’experts-
résidents en religion afin de fournir des
conseils aux employés. Ces outils aident
les ministères et les agences à modifier les
fournisseurs de services, les dates, les
heures et même le titre sous lequel un
service est fourni afin d’assurer l’accès.
Cependant, les participants ont souligné
des limites aux adaptations de pro-
grammes, notamment l’importance que
de telles adaptations n’aillent pas à l’en-

contre des grands prin-
cipes des droits de la
personne qui sont large-
ment partagés dans l’en-
semble de la société
canadienne. 

Comme le laisse prévoir
les constats précités
quant aux connaissances
de ceux qui sont respon-
sables de la mise en
œuvre de programmes et
de leurs collègues
œuvrant à l’élaboration
des politiques, ces pre-
miers semblaient possé-
der une meilleure
capacité d’identifier où
et pourquoi des adapta-
tions à la diversité reli-
gieuse étaient nécessaires.

De plus, ils ont souligné des problèmes
de continuité et de formation. Les leçons
apprises et les pratiques exemplaires pour
l’élaboration des programmes s’articulant
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autour de besoins précis des clientèles
religieuses n’étaient pas disponibles. De
plus, les connaissances acquises sur les
besoins précis de ces clientèles n’étaient
pas facilement accessibles pour aider
dans la conception ou la mise en œuvre
de nouveaux programmes.

Formation 
La formation d’initiation à la religion
pour les employés est souvent fournie
directement par leur
ministère ou agence;
l’AINC, le MAECI,
l’ACDI et le ministère de
la Défense nationale
fournissent tous une for-
mation de sensibilisation
à la religion afin de per-
mettre à leurs employés
de remplir leurs fonc-
tions autant au Canada
qu’à l’étranger. En plus
de la formation d’initia-
tion normale fournie aux
employés, les individus
peuvent aussi demander
une formation supplé-
mentaire sur la religion
s’ils le désirent. 

De façon générale, la for-
mation d’initiation à la
religion des employés
fédéraux comporte trois
éléments :

• Sensibiliser les employés
aux croyances et aux
pratiques religieuses des
communautés et des
gens. Cela comprend enseigner les
croyances religieuses, la signification
des symboles religieux et les cou-
tumes religieuses de diverses com-
munautés aux employés. Par
exemple, l’AINC offre une session
de formation de sensibilisation de
deux jours aux nouveaux employés
qui a lieu au sein d’une communauté

des Premières nations. Cette forma-
tion permet aux nouveaux employés
d’en apprendre au sujet de la culture,
des traditions et des croyances des
Premières nations ou des Inuits. 

• Fournir aux employés une compréhen-
sion appropriée du respect accordé aux
leaders religieux et aux anciens d’une

communauté. Cela
comprend l’apprentis-
sage au sujet de 
l’influence que les
anciens et les leaders
religieux exercent
dans le processus
décisionnel de leurs
communautés. 

• Fournir des outils effi-
caces aux employés afin
de leur permettre de
travailler dans diffé-
rents milieux religieux
et de foi. Cela com-
prend la sensibilisa-
tion des employés
envers les différentes
fêtes religieuses et 
des stratégies de com-
munication efficaces
pour mener des
forums de discussion
et de participer acti-
vement au sein des
communautés.

En plus d’une formation
générale qu’offre chaque
ministère à ses employés
sur la diversité religieuse,
l’École de la fonction

publique du Canada (EFPC) offre de la
formation aux gestionnaires afin de les
aider à traiter avec les différences reli-
gieuses en milieu de travail en leur don-
nant des directives générales et en
explorant des adaptations précises par
l’intermédiaire d’études de cas. Par
exemple, les questions sur la diversité
religieuse sont abordées dans le cadre

d’un cours de gestion de l’EFPC, Diver-
sité, vision et action. On donne aux par-
ticipants du cours deux études de cas
auxquelles un gestionnaire peut être
confronté. L’un d’eux fournit l’exemple
d’un membre d’équipe dont la religiosité
est invasive et le second fournit l’exem-
ple d’un membre d’équipe dont la reli-
giosité n’est pas invasive. On demande
ensuite aux gestionnaires d’élaborer des
approches appropriées pour chaque cas.

Bien que la formation d’initiation à la
religion soit fournie au sein de certains
ministères et par l’EFPC, certaines des
personnes interrogées ont exprimé des
doutes concernant la pertinence de la
formation d’initiation à la religion qui
leur était disponible. Elles ont remarqué
qu’il y avait très peu d’occasions de don-
ner une rétroaction aux ministères sur la
pertinence de la formation qu’elles rece-
vaient. De plus, les approches adoptées
par les gestionnaires pour répondre aux
besoins religieux de leurs subalternes
variaient grandement selon leurs
connaissances personnelles de la religion
et selon leur niveau de confort devant
d’éventuels conflits religieux au sein de
leurs équipes. 

Conclusion
Au cours des entrevues, les praticiens en
politique et en prestation de programmes
ont tous reconnu la présence de la diver-
sité religieuse au sein de la société cana-
dienne et que cette diversité continuera
de croître. Cependant, il existe une varia-
tion parmi eux quant à l’importance
devant être rattachée à l’application
d’une grille d’analyse portant sur la
diversité religieuse dans l'élaboration et
la mise en œuvre des politiques. Bien
que, de façon générale, les participants se
méfiaient de l’adoption formelle d'une
grille distincte à cet égard, il était clair
que certains ministères et agences appli-
quent déjà une telle grille de manière
implicite au cas-par-cas lorsqu’ils jugent
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que la prise en compte de la diversité reli-
gieuse augmente l’efficacité des pro-
grammes et des politiques.    

Le degré auquel les praticiens en poli-
tique et en prestation de programmes
tiennent systématiquement compte de la
diversité religieuse dans l’élaboration et
la mise en œuvre des politiques variait de
manière significative. Ceux qui
œuvraient à l’élaboration des politiques
ont souvent remarqué que ces considé-
rations étaient en grande partie absentes
de leurs fonctions. En revanche, ceux
qui sont responsables de la mise en
œuvre des politiques sur le plan opéra-
tionnel ont démontré une compréhen-
sion plus développée de la diversité

religieuse parmi leurs intervenants et de
quand et comment cela devait se tra-
duire en adaptations afin de mieux
atteindre les objectifs des politiques par
l’intermédiaire de programmes efficaces.
Cependant, ceux-ci ont aussi exprimé
des inquiétudes face à la perte de
mémoire institutionnelle possible entou-
rant les adaptations faites aux pro-
grammes suite à l’application d’une grille
informelle portant sur la diversité reli-
gieuse. 

En se fondant sur ces entrevues initiales,
il peut être utile d’explorer certaines
questions plus en détail :  

1) L’approche actuellement utilisée par
les praticiens en politique et en pres-
tation de programmes pour traiter de
la diversité religieuse (c.-à-d., sur une
base ad hoc informelle) sera-t-elle
appropriée dans la foulée de l’aug-
mentation de la diversité religieuse?

2) Doit-on élaborer une approche plus
cohérente pour aborder la diversité
religieuse (c.-à-d., en tant qu’élément
possiblement distinct de la culture)
dans l’élaboration des politiques, de
même que dans leur mise en œuvre? 

3) À cet égard, quelles sont les pratiques
exemplaires au sein et à l’extérieur
du gouvernement fédéral?  
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Le principe de laïcité en France

Gouvernement de la France (décembre 2003), Commis-
sion de réflexion sur l’application du principe de laïcité dans
la République : Rapport au président de la République.

Ce rapport présente les conclusions de la Commission de
réflexion sur l'application du principe de laïcité dans la
République, présidée par Bernard Stasi. Le président
Jacques Chirac a mis cette commission sur pied en juil-
let 2003 pour analyser comment le principe de laïcité
devrait s’appliquer dans la pratique au sein d’un pays dont
la diversité religieuse a augmenté en raison de l’immi-
gration. Le rapport met l’accent sur le port de vêtements
à caractère religieux dans le réseau d’éducation public,
mais on y indique aussi comment la laïcité devrait s’ap-
pliquer dans le domaine public, au travail et dans le
cadre de la prestation de services publics. Pour compren-
dre comment la laïcité devrait s’appliquer en pratique, la
commission a interrogé des représentants de divers
groupes, notamment des dirigeants religieux et commu-
nautaires, des enseignants, des partisans de l’égalité des
droits et des politiciens. 

À la suite de cette recherche, la commission a réitéré que
la République française est une société séculière et que les
signes religieux ostensibles ne doivent pas être portés
dans le réseau d’éducation public. Cette conclusion a
mené à l’adoption de la loi française sur l’application du
principe de la laïcité et sur les signes d’appartenance reli-
gieuse dans les écoles, qui interdit le port de ces signes
dans les établissements d’enseignement primaire et secon-
daire publics du pays. Bien que ce principe ait été l’élé-
ment du rapport le plus publicisé, la commission a fait
d’autres recommandations. Elle a entre autres suggéré de
déclarer Yom Kippur et Eid comme des jours fériés, d’in-
terdire les signes ostentatoires dans les affiliations poli-
tiques et de trouver des façons d’éliminer les pratiques
discriminatoires.



Introduction

Le présent article décrit l’évolution
du rôle des identités religieuses et
de leur incidence sur les relations

internationales. Il explique comment la
mondialisation accentue l’effet d’inté-
gration et de fragmentation des identités
religieuses et transforme le rôle que
jouent ces identités sur la scène mon-
diale, notamment par l’évolution des
principaux acteurs religieux (États,
acteurs non étatiques et diasporas). L’ar-
ticle met aussi en lumière l’apport de ces
identités aux conflits et à la coopération
à l’échelle internationale. Il aborde les
conséquences possibles de cette évolu-
tion des tendances démographiques
mondiales et de l’identité religieuse
(principalement dans l’islam et le chris-
tianisme) dans la perspective des conflits,
de la sécurité et du développement.

Les « niveaux d’analyse » 
L’approche par « niveaux d’analyse »,
d’usage courant dans la théorie des rela-
tions internationales, fait particulière-
ment bien ressortir certaines incidences
possibles des tendances en matière de
démographie et d’identité religieuse
(décrites dans « Tendances mondiales
de l’identité religieuse » dans le présent

numéro à la page 14) dans la perspective
des conflits, de la sécurité et du déve-
loppement :

• Premièrement, le niveau supérieur,
d’envergure mondiale, s’attache aux
effets de l’économie, de la technolo-
gie et de la mondialisation sur la
résurgence de la religion.

• Deuxièmement, le niveau interéta-
tique (le niveau d’analyse relatif aux
États dans le système international,
au sens où s’entend conventionnelle-
ment la notion de relations interna-
tionales), consiste à examiner ce que
ces tendances démographiques signi-
fient pour la diplomatie, la gestion
des affaires de l’État et, au sens large,
les relations entre les États.

• Enfin, les diverses influences que ces
tendances démographiques peuvent
exercer sur les religions, la politique et
la stabilité politique à l’échelon natio-
nal relèvent du niveau État-société. 

L’analyse au niveau mondial
L’analyse au niveau mondial tente d’ex-
pliquer les résultats des relations inter-
nationales en termes de forces naturelles,
sociales ou technologiques mondiales
qui transcendent les relations entre les
États en ce qui a trait à l’analyse du sys-
tème international. Ce niveau devient de
plus en plus important en raison des
effets d’intégration et de fragmentation
de la mondialisation sur les relations
internationales. 

La mondialisation fait rapidement tom-
ber les barrières sociales et économiques
dans le temps et l’espace et donc les dis-
tances entre les États. Elle transforme les
diverses populations mondiales en un
monde plus intégré et plus homogène,
comme en font foi les marchés mon-
diaux, les voyages internationaux, une
culture des jeunes à l’échelle mondiale,
l’ère de l’information mondiale (qu’on
pense aux images de la brutalité policière
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en Égypte et des fraudes électorales au
Zimbabwe transmises par téléphone cel-
lulaire; Osterhammel et Peterson, 2005).
De plus, la mondialisation crée un
monde plus fragmenté et
hétérogène, favorisant
l’établissement d’identi-
tés plus définies. D’une
part, la mondialisation,
par-delà le temps, l’es-
pace et la distance, per-
met aux personnes de
même identité de pren-
dre conscience les unes
des autres et de se ras-
sembler à l’échelle plané-
taire. D’autre part, elle
contribue aux divisions
d’ordre ethnique, reli-
gieux ou racial qui frag-
mentent le paysage
politique en unités de
plus en plus petites. 

Cependant, ce dont nous
sommes témoins n’est
pas si simple que cela.
Les échelons internatio-
nal et local sont de plus
en plus étroitement liés, dans une sorte
de « particularisme mondial ». On en
voit un bon exemple dans la « mondia-
lisation de l’islam », où certains types
d’islam radical dans le monde brouillent
les liens entre l’islam, une société donnée
et un territoire particulier. Les rapports
transnationaux entre les diverses Églises
et dénominations qui forment le courant
évangélique et pentecôtiste du christia-
nisme mondial en sont un autre 
exemple. La résurgence mondiale de la
religion ne s’explique pas – ou du moins
pas uniquement – par des peurs et des
divisions immémoriales, mais aussi par
de nouvelles, nées de l’interdépendance
paradoxale de ces forces sociales qui,
dans un même temps, unifient et frag-
mentent le monde (Beyer, 1994; Barber,
1995; Clark, 1997). Il ne faudrait donc
voir dans les causes ou les risques de

conflits non pas le produit de l’existence
de la diversité religieuse, mais plutôt 
le résultat d’un écroulement ou d’un 
effritement de la diversité induit par 

les forces de la mondia -
lisation.

Comment le niveau
d’analyse mondial nous
permet-il de comprendre
l’impact de la résurgence
religieuse sur la sécurité et
les conflits? En premier
lieu, la mondialisation
transforme rapidement
l’essence même de la reli-
gion et, partant, la nature
des acteurs religieux, éta-
tiques ou non, dans les
relations internationales.
Autrement dit, le mode
de transformation de la
religion par la mondiali-
sation (et inversement)
est un aspect essentiel de
la façon dont les change-
ments sociaux influent
sur les relations interna-
tionales. 

Depuis que Samuel Huntington a popu-
larisé la notion de  « choc des civilisa-
tions », la plupart des constats relatifs à
la religion dans les relations internatio-
nales découlent d’une analyse de blocs
statiques et assez bien délimités qui
constituent ostensiblement les princi-
pales civilisations et religions du monde :
le judaïsme, le christianisme, l’islam, le
bouddhisme, l’hindouisme. Toutefois,
cette analyse suppose la stabilité du pay-
sage religieux à l’échelle mondiale, de
même qu’une approche plutôt statique
des acteurs religieux non étatiques, en
contradiction avec la réalité et l’évolution
de la religion au XXIe siècle.

En deuxième lieu, le rôle de la religion
dans les relations internationales évolue
constamment. Partout dans le monde
islamique surviennent des changements

religieux et sociaux rapides qui produi-
sent l’éventail des acteurs islamiques non
étatiques dont il est quotidiennement
question dans les journaux (Al-Qaida, le
Hamas, le Jihad islamique, etc.). Mais
bien d’autres acteurs islamiques non éta-
tiques ne sont pas des groupes terro-
ristes; c’est notamment le cas des Frères
musulmans, un mouvement politique
particulièrement actif en Égypte, en
Algérie, en Jordanie, au Koweït, en Syrie
et au Soudan. Quant à l’organisation
missionnaire Tablighi Jamaat (une
société pour la propagation de la foi
musulmane), elle est probablement le
plus important acteur islamique non
étatique et le principal élément respon-
sable de la résurgence de l’islam à
l’échelle mondiale (Kepel, 1994). Autre-
ment dit, les groupes terroristes isla-
miques qui font souvent la manchette ne
sont pas les seuls acteurs islamiques non
étatiques (ni même nécessairement les
plus importants) de l’univers politique.

Troisièmement, la mondialisation contri-
bue à la création ou à l’expansion de
diasporas religieuses ou ethniques par-
tout dans le monde. Ces diasporas figu-
rent parmi les principaux acteurs non
étatiques sur la scène politique du XXIe

siècle. Les diasporas religieuses contri-
buent à une évolution de la nature des
conflits et de la coopération et compli-
quent parfois le problème de la sécurité
et du terrorisme mondial. C’est pour-
quoi, dans les milieux du renseignement
et de la sécurité, le concept de la « lutte
au terrorisme » à l’échelle mondiale cède
le pas à la notion plus large de lutte
contre une « insurrection islamique
mondiale » (Kilcullen, 2006).  

Les communautés de diaspora ne sont
pas une réalité nouvelle. Les diasporas
chinoise, juive, arménienne, ainsi que la
diaspora arabe – composée principale-
ment d’émigrants syriens et libanais –
qui forme des communautés en Afrique
occidentale, sont autant d’exemples de
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longue date. Ces liens ou réseaux entre le
local et le mondial ne se forment pas
spontanément; ce ne sont pas des
maillons libres. Ils constituent des
réseaux sociaux enraci-
nés dans des diasporas
religieuses qui sont éga-
lement un aspect essen-
tiel du transnationalisme
religieux. Ainsi, plutôt
que de croire aveuglé-
ment que ce réseautage
social est un trait parti-
culier de la mondialisa-
tion et une nouvelle
caractéristique essentielle
de la politique interna-
tionale, il importe de se
rappeler que de tels
réseaux sociaux et d’in-
formation s’inscrivent
dans la majeure partie de
l’histoire humaine et
sont antérieurs au sys-
tème étatique moderne1. 

Ce sont ces types de
réseaux locaux-mon-
diaux d’intérêt religieux
ou social qui permettent
à Al-Qaida et au Hez-
bollah du Liban de
s’adonner au blanchi-
ment d’argent et au
financement illicite en Afrique centrale,
occidentale et orientale (IISS, 2003-
2004, p. 289 et 293). De même, jusqu’à
la modification récente du paysage poli-
tique, la capacité qu’avaient le Nigéria, la
Côte d’Ivoire et le Libéria d’échapper
aux sanctions des Nations Unies sur les
diamants de la guerre était devenue
préoccupante (IISS, 2002-2003, p. 323).
Dans les États du nord du Nigéria par
exemple, les organisations criminelles et
les groupes islamistes radicaux ont réussi
à rassembler leurs effectifs (IISS, 2006,
p. 251). C’est grâce à des groupes 
extrémistes religieux locaux (des sous-

traitants, en quelque sorte) comme Abu
Sayyaf aux Philippines et la Jemaah 
Islamiah en Indonésie qu’Al-Qaida est
florissante. Des religieux radicaux formés

en Égypte, en Arabie
saoudite ou ailleurs trou-
vent refuge en Europe ou
en Amérique du Nord,
où ils peuvent désormais
propager à l’Occident
leur forme d’islam extré-
miste et radical. 

Malheureusement, la
mondialisation brouille
la démarcation entre les
organisations religieuses
engagées dans le service
social et celles qui sont
impliquées dans le terro-
risme. Lorsqu’une orga-
nisation islamique de
service social recueille de
l’argent pour la Palestine
en Occident ou dans
l’ensemble du monde
islamique, il est toujours
possible que le Hamas
ou le Hezbollah se serve
de ces fonds pour finan-
cer le terrorisme. 

Cependant, nous avons
déjà connu cette situa-

tion; c’est du moins le cas des Français.
Le mode de fonctionnement de ces
réseaux sociaux n’est pas nouveau, car
c’est ainsi que les frères soufistes
d’Afrique du Nord ont soutenu les com-
battants de la résistance islamique contre
l’occupation française à la fin du XIXe

siècle. Les réseaux sociaux et caritatifs
susceptibles de recruter et de financer les
auteurs d’attentats-suicides aident et
entretiennent aussi des communautés.
D’ailleurs, le développement de l’islam et
du christianisme dans les milieux
urbains d’Afrique s’explique entre autres
par les services d’aide sociale qu’offrent
ces organisations à vocation religieuse.

Compte tenu de la faiblesse de l’État, de
la corruption et de l’état lamentable des
infrastructures dans ces pays, les organi-
sations non gouvernementales (ONG)
vouées au développement, qu’elles soient
religieuses ou séculières, sont une source
importante d’éducation et d’assistance
sociale et sanitaire dans les pays en déve-
loppement.

La mondialisation permet aussi aux
membres de la diaspora, en allant même
parfois jusqu’à leur en donner le pouvoir,
de créer et de participer à un éventail de
nouveaux types d’identités mondiales
ou transnationales offrant de nouveaux
genres d’action communautaire poli-
tique. Il n’y a là rien d’inhabituel. Une
diversité de groupes de pression et de
défense – Amnistie internationale,
Human Rights Watch et la plupart des
ONG vouées au développement –
comptent sur ce genre d’identification
pour obtenir des appuis financiers. 

Mais la mondialisation peut aussi per-
mettre aux membres de la diaspora de
créer et de participer à de nouvelles
formes d’identité et d’action politique et
radicales. Ce qu’Olivier Roy appelle « la
mondialisation de l’islam », déjà évo-
quée ici, en est un des principaux exem-
ples actuels. Il se peut qu’au sein de la
diaspora musulmane en Occident, la
renaissance de l’islam soit moins un res-
sac contre la modernisation ou l’occi-
dentalisation que sa conséquence. En
effet, les jeunes musulmans déracinés
qui vivent en situation minoritaire dans
les sociétés occidentales peuvent devenir
des éléments de la « grande Oumma » –
une majorité islamique mondiale, la
communauté mondiale musulmane –
grâce aux vidéos, à Internet et aux billets
d’avion à bas prix (vers des destinations
comme le Pakistan). Cet état de choses
peut être la source de nouvelles formes
de radicalisme, allant du soutien à Al-
Qaida au refus de l’intégration sociale
aux sociétés occidentales (Roy, 2002).
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1 À ce sujet, comparer Castells (2000) et McNeill et McNeill (2003).
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Des diasporas au sein desquelles l’ap-
partenance ethnique et religieuse peut
favoriser de nouvelles formes d’identité
existent également dans d’autres reli-
gions. La diaspora tamoule (hindoue)
finance et soutient la guerre civile contre
le gouvernement du Sri Lanka, à majo-
rité cinghalaise (bouddhiste-nationa-
liste). La diaspora de la classe moyenne
indienne de Silicon Valley en Californie
a financé les partis nationalistes hindous
(le RSS et le BJP) en Inde. Autrement
dit, les diasporas religieuses – notam-
ment celles qui forment les principales
minorités religieuses dans les pays occi-
dentaux – peuvent jouer un rôle impor-
tant en politique internationale sur le
plan des conflits ethniques et du fonda-
mentalisme religieux. 

L’analyse au niveau 
interétatique
Ce niveau d’analyse s’attache principa-
lement aux conséquences des tendances
religieuses mondiales pour la conduite
des relations internationales. Il s’agit ici
de savoir quelle influence l’identité reli-
gieuse peut exercer sur les relations entre
les États en termes d’alliances et d’alliés
possibles, quelle est la capacité des pays
à influencer les autres et quel impact la
religion peut avoir sur la probabilité des
conflits et leur intensité éventuelle.
Considérons d’abord les 25 pays sus-
ceptibles d’être les plus peuplés d’ici le
milieu du XXIe siècle (tableau 1). 

De ces 25 pays susceptibles d’être les
plus peuplés d’ici le milieu du XXIe

siècle, considérons ensuite, en les com-
parant, lesquels seront à prédominance
chrétienne ou musulmane (tableau 2).
D’après Jenkins, neuf seront totalement
ou principalement musulmans et huit
totalement ou principalement chrétiens;
la polarisation entre les deux religions
sera particulièrement marquée dans trois
pays (le Nigéria, l’Éthiopie et la Tanza-
nie). À l’exception notable de l’Inde et de
la Chine, la plupart des futurs centres de

la population mondiale sont des pays
déjà partagés entre les deux grandes reli-
gions du monde : le christianisme et
l’islam. Jenkins soutient donc que les
divisions entre les États et les divisions
religieuses pourraient de plus en plus se
renforcer mutuellement. 

Est-ce un constat important? Dans l’af-
firmative, dans quelles conditions prend-
il de l’importance? Jenkins affirme que

ces divisions vont probablement s’ac-
centuer à l’avenir : « Dans les conflits qui
sévissent actuellement en Afrique et en
Asie se dessine peut-être le paysage poli-
tique du prochain siècle et probable-
ment la source des grandes puissances 
et alliances futures » (Jenkins, 2002,
p. 164). 
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TABLEAU 1
Pays les plus peuplés au monde :
projections jusqu’en 2025 et 2050 (population en millions)  

Source : Jenkins (2002), p. 84.

Pays 1975 2000 2025 2050

1. Inde 622 1 014 1 277 1 620

2. Chine 918 1 262 1 464 1 471

3. États-Unis 216 276 338 404

4. Indonésie 138 225 301 338

5. Nigéria 59 123 205 304  

6. Pakistan 75 142 213 268

7. Brésil 109 173 201 206

8. Bangladesh 76 129 178 205

9. Éthiopie 33 64 115 188

10. Congo 25 52 105 182

11. Philippines 44 81 122 154

12. Mexique 61 100 134 153

13. Vietnam 48 79 106 119

14. Russie 134 146 136 118

15. Égypte 37 68 95 113

16. Japon 112 127 120 101

17. Iran 33 66 88 100

18. Arabie saoudite 7 22 48 91

19. Tanzanie 16 35 60 88

20. Turquie 41 66 82 87

21. Soudan 16 35 61 84

22. Ouganda 11 23 48 84

23. Allemagne 79 83 85 80

24. Yémen 7 17 40 71

25. Thaïlande 42 60 71 70



Cependant, avant de retenir l’hypothèse
de Jenkins sur la religion et la formation
d’alliances, nous devons approfondir
bien davantage nos connaissances sur
l’influence exercée par la culture et la reli-
gion sur la construction des identités
collectives des États et des communau-
tés à l’ère de la mondialisation. Il est
généralement admis en sciences sociales
que toute notion du « soi » ne peut se
construire qu’en relation avec un
« autre ». Huntington propose une ver-
sion musclée de cette hypothèse géné-
rale : « On ne sait qui l’on est que
lorsqu’on sait qui l’on n’est pas et, sou-
vent, contre qui l’on est » (Huntington,
1996, p. 21; c’est nous qui soulignons).
D’autres auteurs accepteraient la pro-
position générale soi-autre relative à la
construction de l’identité, mais soutien-
nent (dans une veine plus neutre) que
cette diversité équivaut à ce que les socié-
tés et les communautés en font : des
ennemis, des rivaux ou des amis (Wendt,
1999). Or, ce que les communautés 
religieuses et leurs dirigeants font de
l’identité, compte tenu des pressions

mondiales qui s’exercent sur leurs com-
munautés locales, dépend d’un ensem-
ble de facteurs – assurément de leur
théologie politique et de leur interpréta-
tion générale de la piété et de l’éthique
religieuse, mais également de l’apport
éventuel de la mondialisation à l’évolu-
tion de l’influence sociale, culturelle,
politique et économique que peuvent
exercer ces communautés au sein de
l’État et de la société auxquels elles
appartiennent. 

Jenkins confond les versions plus reviva-
listes de ces traditions religieuses avec
l’existence de la diversité religieuse. Il
semble tenir pour acquis que les Croi-
sades, une phase peu glorieuse des rela-
tions entre chrétiens et musulmans qui
s’est déroulée au Moyen-Orient, offrent
la seule clé pour l’interprétation des 
identités collectives des États ou sociétés
fondés sur le christianisme et l’islam. Au
Mali, par exemple, de jeunes intellec-
tuels musulmans réformistes, souvent
formés au Pakistan ou en Arabie saou-
dite, deviennent les chefs de file des nou-
velles organisations communautaires

islamiques. Ces intellectuels, qui s’effor-
cent de propager ce qu’ils considèrent
comme une forme plus pure et moins
malienne de l’islam, sont en rupture avec
la longue tradition de cohabitation des
communautés religieuses. Malheureu-
sement, l’intervention du département
américain de la Défense avec son Initia-
tive transsaharienne de lutte contre le ter-
rorisme n’a fait qu’encourager les
islamistes radicaux et exacerber les 
tensions religieuses (Gutelius, 2006,
p. 38-39). 

Souvent, la culture et la religion ne sont
guère utiles pour anticiper la formation
des alliances. On peut tout aussi bien
penser à des exceptions (la plus récente
étant le soutien de l’Occident – contre la
Serbie orthodoxe – aux musulmans de
Bosnie et du Kosovo) qu’à des exemples
qui correspondent à une concordance
d’intérêts alignés sur la religion (les États
orthodoxes opposés au bombardement
de la Serbie; l’Allemagne pressée par ses
catholiques d’accorder la reconnaissance
diplomatique de la sécession de la 
Croatie catholique d’avec la Yougosla-
vie). Historiquement, Venise a com-
mercé avec les Ottomans pour
finalement s’allier aux princes chrétiens
et défaire les Ottomans à la bataille de
Lépante (en 1517).

Néanmoins, il est probablement raison-
nable de conclure que la démographie
religieuse des États peut être l’élément
déclencheur de conflits interétatiques et
(ce qui est crucial) que les débats internes
sur la culture, la religion et la politique
d’un pays (les éléments qui déterminent
son identité collective) l’amènent à don-
ner à ses intérêts nationaux un cadre qui
influe sur l’orientation de sa politique
étrangère.

Troisièmement, l’expansion du pente-
côtisme soulève un autre aspect relatif à
l’influence possible de la religion sur la
politique étrangère et les relations inter-
étatiques. Certains des pays où vivent 
les plus importantes populations 
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TABLEAU 2
L’équilibre du pouvoir religieux dans les pays les plus peuplés au 
21e siècle 

Source : Jenkins (2002), p. 167.

1. Pays essentiellement musulmans
Pakistan Bangladesh Arabie saoudite Turquie Iran Yémen

2. Pays à prédominance musulmane et minorité chrétienne importante 
Indonésie Égypte Soudan

3. Pays essentiellement chrétiens
États-Unis Brésil Mexique Russie

4. Pays à prédominance chrétienne et minorité musulmane importante
Philippines Congo (ex-Zaïre) Allemagne Ouganda

5. Pays chrétiens et musulmans, sans prédominance marquée
Nigéria Éthiopie Tanzanie

6. Autres pays, sans prédominance chrétienne ou musulmane
Inde Chine Vietnam Thaïlande Japon



55

pentecôtistes – le Brésil, l’Inde et la
Chine (voir Thomas, à la page 14) – sont
au cœur de la thèse selon laquelle le Bré-
sil, la Russie, l’Inde et la Chine (le BRIC)
sont les grandes puissances de l’avenir,
puisque leurs économies se développent
rapidement et que d’ici 2050, ils pour-
raient éclipser la plupart des pays actuel-
lement les plus riches au monde. Un
autre article sur le même sujet montre
que le pentecôtisme est à l’avant-garde de
la progression du christianisme en Asie
orientale, dans ce que Jenkins voit
comme un éventuel « arc chrétien » au
nord de l’Indonésie (voir Thomas, à la
page 14). Chacun des pays du BRIC est
susceptible de devenir une puissance
régionale de premier plan. Ainsi, en Asie
de l’Est et du Sud-Est par exemple, la
future politique de régionalisme et d’in-
tégration régionale pourrait avoir des
dimensions religieuses plus significatives,
une évolution susceptible, par ailleurs, de
modifier leurs relations avec les autres
grandes puissances et l’ensemble des
pays occidentaux. 

Quatrièmement, ce niveau d’analyse
nous a déjà révélé que les minorités, la
diversité et le transnationalisme religieux
peuvent devenir des sources de conflits et
poser des défis sur le plan de la sécurité
internationale. Or, ces éléments consti-
tuent également des ressources inexploi-
tées pour la diplomatie et la coopération
internationale. Nous avons examiné,
dans la section sur l’analyse au niveau
mondial, comment la mondialisation a
permis de relier le mondial au local en
favorisant l’émergence de nouvelles iden-
tités, en renforçant les anciennes et en
mettant les gens en lien avec divers types
de diasporas religieuses et ethniques.
Tablant sur l’évolution du contexte mon-
dial, social et religieux de la scène poli-
tique mondiale, une diplomatie à
multiples volets qui tient compte de la
religion s’emploie à promouvoir le dia-
logue, le règlement des conflits et la
consolidation de la paix. 

La diplomatie à multiples volets renvoie
aux contacts informels effectués, au
niveau de la société civile ou des organi-
sations non gouvernementales, entre des
particuliers, des groupes religieux, des
communautés d’affaires et un large 
éventail d’acteurs non étatiques issus de
sociétés et d’États diffé-
rents. Une diplomatie
qui tient compte de la
religion reconnaît que si
la religion fait partie 
du problème des conflits
internationaux, il faut
aussi qu’elle fasse partie
de la solution. C’est avec
cette conception plus
large de la diplomatie
que, fortes des liens
sociaux et commerciaux
qu’elles ont avec leurs
diasporas de par le
monde, les minorités
ethniques ou religieuses d’un pays peu-
vent devenir une ressource efficace pour
la politique étrangère des pays occiden-
taux. Une telle démarche est non seule-
ment profitable à la cohésion sociale des
pays d’accueil occidentaux, où les mem-
bres de ces diasporas sont dorénavant
considérés comme un actif à plusieurs
titres, mais peut aussi aider leur pays
d’adoption à atteindre ses objectifs de
politique étrangère : promouvoir le com-
merce, l’investissement, les droits de la
personne, l’égalité des sexes, la liberté 
religieuse, etc. 

L’analyse au niveau État-société
Au niveau de l’État et de la société, les
revendications identitaires (structurées
autour d’une diversité croissante des
identités religieuses) font planer de nou-
velles menaces pour la sécurité et exer-
cent de plus en plus d’influence sur la
politique intérieure et étrangère. 

Premièrement, la mondialisation a com-
plexifié les relations multiraciales, mul-
tiethniques et multiconfessionnelles en

Occident qui entourent toute une
gamme d’enjeux sociaux et politiques,
car ces communautés intérieures font 
de plus en plus partie de diasporas 
religieuses mondiales. À cause de la mon-
dialisation, les relations multiconfes-
sionnelles ne peuvent plus être vues

comme un problème
propre à un seul pays
dans les discours poli-
tiques internes sur les
« relations raciales », les
« droits des minorités »
ou le « multicultura-
lisme ». Les groupes
sociaux qu’on identifie
parfois en termes de race,
d’ethnicité et de religion
ont souvent des identités
qui se recoupent. Les
groupes religieux mino-
ritaires (comme la com-
munauté sikhe du

Canada, les Algériens ou Marocains
musulmans en France, et les minorités
chinoises principalement chrétiennes de
la Malaisie ou de l’Indonésie) ont sou-
vent des identités sociales élargies que
favorise la mondialisation; on peut donc
considérer que ces groupes font partie de
diasporas religieuses transnationales.

La mondialisation a donc fait des rela-
tions multiconfessionnelles une nouvelle
variante des « questions internarieures »
(où sont fusionnées les considérations
de politique intérieure et internationale;
Manning, 1979, p. 308-324). L’inci-
dent intérieur des caricatures danoises sur
Mahomet en 2005, par exemple, a été
transmis et amplifié par toute une sous-
culture islamique mondiale, et a suscité
des affrontements violents très loin du
Danemark, notamment entre musul-
mans et chrétiens dans des États du nord
du Nigéria où la charia est en vigueur
(IISS, 2006, p. 251). Sur le plan poli-
tique, les extrémistes islamiques locaux
dans de nombreux pays ont tiré parti du
retentissement mondial de l’affaire des
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caricatures pour affirmer la crédibilité
de leur discours islamique auprès 
des leurs. 

Deuxièmement, en raison de la résur-
gence mondiale de la religion (traitée
dans Thomas, p. 14), un certain
nombre de sociétés se trouvent
mêlées à une sorte de Kulturkampf,
un combat culturel imprégné de
théologie et de politique qui se
déroule aux frontières du sacré, du
séculier et du politique dans la vie
commune. Les revendications iden-
titaires s’intègrent ainsi à leur poli-
tique intérieure (en plus de colorer
leurs relations internationales). Ce
phénomène peut se produire en pre-
mier lieu, lorsque des adhérents à
une tradition religieuse tentent d’ob-
tenir que la nation X se déclare une
nation musulmane ou chrétienne
(comme au Nigéria et en Zambie)
ou encore bouddhiste (comme au
Sri Lanka et en Thaïlande). À titre
d’exemple, l’ancien président de la
Zambie, l’évangélique Frederick
Chiluba, a cherché à favoriser cette
confession en croissance en déclarant
que le pays était une nation chré-
tienne (par opposition aux Églises
prédominantes et à son importante
minorité musulmane). Au Nigéria,
les tensions entre chrétiens et musul-
mans se sont exacerbées lorsque le
pays a décidé d’adhérer à l’Organisa-
tion de la Conférence islamique. En
Thaïlande, les pressions exercées par
les moines pour faire reconnaître le
bouddhisme au titre de religion
nationale ont avivé la résurgence isla-
mique dans les régions du sud du
pays à prédominance musulmane.

Enfin, l’identité religieuse peut ali-
menter les conflits dans des pays
démographiquement polarisés entre
deux religions, lorsque la marge entre
les populations qui s’en réclament et
les pouvoirs qu’elles détiennent, est

*Islam et hindouisme confondus
Source : CIA (2008)
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TABLEAU 3
Des pays déchirés : les risques de tensions entre chrétiens et musulmans dans 
un monde en mondialisation (part démographique des principales religions 
mondiales, en pourcentage)   

Pays Christianisme Islam Hindouisme Judaïsme Religion indigène
ou autre

Albanie 30 70

Bangladesh 83 16

Bénin 30 20 50

Bosnie-
Herzégovine

46 40 14

Bulgarie 84 12

Burkina Faso 10 50

Burundi 67 10

Cameroun 40 20 40

Chypre 82 18

Congo 50 2 48

Côte d’Ivoire 20-30 35-40 25-40

Égypte 10 90

Éthiopie 35-40 45-50 12

Ghana 63 16 21

Île-Maurice 32 17 48

Inde 2 13 81 2

Indonésie 8 88 2 1 

Israël 2 16 77

Kazakhstan 46 47

Liban 39 60

Libéria 40 20 40

Macédoine 32 17

Malawi 80 13 4

Nigéria 40 50

Ouganda 66 16 18

Ouzbékistan 9 88

République
centrafricaine

50 15 35

Russie 15-22 10-15

Soudan 5 70 25

Tanzanie 30 35 35

Zanzibar 99

Tchad 35 51 14 

Togo 29 20 51

Turkménistan 9 89 2

Zambie 50-75 24-49* 1
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étroite. C’est dans ces « pays déchirés »,
comme les appelle Jenkins (l’Égypte, le
Soudan, la Nigéria, la Malaisie, les Phi-
lippines et l’Indonésie; tableau 3), que se
sont déjà produits des épisodes prolongés
ou intermittents de violence entre chré-
tiens et musulmans. Cette étroite marge
sur le plan des populations et des pou-
voirs a aussi déjà mis le feu aux poudres,
contre toute attente, lors de récents
affrontements entre musulmans et chré-
tiens au Kenya, où ces tensions sont
intermittentes, et en Côte d’Ivoire, où
elles étaient presque inexistantes jusqu’à
récemment. 

D’après Jenkins, il semble que les prin-
cipaux points de conflits soient des États
dont les minorités représentent de 10 
à 20 p. 100 de la population, une pro-
portion suffisante pour s’opposer aux
politiques visant l’homogénéisation reli-
gieuse ou pour soutenir la lutte armée
contre un gouvernement répressif. Par
ailleurs, comme Thomas (p. 14) le
signale à propos de l’Inde et de l’Indo-
nésie, il arrive que la polarisation démo-
graphique entre deux religions se situe
dans certaines régions, même lorsqu’une
religion prédomine dans l’ensemble du
pays. Jenkins estime qu’en 2050, pas
moins de 10 États parmi les 25 plus
importants au monde pourraient être
divisés entre chrétiens et musulmans
(l’écart entre ces minorités religieuses se
situant entre 10 et 20 p. 100). Compte
tenu des tendances actuelles, chacun de
ces pays pourrait être la scène de conflits
entre musulmans et chrétiens.

Le tableau 3 dresse la liste des pays qui
présentent un potentiel de déchirement
(là où un groupe religieux minoritaire
représente 10 à 20 p. 100 de la popula-
tion, soit le point critique de Jenkins).
Ce qui est toutefois remarquable, c’est
qu’il n’y ait pas déjà eu davantage de
conflits entre chrétiens et musulmans.
D’évidence, avant que la polarisation
démographique suscite un conflit reli-

gieux, il faut que d’autres facteurs soient
présents : l’inégalité économique, les per-
sécutions religieuses, la discrimination.
En outre, en lien avec la mondialisation,
l’aspect intégrant et homogénéisant de
celle-ci peut compromet-
tre un développement
authentique, c’est-à-dire,
pour ces communautés,
un développement et une
modernisation ancrés
dans leurs propres tradi-
tions religieuses et cultu-
relles plutôt que dans les
formes occidentales de la
modernisation (Fox,
2004). Ainsi, ce n’est pas
l’existence d’une diversité
religieuse qui contribue
aux conflits en tant que
telle, mais la façon dont
la mondialisation risque
de provoquer l’effrondre-
ment des identités reli-
gieuses et d’induire une
discrimination politique
fondée sur la religion. À
cet égard, l’Indonésie
constitue un contre-
exemple : cette démocratie islamique où
fleurissent une presse libre, une société
civile vivante et un mouvement fémi-
niste islamique actif peut servir de
modèle à un nouveau type de dévelop-
pement et de modernisation islamique
(Hefner, 2000, p. 20).

Il faut aussi reconnaître que le potentiel
de violence interconfessionnelle pour-
rait être attribuable non seulement à la
taille relative (en termes statiques) de
chacun des groupes religieux (au-delà
du seuil de 10 à 20 p. 100 d’écart entre
les minorités), mais aussi à l’écart entre
les taux de natalité des minorités reli-
gieuses ou (ce qui est plus délicat) aux
conversions massives associées au prosé-
lytisme. Jenkins peut donc raisonnable-
ment avancer que l’écart entre les taux de
natalité et de croissance démographique

des communautés représente une
menace potentielle pour la stabilité poli-
tique et la stabilité religieuse; par exem-
ple, au Liban, la minorité chiite
constitue la classe marginale tradition-

nelle, mais son taux de
natalité est supérieur à
celui de la communauté
chrétienne mieux nan-
tie. Toutefois, la com-
plexité de la situation
politique au Liban, les
alliances militaires inter-
confessionnelles et ainsi
de suite pose des défis
évidents à toute tentative
d’établir des liens entre
la politique, la religion et
la démographie (Jenkins,
2002, p. 192-196). 

Enfin, dans l’avenir, les
conflits intérieurs de la
société seront probable-
ment marqués par des
tendances sociales sus-
ceptibles de renforcer 
le type d’identités cul-
turelles ou religieuses

fragmentaires facilitées par la mondiali-
sation. On avance souvent que les pays
du Sud connaissent d’énormes pressions
sociales attribuables à une explosion
démographique de la jeunesse (youth
bulge), soit une immense cohorte de
jeunes hommes adultes (de 16 à 30 ans)
censée contribuer à l’agitation sociale,
aux guerres civiles et au terrorisme. On
a attribué à de telles explosions démo-
graphiques les émeutes qui ont opposé
des hindous et des musulmans en Inde.
Les jeunes seraient attirés par les groupes
radicaux dans tout le monde islamique
et alimenteront les guerres civiles qui
sévissent en Afrique occidentale, avec
leur recours généralisé aux enfants sol-
dats. Cependant, mis à part les stéréo-
types sexuels sur lesquels repose la
théorie de l’explosion de la jeunesse, la
question de savoir si de telles explosions
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sont une cause de l’instabilité politique
ou si elles donnent plutôt à la jeunesse le
pouvoir d’amener des changements
sociaux et d’agir politiquement dépend
d’une gamme d’autres facteurs. Certains
d’entre eux sont intérieurs : une répres-
sion étatique, une récession économique
ou, plus simplement, des politiques éco-
nomiques défavorables et contraignantes.
D’autres ont une résonance internatio-
nale : les politiques d’aide étrangère, le
soutien aux droits de la personne, les
lois internationales, les organisations
internationales, les relations intergou-
vernementales. 

Conclusion
La religion divise le monde autant qu’elle
y tisse des liens par des voies inédites qui
représentent de nouveaux défis pour la
paix, la sécurité et la prospérité, tant à
l’échelle du pays que du monde. Dans
divers pays du monde, la mondialisation
contribue à tisser des liens entre le mon-
dial et le local, favorisant l’émergence
de nouvelles identités et renforçant les
anciennes, notamment celles qui recou-
pent et relient différentes diasporas reli-
gieuses à l’échelle mondiale. Ces
réseautages entre milieux local et mon-
dial et ces diasporas sont en train de
transformer les débats de politique inté-
rieure relatifs à la nature des relations
raciales, aux droits des minorités et aux
relations multiconfessionnelles. Dans un
même temps, ils suscitent de nouveaux
types de défis pour la sécurité interna-
tionale, car des diasporas religieuses et
des acteurs non étatiques tant ethniques
que religieux – de diverses traditions
religieuses – arrivent à faire progresser
certains de leurs objectifs politiques par
le biais du terrorisme. 

À l’ère de la mondialisation, les gouver-
nements doivent relever le défi de trou-
ver comment la diversité religieuse
pourra leur servir de ressource pour
mener leur politique étrangère. Tablant
sur la société civile plutôt que de se limi-

ter aux relations intergouvernementales,
une diplomatie à multiples volets qui
tient compte de la religion révèle com-
ment les minorités religieuses et eth-
niques d’un pays peuvent jouer un rôle
plus actif dans la politique étrangère de
leur pays.  
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Mark Cladis
Professeur 
Brown University Cet article explore le rôle et la

place de la religion dans les socié-
tés démocratiques contempo-

raines, particulièrement dans la vie
publique et politique de l’Amérique du
Nord.  Nous vivons à une époque où
nombreux sont ceux qui, tant à l’inté-
rieur qu’à l’extérieur du milieu universi-
taire, pensent à la religion et en parlent,
notamment au sujet du rôle, si lieu en est,
que le discours religieux doit jouer sur la
place publique. Nous explorons ici le sujet
en proposant quatre modèles :  1) La reli-
gion comme élément intégral du paysage
public (où la religion est nécessaire à la
santé de la vie publique et politique); 2)
Bannissement de la religion du paysage
public (où la religion est gardée à l’écart
du discours publique et politique); 3) Le
paysage public en tant qu’espace religieux
(où la santé de la société dépend d’une
religion civile commune); 4) Le paysage

public en tant que topographie diversifiée
(où les opinions religieuses ne sont pas
initialement traitées comme des cas par-
ticuliers mais sont plutôt considérées
comme toute autre perspective plus ou
moins complète pouvant s’intégrer au
débat public et politique).  

L’article fait ressortir le modèle quatre
comme étant celui qui convient le mieux
aux pays démocratiques. Il estime
notamment que les risques associés aux

tentatives d’interdiction de l’expression
publique de la foi religieuse sont immen-
sément plus grands que ceux associés à
l’accueil de cette expression. 

Par la suite, l’article applique le modèle
à deux enjeux concrets : la prière en
classe favorisée par l’État et l’aide finan-
cière gouvernementale aux services four-
nis par les groupes religieux. Bien que les
modèles présentés soient articulés dans le
milieu politique et culturel de l’auteur
(les États-Unis), ils peuvent s’appliquer
largement à d’autres contextes.   

Survol du discours
religieux dans les 
démocraties : quatre
modèles

1) La religion comme élément
intégral du paysage public

Selon ce modèle, les professions de foi
publiques sont essentielles à la santé de
la vie publique et politique des États-
Unis et des autres démocraties
modernes. Elles sont nécessaires parce
qu’elles inculquent les vertus qui sont
essentielles au maintien d’une citoyen-
neté vigoureuse. On songe ici à la justice,
au raisonnement moral, au courage ou à
l’humilité, ou encore à l’espoir ou à
l’amour. Selon ce modèle, si la foi reli-
gieuse et ses vertus sont exclues de la vie
publique, la santé morale du pays se
détériore.   

Le modèle est couramment associé à
une foi religieuse traditionnelle et con -
servatrice mais des types de foi politi-
quement progressistes s’y intègrent
également. Certains estiment que la
force de la démocratie des États-Unis
repose sur les croyances et les pratiques
des formes progressistes du christia-
nisme, du judaïsme et, de nos jours, 
de l’islam. Lorsqu’une société ne puise
pas à l’élan religieux qui nourrit et ins-
pire l’esprit humain, les droits humains,
la protection des marginaux et de 
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l’environnement, et l’élimination du
racisme ne s’expriment pas, même en
tant qu’aspirations nationales et encore
moins comme réalisations.  

Le modèle reconnaît la signification
morale de la religiosité dans le passé et le
présent américains.  Plutôt que de relé-
guer la religion au domaine privé, il l’in-
vite dans l’arène publique et politique.
Or, mettre la religion au coeur du sec-
teur public se révèle inquiétant, si on
entend par là que les États-Unis peuvent
atteindre leurs objectifs moraux et poli-
tiques les plus profonds seulement si les
croyances et les pratiques religieuses veil-
lent sur eux, c’est-à-dire si elles les gui-
dent et protègent, en puisant à de vastes
ressources morales indispensables.    

Par ailleurs, il existe des considérations
morales et sociales assez convaincantes
pour persuader même les croyants de
rejeter ce modèle. Car, si l’on peut appo-
ser une perspective religieuse à un sujet
d’actualité publique comme la guerre
en Iraq, on peut difficilement affirmer
globalement qu’une nation a besoin
d’une religion et que par analogie, si cer-
tains concitoyens ne sont pas religieux, ils
n’ont pas accès aux ressources morales les
plus importantes. Bien que les traditions
religieuses offrent des ressources morales
riches qui leur sont souvent propres et
qui peuvent nourrir le discours public
d’une nation, elles n’en ont pas le mono-
pole.  

2) Bannissement de la religion
du paysage public

Selon ce modèle, la religion doit être
tenue à l’écart de la vie politique, et de
la majeure partie de la vie publique, des
États-Unis. Ce modèle suppose généra-
lement que les professions de foi reli-
gieuse sont litigieuses et fractionnistes,
sauf si elles sont neutralisées en demeurant
confinées à la sphère privée : soit celle des
associations volontaires, de la famille ou

de l’individu. Elles ne doivent pas siéger
sur la place publique ni sur la sphère
politique parce que leur nature parti-
sane possède l’immense capacité d’in-
troduire la division et donc le conflit au
sein de la vie publique de l’État.  

Confiner les croyances religieuses à la
sphère privée constitue l’idéal prôné par
la plupart des libéraux rawlsiens du
contrat social, notamment par feu
Richard Rorty. On tend ici à écarter le
discours religieux de la tribune publique
ou du débat politique sous prétexte que :
1) les croyances religieuses ne relèvent pas
du raisonnement public, et que 2) la reli-
gion est par conséquent fractionniste.  

Rorty a défendu ce qu’il appelait un
« heureux compromis jeffersonien »
(Rorty, 1999 : 169). Le compromis se
situe entre les héritiers des Lumières et
ceux qui prônent des opinions religieuses
et il se présente comme suit : les gens reli-
gieux peuvent conserver leurs croyances,
mais seulement à la condition de les pri-
vatiser. Si on examine un tant soit peu le
compromis, on constate rapidement à
quoi il fait référence : vous pouvez adop-
ter toutes les croyances religieuses qui vous
plaisent, dans la mesure où elles demeurent
immatérielles, ou pour le moins silen-
cieuses, dans le débat public et les politiques
sur l’environnement, l’énergie, la guerre et
les services sociaux.

Rorty offre différentes justifications à
cette position restrictive sur la place des
points de vue religieux dans le débat
public et politique. Ainsi, il prétend que :
[traduction] « La principale raison pour
laquelle la religion doit être gardée privée
est que, dans les débats politiques où
participent des intervenants de l’exté-
rieur du groupe religieux en question, le
fait de l’aborder met un frein aux
échanges » (Rorty , 1999 : 171). Par
frein, Rorty désigne une circonstance
où un interlocuteur formule un énoncé
auquel les autres ne peuvent pas répon-

dre, probablement parce qu’ils ne parta-
gent pas la vision du monde que trans-
met l’énoncé.   

Or, une démocratie peut, pour de bons
motifs, souhaiter que les intervenants
sur la place publique exhibent toute un
gamme de vertus, notamment l’atten-
tion, la discrétion et la sensibilité à l’au-
ditoire, de même que le courage,
l’honnêteté et le jugement. Mais ces ver-
tus, et leurs défauts correspondants, ne
s’alignent pas sur le caractère religieux ou
non religieux d’une personne. En outre,
la démocratie ne peut pas faire appliquer
ces vertus, encore moins si elle déclare
préalablement que toute référence à la
religion doit être exclue1. On peut dire
que Rorty aurait mieux fait valoir ses
prétentions en précisant le genre et le
niveau de conversation qu’il aurait aimé
entendre sur la place publique, plutôt
qu’en tentant de « rallier les athées pour
renforcer le compromis jeffersonien »
(Rorty , 1999 : 169).

Lorsque Rorty estime que la religion
doit relever du domaine privé, il veut
dire, entre autres choses, que les églises,
les synagogues et les mosquées ne doi-
vent pas parler de questions publiques ou
politiques à leurs membres (Rorty,
2003 : 148). La religion doit plutôt se
restreindre à aider les « individus à trou-
ver un sens à leur vie »  et à « les aider
dans les moments difficiles » (Rorty,
2003 : 142.) Il n’est cependant pas pré-
cisé de quelle façon les groupes religieux
peuvent aider les gens sur des questions
de sens ou dans des moments difficiles
tout en évitant systématiquement
d’aborder les questions publiques ou
politiques. Les groupes religieux doi-
vent-ils demeurer muets sur des ques-
tions comme la guerre, la sécurité sociale
ou les politiques environnementales? Ces
enjeux ne se relient-ils pas profondé-
ment au sens de la vie – surtout en
périodes difficiles? 
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Les spécialistes de la religion font géné-
ralement preuve de peu de patience à
l’égard de la tentative de Friedrich
Schleiermacher d’établir un pacte de
non-agression entre la religion et la
modernité en plaçant l’éthique, la
science et la religion dans des sphères dis-
tinctes et protégées.  Pourquoi devraient-
ils se montrer plus patients avec le geste
de ségrégation semblable de Rorty dans
le seul but de tenir la religion à l’écart de
la vie publique et politique?  

Au début de sa carrière, Rawls semblait
partager le souhait de Rorty voulant que
la religion demeure à l’écart de la vie
publique. Mais plus tard, dans Political
Liberalism, Rawls s’est opposé au débat
religieux public seulement lorsqu’on
abordait « des enjeux constitutionnels
essentiels et des questions de justice fon-
damentale ». Quoi qu’il en soit, tant
dans la version restrictive de cette pers-
pective que dans la moins restrictive, les
citoyens dont la perspective est inspirée
par la religion seraient tenus de s’abste-
nir de faire allusion à un aspect profond
de leur identité lorsqu’ils participent à
des débats politiques importants.  

La restriction rawlsienne sur l’argumen-
tation religieuse est inquiétante à plu-
sieurs égards :  

• Psychologiquement, il n’est pas évident
que les gens puissent dissocier à un tel
point des aspects de leur identité.   

• Politiquement, il n’est pas évident que
l’intérêt public soit bien servi lorsque
l’on exige de certains citoyens qu’ils
cachent leurs motifs véritables
lorsqu’ils prennent position publi-

quement et qu’ils invoquent seule-
ment les motifs permis par la pers-
pective rawlsienne2. 

• Juridiquement, il n’est pas évident que
l’on puisse en pratique tirer une ligne
utile et valable entre « des questions
de justice fondamentale » et toutes les
autres questions de justice (qui y sont
reliées quoique dans une moindre
mesure) et la nature et la constitution
de nos institutions publiques.   

• D’un point de vue épistémologique, il
n’est pas évident que ce que Rawls
appelle la « raison publique » puisse
en fait être considérée comme la « rai-
son des citoyens » c’est-à-dire comme
un type inclusif de délibération que
l’on peut croire acceptable par toute
personne raisonnable.   

Ce doute épistémologique est intensifié,
et non atténué, par Rawls, dans son
introduction à l’édition de poche de Poli-
tical Liberalism, qui permet aux doc-
trines religieuses dans leur ensemble de
faire partie de la raison publique, pourvu
que [traduction] « en temps voulu, la rai-
son publique… soit présentée de façon
suffisamment détaillée pour appuyer
tout ce qu’on a cherché à appuyer en
invoquant ces doctrines » (Rawls, 1996
: li-lii)3. Cette nouvelle concession signi-
fie essentiellement ceci : un argument
revêtu d’un voile religieux est permis,
pourvu qu’il se dénude à un moment
donné pour permettre à la raison publique
de s’afficher pleinement. Ainsi, le seul
argument religieux permis et auquel on
peut se fier est celui qui aurait pu initia-
lement être désigné en d’autres termes,
soit en termes de raison publique. Et

pourtant, l’idée même de correspon-
dance parfaite entre « raison religieuse
non publique » et « raison publique » est
justement celle qui donne à réfléchir.   

Le noble espoir des Lumières envers la
raison publique devrait peut-être être
reformulé, non pas en fonction de l’opi-
nion de Rawls selon laquelle la raison
publique devrait renchérir sur la raison
non publique, mais en tant qu’espoir
d’un processus politique démocratique
vivant et bouillonnant de discussions
libres et ouvertes. Cette méthode
d’échanges, cette autre vision de la raison
publique, soit le public (les citoyens)
raisonnant entre eux – n’est pas restreinte
de prime abord par ce que « l’on pour-
rait raisonnablement s’attendre à voir
raisonnablement endossé » par tous
(Rawls, 1996 : l )4. Le processus recon-
naît plutôt que ce qu’il est raisonnable
d’endosser est discutable en soi et que
certaines voix du débat ne sont pas tou-
jours perçues comme raisonnables par les
autres interlocuteurs. On peut considé-
rer que ce processus débridé va au cœur
d’une démocratie qui honore la diversité,
l’égalité et la liberté de conscience. La
réussite de la démocratie ne consiste pas,
en bout de ligne, à produire « le raison-
nable » comme l’entend Rawls, mais à
favoriser un débat inclusif et ouvert sur
des enjeux d’importance publique.  

3) Le paysage public en tant
qu’espace religieux

Selon ce modèle, la santé d’une société
dépend d’une religion civile commune
et répandue, soit d’un ensemble de
croyances et de pratiques morales
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2 Voir Stout, p. 64, où il déclare : [traduction] « Je veux encourager les citoyens engagés sur le plan religieux à utiliser leur liberté fondamentale pour
exprimer leurs prémisses de façon aussi détaillée et approfondie qu’ils le jugent à propos lorsqu’ils raisonnent avec nous tous sur des enjeux qui préoccu-
pent la société. S’ils ne sont pas encouragés à s’exprimer de cette façon, nous ne connaîtrons jamais les véritables raisons qui motivent bon nombre de
nos citoyens à tirer certaines conclusions éthiques et politiques. »   

3 Pour un traitement plus complet, et à mon avis le plus utile, de la pensée de Rawls sur la religion et la raison publique, voir l’écrit de Jeffrey Stout
Democracy and Tradition (Princeton : Princeton University Press, 2004), pp. 65-77.

4 Nous ne laissons pas entendre ici que Rawls aurait voulu interdire légalement le raisonnement religieux du débat public; tout comme Rorty, il propose
un argument qui, souhaite-t-il, amènera les gens à adopter volontairement son approche. Et bien que je ne soie pas d’accord avec la notion de Rawls sur
la raison publique s’appliquant à la plupart des citoyens, j’estime que les dirigeants élus et les juges devraient adopter quelque chose qui s’en approche.



intenses s’inspirant de l’histoire de la
nation, de ses textes fondateurs, de ses
monuments, de ses idéaux, etc. Bien
qu’un exposé complet sur la religion
civile ne constitue pas l’objet du présent
article, le modèle dont il est présente-
ment question découle directement de
notre réflexion sur la place de la religion
sur la scène publique. Si le modèle pré-
sente quelque plausibilité que ce soit,
c’est en laissant entendre que la religion
– maintenant comprise à la façon dur-
kheimienne, c’est-à-dire comme un
ensemble de croyances et pratiques com-
munes qui tissent le lien moral d’un
groupe – aura toujours sa place sur la
scène publique et politique.

Ce modèle donne une complexité par-
ticulière et utile à la question de la reli-
gion et de la vie publique. Ceux qui
sont pour, ainsi que ceux qui sont contre,
la profession de la foi religieuse dans la
vie publique présentent souvent la reli-
gion comme un ensemble clairement
défini de croyances et de pratiques. Les
frontières entre les domaines séculier et
religieux semblent claires et sans ambi-
guïté. Un des mérites de ce troisième
modèle est son refus d’accepter cette
frontière trop nette. Aux termes de ce
modèle, l’expression « religion séculière »
bien qu’étrange, n’est pas un oxymoron.

En outre, le modèle tient facilement
compte des diverses alliages d’expres-
sions religieuses formulées en public.
C’est ainsi que l’on peut justifier la façon
dont Martin Luther King Jr. pouvait –
en toute cohérence et à l’intérieur d’une
même phrase – évoquer le caractère sacré
des droits de la personne (implorant la
religion civile) et la dignité des humains
créés à l’image de Dieu (implorant la
théologie traditionnelle). Le modèle
donc, nous amène non seulement à
remettre en question une distinction
facile et rapide entre « séculier » et « reli-
gieux » et entre « raison publique » et

« raison privée » mais il porte aussi l’at-
tention sur différents types d’expressions
religieuses formulées en public.

Le modèle n’est pas sans problème. Sur
le plan conceptuel,  il s’appuie sur une
large définition de la religion, à un point
tel que presque chaque symbole public
d’importance, chaque rituel et chaque
principe pourrait être considéré comme
religieux. Sur le plan politique, certains
craignent que la religion civile contribue
à former une idolâtrie nationale ou
qu’elle sanctionne, en les sanctifiant, les
idéologies et les aspirations nationalistes.
Dans le cadre limité comme celui de
cet article cependant, le modèle ajoute
une certaine complexité utile à un débat
qui serait autrement demeuré simpliste
sur la place de la religion dans le monde
moderne et plus particulièrement, de la
religion dans la vie publique des sociétés
démocratiques.  

4) Le paysage public en tant
que topographie diversifiée

Le nom attribué à ce modèle évite inten-
tionnellement toute référence au mot
« religion » parce que le modèle n’aborde
pas initialement la religion comme un cas
particulier. Dans ce modèle, on ne déter-
mine pas à l’avance qui peut parler, ni
quels genres d’arguments l’on peut for-
muler dans l’arène publique et politique.
L’hypothèse de travail laisse présumer
que l’expression publique varie norma-
lement dans sa forme et son contenu.
Certaines expressions peuvent être expli-
citement religieuses; d’autres peuvent
être explicitement non religieuses et
même anti-religieuses. Mais ces distinc-
tions sont sans importance, dans le cadre
du présent modèle, puisque aucune voix
n’est traitée comme un cas particulier. Aux
termes de la liberté de conscience et de
parole, chaque voix est un cas particulier
digne d’être entendue.   

Ce modèle ne fait aucune prédiction
quant à savoir si le fait de reconnaître 
et d’accommoder une topographie

publique diversifiée produira plus de
conflits ou générera une plus grande
harmonie. Dans certains, on pourrait
voir croître la division et dans d’autres,
l’entente. Mais l’harmonie, souvent un
objectif souhaitable, n’est pas habituel-
lement la question dominante. On
accorde plus d’importance aux échanges
et aux débats ouverts et complets et à la
participation aux institutions démocra-
tiques.  

Or, après avoir indiqué de quelles façons
la religion ne doit pas être traitée comme
un cas particulier, le modèle reconnaît
que, jusqu’à un certain point, la religion
peut être un thème particulier dans cer-
taines sociétés (à la lumière de leurs pro-
pres circonstances socio-historiques).
Compte tenu de l’histoire de la religion
aux États-Unis,  qui inclut à la fois des
persécutions et des renouveaux religieux,
le peuple américain tend à être à la fois
religieux et méfiant face à l’autorité reli-
gieuse. Il existe des enjeux particulière-
ment lourds liés à la religion aux
États-Unis sur lesquels on ne s’arrêterait
pas dans d’autres sociétés. Différentes
sociétés ont des vécus et des préoccupa-
tions différentes. Dans la société améri-
caine, l’association d’une croyance ou
d’une pratique à la religion suffit parfois
à susciter la controverse si elle apparaît
sur la place publique, au gouvernement
ou en éducation. La raison d’une telle
situation découle en partie du fait que les
Américains ont tiré des leçons de pru-
dence de leur histoire religieuse.  

Les adhérents à chacun des modèles
décrits ci-dessus luttent d’une façon ou
d’une autre avec la question de la religion
et du conflit. Et alors que chaque modèle
présente ses mérites, chacun tend aussi à
poser des hypothèses contestables sur la
façon de  désamorcer les conflits possi-
bles associés à la religion. Le modèle
trois (dans certaines versions) présume
de l’existence d’une religion civile natio-
nale répandue et complète. Le modèle
deux présume de la viabilité d’éliminer
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l’identité religieuse des citoyens dans les
débats publics et politiques; le modèle
un présume que la religion tradition-
nelle aux États-Unis, si on lui laisse libre
cours, assure l’épanouissement moral de
la nation.  

Bien que le modèle qua-
tre, Paysage public en 
tant que topographie
diversifiée, ne vise pas à
initier des conflits inu-
tiles et souhaite plutôt de
contribuer à l’harmonie
là où elle est nécessaire, il
s’attarde plus à respecter
le premier amendement
de la Constitution (Le
Congrès ne fera aucune loi
qui touche l'établissement
d'une religion ou qui en
interdit le libre exercice)
qu’à diminuer la discorde
sociale.  

Mais comment, dans les
faits, le modèle appuie-
t-il ces deux volets? On
peut examiner deux
exemples de la façon
dont le modèle quatre se
traduit en pratique.  

Le modèle laisse place
aux discours religieux sur
la place publique et dans
le débat politique, tout
en désavouant le finan-
cement public et toute
autre action gouverne-
mentale pouvant pro-
mouvoir une religion en
particulier. Le modèle
semble donc appuyer
dans une grande mesure
les décisions de la Cour
suprême des États-Unis
formulées depuis les
années 1960 et qui ont, d’une part,
interdit la prière à l’école favorisée par
l’État et, d’autre part, permis aux écoles
publiques d’offrir des cours sur la 

religion, c’est-à-dire des cours qui étu-
dient la religion comme sujet de
recherche et d’analyse. La distinction est
cruciale et reflète l’esprit du modèle qua-
tre : on interdit à l’État de promouvoir
toute forme de religion mais on lui per-

met d’encadrer son
étude, donc de fournir
une tribune à la diversité
religieuse. En fait, les
deux mesures – interdire
la prière à l’école et ensei-
gner aux étudiants les
diverses traditions reli-
gieuses – concourent à
donner une puissante
formation, enseignant
aux étudiants comment
vivre, travailler, jouer et
débattre dans une société
pluraliste. L’étude de la
diversité de cette façon
constitue l’une de nos
meilleures voies vers une
plus grande forme de
compréhension et de
tolérance sur la question
religieuse.    

Si l’on veut s’attarder
maintenant sur une
application différente du
modèle, on peut exami-
ner la participation
récente des évangéliques
chrétiens au débat public
et politique sur les ques-
tions du changement cli-
matique et d’autres
enjeux environnemen-
taux. Les organismes
évangéliques chrétiens
sont devenus très cri-
tiques de l’ex-adminis-
tration Bush en matière
d’environnement. Un
nombre de plus en plus

important de ces chrétiens conservateurs
ont présenté sur la place publique des
arguments théologiques particuliers sur
les politiques environnementales qui font

référence à l’excellence du monde natu-
rel et à l’obligation biblique de protéger
la création – une obligation qui à leurs
yeux exige une action politique. Ainsi, on
peut s’attendre à ce que le Evangelical
Environmental Network, qui se préoc-
cupe de la relation entre les ouragans, les
changements climatiques et les pauvres,
poursuive ses activités de lobbying auprès
du Congrès pour faire adopter des lois
endiguant le réchauffement de la pla-
nète.  

Le modèle quatre favorise l’expression
sur la place publique de ces voix évan-
géliques et de leurs arguments religieux
sur les politiques environnementales.
Mais il ne permettrait pas cependant
que le gouvernement finance les groupes
évangéliques pour qu’ils administrent
des programmes environnementaux, si
ces groupes prônaient un point de vue
clairement théologique sur la prestation
des services. Si les programmes de recy-
clage, les projets d’élimination du mer-
cure ou de réductions des émissions de
carbone sont justifiés parce qu’ils relè-
vent, par exemple, de l’obligation
biblique de prendre soin de l’environ-
nement, ils seraient considérés comme
une forme inconstitutionnelle de pro-
motion de la religion par l’État.  Le
modèle quatre n’interdit pas toute forme
d’aide financière provenant du gouver-
nement à l’égard de programmes repo-
sant sur la foi (ce type d’aide financière
a plusieurs précédents instaurés avant
l’administration Bush). Mais le modèle
veillerait à interdire le financement de
programmes où les services accordés sont
liés à une justification ou un message
religieux.  

Bien qu’il n’y ait pas de directives précises
sur l’application de l’interdiction for-
mulée dans le premier amendement, son
intention est claire : le gouvernement
doit s’abstenir d’endosser et d’appuyer
explicitement le prosélytisme religieux. 
L’histoire nous apprend que cette inter-
diction n’a pas forcément empêché 
le gouvernement de financer des 
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organismes caritatifs religieux lorsque la
prestation de leurs services était libre de
prosélytisme et d’appui gouvernemental.  

Le modèle quatre n’appuierait pas
cependant les initiatives confessionnelles
et communautaires de l’ex-administra-
tion Bush, un ensemble d’initiatives de
quelques milliards de dollars favorisant et
finançant abondamment l’administra-
tion de services sociaux publics par des
organisations religieuses selon des moda-
lités qui inquiéteraient bon nombre de
citoyens tant religieux que non religieux
à propos de la religion au centre du gou-
vernement et du gouvernement au cen-
tre de la religion. La publication de la
Maison-blanche sous l’administration
Bush Partnering with the Federal Govern-
ment prévoyait que les organismes reli-
gieux recevant une aide financière du
gouvernement pouvaient inviter leurs
clients à leurs services et événements
religieux. Ils pouvaient même organiser
des activités religieuses, par exemples
des prières, en présence de leurs clients;
ainsi, ils pouvaient proposer une prière
avant d’offrir un repas à la soupe popu-
laire. De plus, ceux qui animent la
prière, et qui sont payés avec les impôts
des contribuables, pouvaient même voir
leurs compétences d’emploi évaluées en
fonction de leur allégeance religieuse.
Les clients de ces services sociaux sont
souvent soumis au prosélytisme et les
quelques interdictions qui existent à
l’égard du prosélytisme ne sont pas appli-
quées par le gouvernement.   

Le modèle quatre par contre appuierait
les programmes fédéraux avec les parte-
naires religieux qui interdisent formelle-
ment toute forme de prosélytisme et de
discrimination dans l’embauche. C’est
un appui qui est conforme au principe
de base du modèle : accueillir l’expres-
sion religieuse dans l’arène publique et
politique mais désavouer l’aide finan-
cière et les gestes de l’État qui font la pro-
motion de la religion.  

Qui plus est, bien que la réduction du
conflit ne soit pas le principal objectif du
modèle quatre, il semble raisonnable de
s’attendre à ce que la reconnaissance et le
respect de nos différences sur les tri-
bunes publique et politique mènent à
une société dont les liens sont plus ser-
rés. Accueillir toute une gamme d’opi-
nions diversifiées   n’est pas seulement la
voie indiquée, légalement et morale-
ment. Ce pourrait être la façon la plus
stratégique de puiser à une grande source
de puissance, bien qu’encore inexploitée,
de nos sociétés démocratiques plura-
listes : la vitalité de leur diversité.  

Religion, démocratie et
modernité : un pas en
avant
Bien que le modèle quatre puisse conve-
nir aux États-Unis ainsi qu’à d’autres
sociétés démocratiques, il devra être
adapté aux circonstances historiques et
sociales des diverses sociétés et à leur
institutions, leurs luttes, leurs idéaux et
leurs aspirations. Ainsi, la province de
Québec qui dans les années 1960 s’est
carrément distanciée d’un modèle social
longtemps établi  – une version du
modèle un – qui accordait un pouvoir
politique important à une confession
particulière (catholique romaine), peut
décider d’établir des bornes empêchant
quelque religion que ce soit de mono-
poliser le pouvoir politique, tout en pré-
voyant des institutions et des lieux
officieux laissant place à l’expression reli-
gieuse, dont le catholicisme romain,
pour exprimer des perspectives apparte-
nant à la vie commune de la société
d’ensemble.   

Quelle que soit la nature de l’adaptation,
la présence de la religion dans la société
moderne clarifie l’importance de relever
le défi démocratique constant posé par la
façon de composer avec la diversité reli-
gieuse et de la respecter  – mais non pas
de la privilégier – dans l’arène publique

et politique. Cet article a voulu montrer
que les sociétés ne doivent pas tenter de
se protéger contre la division et le conflit
en tentant (ce qu’elles ne réussiront pro-
bablement pas) de tenir la religion à
l’écart de ces tribunes. Alors que cer-
tains n’aimeront pas entendre un dis-
cours religieux occupant une place
importante (et peut-être sans cesse crois-
sante) sur la place publique, les risques
associés aux tentatives de  supprimer
l’expression des opinions religieuses sont
infiniment plus élevés que ceux qui
consistent à accueillir cette expression.
C’est une attitude qui se situe au cœur
de la promesse d’une démocratie dyna-
mique où la diversité des perspectives
influe sur les projets communs. 
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Introduction

L’avis intitulé Laïcité et diversité
religieuse : l’approche québécoise

trouve son origine dans le contexte
particulier qui a suivi les attentats du
11 septembre 2001. À cette époque, des
situations impliquant la diversité reli-
gieuse ont suscité de vives réactions au
sein de la société québécoise. Mention-
nons à titre d’exemple la demande d'un
jeune sikh de porter son kirpan à l’école
ou le renvoi d’une élève d’une école pri-
vée pour port du foulard islamique. De
plus, le gouvernement allait devoir déci-
der s’il reconduisait ou non la clause
dérogatoire rendant possible l’enseigne-
ment religieux confessionnel catholique
et protestant dans les écoles publiques,
qui arrivait à échéance en juin 20052. 

Le présent article reprend la structure de
cet avis, en résume le contenu et les prin-
cipales recommandations et le posi-
tionne par rapport aux événements
survenus depuis sa parution. 

Religions et États
Selon les époques, les régions, le type de
régime politique et les forces en pré-
sence, la relation entre les religions et les
États adopte des formes et des aspects
variés. À certaines époques, ces deux
notions se sont en fait pratiquement
confondues. Ainsi, par exemple, certains
souverains, tels le Pharaon pendant l’An-
tiquité ou l’Inca en Amérique préco-
lombienne, étaient considérés comme
des dieux. En Europe, pendant les pre-
miers siècles du christianisme, l’État et
l’Église étaient intimement liés, le roi
détenant son autorité de la puissance
divine. Cependant, au fil de l’histoire,
ces deux forces vont se distancier, selon
des modalités propres à chaque pays.

Ainsi, aujourd’hui en Occident, certains
pays affirment dans leur constitution la
séparation de l’État et de l’Église. C’est
bien sûr le cas de la France, mais aussi
des États-Unis, du Mexique, du Portu-
gal et de la Turquie. D’autres maintien-
nent une religion d’État (Angleterre,
Danemark, Finlande), tout en accor-
dant une certaine reconnaissance aux
autres cultes. Certains États (Belgique 
et Pays-bas) ont adopté le système dit 
des piliers, où quelques cultes sont 
officiellement reconnus et reçoivent un

65H O R I Z O N S V O L U M E 1 0   N U M É R O 2

Laïcité et diversité religieuse : 
Toujours d’actualité

1 En 2004, à titre d’agente de recherche employée par le Conseil des relations interculturelles (CRI), Mme Therrien a rédigé l’avis Laïcité et diversité 
religieuse : l’approche québécoise. Elle occupe aujourd’hui des fonctions similaires au ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles (MICC)
du Québec. Le présent article, écrit à titre personnel, n’engage en rien ni le CRI ni le MICC. 

Le Conseil des relations interculturelles (CRI) est un organisme de recherche et de consultation qui a pour mission de conseiller la ministre de l’Immi-
gration et des Communautés culturelles sur toutes les questions concernant l’intégration des immigrants et les relations interculturelles. 

Déposé à la ministre de l’Immigration et des Communautés culturelles le 26 mars 2004, l’avis est accessible sur le site du CRI à l’adresse 
< www.conseilinterculturel.gouv.gc.ca >.

2 La loi 118 (Loi modifiant diverses dispositions législatives dans le secteur de l’éducation concernant la confessionnalité), adoptée en 2000, abrogeait le statut
confessionnel des écoles publiques, primaires et secondaires mais permettait aussi le maintien des seuls enseignements catholique et protestant dans les
écoles publiques du Québec. Or, selon la Charte, aucune religion ne devrait bénéficier de privilèges inaccessibles aux autres. Le gouvernement a donc dû
avoir recours à une clause dérogatoire pour soustraire sa loi à l’autorité des chartes. La Charte fédérale limitant à 5 ans la durée d’une telle clause, c’est en
juin 2005 que le gouvernement devait de nouveau statuer sur la question de l’enseignement religieux à l’école.



soutien financier direct de l’État. 
L’Espagne, après une période où le
catholicisme était religion d’État, vient
de reconnaître la religion musulmane. 

Le Canada constitue un cas à part, la
Constitution étant pratiquement muette
sur les rapports entre État et religion
alors que pendant deux siècles, deux
grandes religions y ont cohabité sans
affrontements majeurs. Mentionnons
que lors de son rapatriement en 1982,
une référence à la suprématie de Dieu est
apparue dans le préambule de la Consti-
tution, mais que la Cour suprême n'y a
jamais fait aucune référence dans ses
jugements. 

Mais qu’en est-il de la situation québé-
coise?

Le Québec et la 
dimension religieuse :
une réalité en 
mouvement

La place de la religion au
Québec : un peu d’histoire
Ancré dans le continent nord-américain
et bénéficiant à la fois d’un héritage fran-
çais et d’une influence britannique, le
Québec se retrouve au confluent de plu-
sieurs traditions fort différentes en
matière de relations entre État et Églises.
Ainsi, sous le Régime français, l’entrée de
la Nouvelle-France était interdite aux
juifs et aux protestants. À la suite de la
Conquête, en 1760, les Britanniques
ont rapidement reconnu la liberté de
culte aux catholiques afin d’éviter qu’ils
ne s’allient aux Américains alors en
guerre contre l’Angleterre. C’est ainsi
que les catholiques de la « Province of
Quebec » se sont vus reconnus des droits
dont les catholiques d’Irlande ne jouis-
sent pas à l’époque. 

Cependant, la Révolte des Patriotes
(1837), durement réprimée, et la signa-
ture de l’Acte d’union entre le Haut et le
Bas-Canada (1840) vont transformer les
relations entre le pouvoir colonial et la
société canadienne française ainsi qu’en-
tre le clergé et les élites politiques qui, à
partir de cette époque et pour des raisons
stratégiques, deviendront
des alliés objectifs. Les
intérêts des Canadiens
français seront, à partir
de ce moment, intime-
ment liés à ceux du
clergé catholique, et ce,
pour pratiquement le siè-
cle suivant3. 

Cette situation ne sera
pas modifiée lors de la
signature de l’Acte de
l’Amérique du Nord bri-
tannique en 1867.
Cependant, après la
Seconde Guerre mon-
diale, la mainmise de
l’Église commence à 
s’effriter. Au tournant 
des années soixante, la
Révolution tranquille se
met en place, avec l’instauration d’un
État-providence québécois et la natio-
nalisation de l’électricité. Des transfor-
mations culturelles et sociales se
manifestent au même moment. On voit
se confirmer la laïcisation accélérée des
structures dirigées par l’Église, alors
qu’on assiste par ailleurs à une redéfini-
tion de l’identité. L’ancrage ethnico-
religieux perd sa pertinence. Les 
« Canadiens-français » disparaissent,
remplacés par les Québécois, dénomi-
nation qui peu à peu englobera ceux et
celles qui sans être nés au Québec ont
choisi d’y faire leur vie. La langue et la

culture deviennent les éléments rassem-
bleurs par excellence et les pôles de
l’identité. 

D’autres changements majeurs accom-
pagnent cette transformation, notam-
 ment l’adoption en 1975 par
l’Assemblée nationale de la Charte des

droits et libertés de la
personne et celle, en
1977, de la Charte de la
langue française faisant
du français la langue offi-
cielle du Québec et obli-
geant les enfants
immigrants à fréquenter
l’école française. Les
années qui suivront
seront donc marquées,
entre autre phénomène,
par la valorisation et l’ex-
pression d’une culture
des droits individuels,
par l’adaptation des ins-
titutions québécoises à la
diversité ethnoculturelle,
ainsi que par la poursuite
du processus de laïcisa-
tion de la société.

La laïcité au Québec
La laïcité au Québec se présente sous des
traits différents de la laïcité française.
Cette dernière, née avec la Révolution de
1789, en opposition avec un clergé allié
à l’Ancien Régime, visait à instaurer un
nouvel ordre social, alors que la laïcité
québécoise peut s’appuyer sur une tra-
dition démocratique bien établie. En
France, la laïcité est une valeur que l’on
défend, alors qu’au Québec, elle consti-
tue une pratique qui n’a pas toujours
porté son nom. Un effort s’impose donc
afin de préciser le sens accordé à certains
concepts, souvent utilisés comme des
synonymes, mais qui correspondent à
des réalités différentes. 
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À partir des travaux de Micheline Milot
et Jean Baubérot (2002), les définitions
suivantes ont été retenues :

• La sécularisation s’applique au pro-
cessus interne à une société par lequel
le religieux perd peu à peu sa dimen-
sion englobante sous l’influence des
autres champs sociaux (culture, éco-
nomie, etc.). Le religieux peut
demeurer pertinent pour les indivi-
dus, mais ne peut plus s’imposer à
l’ensemble de la société. 

• La laïcisation concerne les démarches
faites et voulues par l’État pour main-
tenir des rapports neutres avec les
religions et pour empêcher les inter-
ventions directes des religions dans la
gestion de l’État. Ces éléments seront
formulés soit par voie constitution-
nelle, soit par voie juridique, soit à
travers le droit coutumier (Common
Law). 

• La laïcité décrit le résultat du proces-
sus de laïcisation. On peut la définir
comme « un aménagement progres-
sif des institutions sociales et poli-
tiques concernant la diversité des
préférences morales, religieuses et
philosophiques des citoyens. Par cet
aménagement, la liberté de
conscience et de religion se trouve
garantie par un État neutre à l’égard
des différentes conceptions de la vie
bonne et ce, sur la base de valeurs
communes rendant possible la ren-
contre et le dialogue. » (Comité sur
les affaires religieuses, 2003, p. 21).

Ainsi, on peut voir la laïcité comme :

• L’indépendance de l’État face aux
religions, ainsi que l’autonomie de la
religion par rapport au politique.
Autrement dit, les religions n’exer-
cent directement aucun pouvoir poli-
tique et l’État n’exerce aucun pouvoir
religieux, laissant les Églises s’organi-
ser librement dans l’espace public. 

• Un principe qui doit nécessairement
s’appuyer sur les droits individuels. La
laïcité constitue en effet un corollaire
des droits et des libertés. Les indivi-
dus, en tant que porteurs de
croyances et de convictions, ont le
droit, reconnu par les chartes, d’exer-
cer leur liberté de conscience et de
religion et de l’exprimer dans l’es-
pace public. La laïcité s’impose donc
aux institutions, afin que les indivi-
dus puissent jouir pleinement de leurs
droits et de leurs libertés. 

La laïcité ainsi définie se distingue du laï-
cisme, doctrine qui vise à expurger la
religion, dans toutes ses manifestations,
de l’ensemble de la sphère publique.

Les religions dans 
l’espace civique

Le cadre légal
Au Québec, la liberté de religion est un
droit garanti par l’article 2 a) de la
Charte canadienne des droits et libertés
et l’article 3 de la Charte des droits et
libertés de la personne du Québec. La
liberté de religion est un droit individuel
qui se traduit collectivement par le droit
pour les membres d'une même religion
de se réunir et de manifester leur foi. À
partir de ce droit énoncé et protégé, les
tribunaux ont rendu divers jugements
qui ont contribué à édifier la jurispru-
dence sur laquelle les causes sont doré-
navant évaluées. 

Quant à l’obligation d’accommodement
raisonnable, on peut le définir comme
« l’obligation d’adapter une règle conçue
pour une majorité, dans le but de répon-
dre aux besoins spécifiques de certaines
personnes ou d’un groupe afin que ceux-ci
ne soient pas victimes de discrimination
liée aux caractéristiques qui les différen-
cient de la majorité. Cela implique de
faire des exceptions aux règles générales ou

de les modifier de manière à composer avec
les besoins propres à certains groupes ou per-
sonnes, afin de respecter leur droits à l’éga-
lité » (Drapeau, 2001, p. 106).

L’expression de la liberté de religion, y
compris à travers la négociation d’un
accommodement raisonnable, ne peut se
traduire par le déni d’un autre droit pro-
tégé par la Charte. Autrement dit, une
personne ne peut revendiquer l’exercice
d’un droit s’il se trouve ainsi à léser celui
d’une autre personne.

Le milieu scolaire
Par rapport à d’autres milieux où la
diversité religieuse peut se manifester,
l’école présente certaines spécificités : il
ne s’agit pas ici d’une entreprise confron-
tée à la demande d’un employé ou d’un
client exerçant ses droits en pleine
connaissance de cause, mais bien de
deux tiers, soit des parents et des éduca-
teurs qui, de part et d’autre, souhaitent
défendre les droits de l’enfant. 

Dans un tel contexte, le parent est bien
sûr légitimé d’exercer, au nom de son
enfant, le droit à la liberté religieuse.
Quant à l’intervenant, il peut aussi
concevoir la demande comme une
contrainte religieuse imposée à l’enfant et
que l’école, en interdisant les pratiques
religieuses, assure un espace de liberté à
l’enfant (McAndrew, s.d.).

En fait, l’école joue un rôle de charnière
entre la sphère privée et la sphère
publique et en ce sens, se doit d’être
ouverte aux accommodements.
Aujourd’hui, la question qui se pose n’est
pas tant de savoir « quand » ou « sur
quoi » accommoder que de décider
« jusqu’où » et « comment » le faire. Or,
quoi qu’il se dise en milieu scolaire, les
balises existent et elles sont assez claires.
Ainsi, à l’école comme ailleurs, l’accom-
modement ne devrait pas porter atteinte
directement à d’autres droits de l’élève
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ou aux droits des autres élèves ni, bien
sûr, imposer des contraintes excessives à
l’école sur le plan du fonctionnement ou
du budget. Les solutions trouvées doi-
vent aussi respecter la Loi de l’instruction
publique ainsi que le Régime pédago-
gique, qui formulent à l’intention des
directions d’écoles et des enseignants des
exigences rigoureusement contrai-
gnantes.

Le secteur de la santé
Il s’agit d’un secteur où les interventions
s’avèrent délicates puisqu’elles concer-
nent ces moments particulièrement 
sensibles de la vie humaine que sont la
naissance, la souffrance et la mort.  Tou-
tefois, la nature même des interventions,
personnalisées et axées sur les besoins de
la personne, crée un
contexte favorable à la
négociation et permet
souvent la résolution de
conflits au cas-par-cas.
Dans ce secteur, la ques-
tion de la diversité reli-
gieuse ne semble pas se
poser de façon spéci-
fique : elle est davantage
perçue comme une com-
posante de la diversité
culturelle. Le niveau de
sensibilité des interve-
nants est cependant très
variable. Ainsi, si des
milieux multiethniques
ont développé une exper-
tise très poussée, d’autres
semblent découvrir tout
juste cette réalité. De
plus, là où une approche
sensible a été développée
afin de répondre à la réa-
lité d’un groupe numéri-
quement plus nombreux (p. ex. : les
Italiens à Saint-Léonard), les institutions

éprouvent parfois de la difficulté à trans-
férer leur expertise vers les personnes
issues des nouvelles vagues migratoires.

Ailleurs, dans plusieurs établissements
hospitaliers par exemple, les services
d’aumônerie se sont adaptés à la diversi-
fication des croyances et les prêtres
catholiques ne sont plus les seuls à venir
apporter du réconfort aux personnes qui
en manifestent le besoin. De même, des
efforts ont été faits pour que les lieux
réservés au recueillement ne soient pas
directement associés à une confession
particulière et puissent être utilisés par les
croyants de diverses religions.

Les municipalités4

La diversification des pratiques reli-
gieuses (islam, sikhisme, hindouisme,

bouddhisme) et l’appa-
rition de nouveaux cou-
rants chrétiens (baptistes,
adventistes, pentecô-
tistes) créent une
demande croissante de
construction de lieux de
culte, de reconversion
d’anciennes églises,
d’agrandissement d’édi-
fices religieux. On estime
qu’en 2002, sur les 800
lieux de culte que
compte l’île de Montréal,
35 % appartiendraient à
des communautés ou
groupes ethnoreligieux.

Le contexte de proliféra-
tion croissante des lieux
de culte fait craindre aux
municipalités une
concentration des lieux
de culte dans les quar-
tiers résidentiels. Le mar-

ché immobilier pose la question du
partage de l’espace dans un espace limité

où la proximité d’un lieu de culte joue
sur la valeur marchande des résidences
situées en quartier résidentiel. 

L’autorisation de con struction d’un lieu
de culte dépend essentiellement du
règlement de zonage autorisant 
certains usages dans certaines zones. En
l’absence de disponibilité de terrains
pour la construction d'un lieu de culte,
les requérants peuvent demander une
modification du règlement de zonage
au Conseil municipal qui s’en réfère à
l’avis du Comité consultatif d'urba-
nisme. Dans les années 1990, plusieurs
municipalités ont « gelé » leur règlement
de zonage afin de restreindre les terrains
où des lieux de culte auraient pu s’im-
planter de plein droit. D’autres munici-
palités adopteront un moratoire sur les
lieux de culte. « Ce changement, qui pro-
tégeait bel et bien les églises établies, consti-
tuait de fait un sérieux frein à
l’établissement de nouveaux lieux de culte,
à moins que ces derniers ne réutilisent les
anciennes églises catholiques (généralement
surdimensionnées par rapport à la taille des
nouvelles congrégations) » (Germain et
al., 2003, p. 27). 

Les recommandations
Sur la base des éléments développés dans
les sections précédentes, le CRI a for-
mulé 27 recommandations, plusieurs
adressées au gouvernement dans son
ensemble, d’autres à la ministre de l’Im-
migration et des Communautés cultu-
relles et certaines, plus spécifiques, au
ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport, au ministre de la Santé et des Ser-
vices sociaux ainsi qu’au monde muni-
cipal. 

On peut résumer comme suit ses recom-
mandations ayant une portée d’ordre
général : 
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• Soutenir la réflexion sur une défini-
tion québécoise de la laïcité en amor-
çant le dialogue avec les divers
groupes religieux, en appuyant la
recherche, en envisageant, au terme
de ces échanges et de ces recherches,
une déclaration gouvernementale sur
la laïcité en contexte québécois;

• Créer et maintenir des contacts avec
les divers groupes religieux présents
sur le territoire;

• Remplacer l’enseignement confes-
sionnel catholique et protestant dans
les écoles publiques par un enseigne-
ment éthique et culturel des religions;

• Voir à ce que les difficultés d’insertion
au marché du travail des immigrants
récents, particulièrement les per-
sonnes en provenance du Maghreb,
fassent l’objet d’un suivi et d’une
attention particulière, afin de com-
battre toute forme de discrimination
reposant sur l’appartenance religieuse;

• S’assurer que les pratiques en matière
d’intégration des nouveaux arrivants
tiennent mieux compte de la diversité
religieuse, notamment en ce qui
concerne la sensibilisation et la for-
mation des intervenants;

• Actualiser la partie de l’Énoncé de
politique de 1991 concernant les rela-
tions intercommunautaires pour
prendre en compte l’évolution de la
société québécoise et la croissance de
la diversité religieuse et pour pro-
mouvoir l’exercice d’une citoyenneté
basée sur le vivre ensemble;

• Examiner les diverses pratiques en
matière de zonage de lieux de culte
pour s’assurer qu’elles ne prennent
pas uniquement en compte l’aspect
du développement urbain, mais
qu’elles puissent garantir une prise en
compte locale et régionale de la diver-
sité religieuse;

• Instaurer une souplesse plus grande
pour faciliter l’implantation de lieux
de culte dans les espaces mixtes (c.-à-
d. les secteurs zonés à
la fois résidentiels et
commercials), plutôt
que dans les espaces
spécifiquement iden-
tifiés comme zones
résidentielles;

• Sensibiliser les
employeurs aux avan-
tages concurrentiels
que peut apporter
l’embauche de per-
sonnes appartenant à
la diversité ethnocul-
turelle et religieuse;

• Encourager, dans
chaque ministère et
organisme, le déve-
loppement de l’exper-
tise nécessaire en vue
de soutenir les efforts
d’adaptation et de
négociation des différents services en
matière de diversité culturelle et reli-
gieuse; et

• Poursuivre la formation des interve-
nants à tous les échelons et s’assurer
qu’elle prendra en compte la dimen-
sion de la diversité religieuse.

Depuis la publication de l’avis Laïcité et
diversité religieuse : l’approche québécoise,
certaines situations ont connu une évo-
lution importante. C’est le cas en milieu
scolaire, où, conformément aux recom-
mandations de plusieurs organismes
consultatifs (Comité des affaires 
religieuses, 2004), dont le CRI, le gou-
vernement a décidé de remplacer l’en-
seignement confessionnel catholique et
protestant dans les écoles publiques par
un cours d’éthique et de culture reli-
gieuse, offert aux élèves à partir de l’au-
tomne 2008. 

En octobre 2006, un Comité consulta-
tif sur l’intégration et l’accommodement
raisonnable en milieu scolaire a été mis

sur pied, avec le mandat
de proposer au ministre
de l’Éducation, du Loisir
et du Sport une stratégie
et des outils pertinents. 
À la suite du dépôt 
du rapport du Comité
en décembre 2007, la
ministre a annoncé
« qu’elle donnerait suite à
ses recommandations et
qu'une équipe ministé-
rielle sera mise en place
pour soutenir les écoles
et les commissions 
scolaires dans leurs
démarches, en cas de
besoin. De plus, la
ministre s’est engagée à
diffuser un guide de réfé-
rence précisant le cadre
légal de l’accommode-
ment raisonnable et sug-

gérant un processus de prise de décision
approprié pour le traitement des
demandes. »5 De la formation sera aussi
mise à la disposition des milieux sco-
laires. 

Cependant, le débat entourant la ques-
tion de l’accommodement raisonnable,
loin de perdre de son intérêt, s’est inten-
sifié, jusqu’à donner lieu à la création, en
février 2007, de la Commission de consul-
tation sur les pratiques d’accommodement
reliées aux différences culturelles
(CCPARDC), présidée par MM. Gérard
Bouchard et Charles Taylor.

Les audiences tenues partout au Québec
dans le cadre des travaux de la Com-
mission ont démontré à quel point les
questions d’aménagement de la diversité
religieuse peuvent susciter les passions et
l’émotivité, notamment parce qu’elles
touchent à la notion d’identité.  Dans le
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5 Communiqué de presse du 6 décembre 2007, <www.mels.gouv.qc.ca/ministere/info>



rapport qu’elle a remis au gouvernement
le 22 mai 20086, la Commission soulève
plusieurs préoccupations : intégration
des immigrants, identité québécoise,
interculturalisme, langue française, rôle
des médias, etc. Cependant, en se limi-
tant à la question de la place de la reli-
gion dans l’espace public, qui est ici
notre propos central, on peut constater
que plusieurs des réflexions de la Com-
mission rejoignent celles du CRI. C’est
le cas, par exemple, lorsqu’elle traite de
la définition de la laïcité ouverte, des
balises pour la gestion des demandes
d’ajustement dans les institutions
publiques, de la formation des interve-
nants, de la lutte contre la discrimination
religieuse et de la valorisation des efforts
en milieux de travail.

Depuis que MM. Bouchard et Taylor
ont rendu publiques leurs conclusions,
les intellectuels québécois s’affrontent
sur la signification profonde de leur rap-
port, sur ses propos et sur ses silences.
Quelles suites connaîtra le rapport? La
réponse est encore à venir mais, quel
que soit son avenir, il constitue déjà,
tout comme l’avis du CRI, le rapport
Proulx sur l’école et la laïcité (Proulx,
1999) ou les travaux du Comité des
affaires religieuses, une pierre de plus
dans la construction d’une société laïque,
ouverte et inclusive.
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La diversité religieuse
dans les sociétés laïques :
Un défi croissant

Les États laïcs et l’idéologie qui les
sous-tend, le laïcisme politique,
semblent sur la sellette depuis le

dernier quart du 20e siècle. Après le
choc provoqué par l’instauration en
1979 de la première théocratie moderne
en Iran, on a vu apparaître, à la fin des
années 1980, des mouvements poli-
tiques islamiques en Égypte, au Soudan,
en Algérie, en Tunisie, en Éthiopie, au
Nigéria, au Tchad, au Sénégal, en 
Turquie, en Afghanistan, au Pakistan et
même au Bangladesh.

Ces mouvements de contestation des
États laïcs ne se limitent pas aux socié-
tés musulmanes. Des mouvements pro-
testants antilaïcs sont apparus au Kenya,
au Guatemala et aux Philippines. Le

fondamentalisme protestant est devenu
une force de poids dans la vie politique
américaine. Les nationalistes boud-
dhistes cinghalais au Sri Lanka, les natio-
nalistes hindous en Inde, les religieux
ultra-orthodoxes en Israël et les nationa-
listes sikhs dans l’État du Punjab en

Inde, ainsi que dans les diasporas au
Canada et en Grande-Bretagne, se sont
mis à remettre en question la séparation
de la religion et de l’État.

Même l’éthos largement humaniste et
laïc de l’Europe occidentale n’est pas
sorti indemne de ce courant de contes-
tation. On a pu en voir des échos en
Grande-Bretagne et en Allemagne, mais
ce sont l’affaire du foulard islamique en
France et l’assassinat du cinéaste Théo
Van Gogh aux Pays-Bas qui l’ont souli-
gné d’une façon spectaculaire.

Les migrations en provenance des pays
non occidentaux et l’intensification de la
mondialisation ont amené dans l’espace
public occidental des adeptes de reli-
gions préchrétiennes, du christianisme et
de l’islam, ce qui a eu plusieurs effets
cumulatifs : une diversité religieuse sans
précédent historique dans l’Ouest, l’af-
faiblissement du monopole public de
certaines religions, et l’émergence d’un
climat de méfiance mutuelle, voire
d’hostilité et de conflits à l’occasion.

Le modèle occidental de
laïcisme : une partie du
problème?
Le laïcisme occidental peut-il se renou-
veler et composer avec la nouvelle réalité
d’une présence de multiples religions
dynamiques dans la vie publique et les
tensions sociales qui l’accompagnent?

Dans une large mesure, le laïcisme occi-
dental se définit lui-même comme une
doctrine universelle exigeant une stricte
séparation (exclusion mutuelle) de
l’église/la religion et de l’État, au nom de
la liberté et de l’égalité des personnes
(y compris la liberté et l’égalité en matière
d’appartenance religieuse). 

71H O R I Z O N S V O L U M E 1 0   N U M É R O 2

Composer avec la diversité
religieuse :
Le modèle indien

1 Une version de ce texte (en anglais et en français) est publiée par le Centre international des
droits de la personne et du développement démocratique, 2007, dans Gouvernance et diversité :
Des solutions démocratiques pour des sociétés multiculturelles, sous la direction de Razmik Panossian,
Bruce Berman et Anne Linscott. Kingston et Montréal; Gouvernance démocratique et ethnicité;
Droits et démocratie.



Le contexte social dans lequel cette défi-
nition a vu le jour fut le problème fon-
damental auquel étaient confrontées les
sociétés occidentales qui se moderni-
saient : une menace à la liberté posée par
l’église (ou par des églises concurrentes)
nourrissant des visées hégémoniques,
une menace à la liberté
religieuse individuelle (la
liberté pour chacun de
suivre sa propre voie vers
Dieu/la liberté de
conscience individuelle)
et à la liberté dans un
sens plus général en tant
(ultimement) que fonda-
tion d’une citoyenneté
commune.

Pour surmonter ce pro-
blème, les sociétés occi-
dentales en voie de
modernisation ont dû
créer ou consolider d’autres pôles d’au-
torité publique totalement séparés de
l’église qui avait dominé jusque-là. Dans
certains cas, l’État s’est carrément disso-
cié d’une religion hégémonique, tant
pour protéger la liberté religieuse que la
liberté en général (d’où la connotation
antireligieuse de certains États laïcs). De
plus, on a généralement assisté à une
rupture totale – une exclusion mutuelle
(un mur, pour reprendre l’expression
célèbre de Thomas Jefferson) entre les
deux institutions concernées, l’une
intrinsèquement et exclusivement
publique, l’autre étant invitée à se retirer
au sein de la sphère privée et à y rester.
L’individualisme qui sous-tend cette
doctrine saute lui aussi aux yeux.

Cette conception occidentale classique
de la laïcité devait résoudre le problème
interne d’une religion unique, le chris-
tianisme, assortie de différentes sectes
qui se livrent à des luttes acharnées. Elle
semblait également reposer sur un rejet
actif du rôle public de la religion, et sur
une indifférence obligatoire, parfois res-

pectueuse, de l’État pour tout ce que fai-
sait la religion dans sa propre sphère
interne, privée. Tant que cela demeure
privé, l’État n’est pas censé s’en mêler.

Il est aujourd’hui de plus en plus évident
que cette forme occidentale de laïcité

n’a pas été conçue pour
des sociétés présentant
une profonde diversité
religieuse et qu’elle a du
mal à composer avec des
religions à orientation
communautaire comme
le catholicisme romain,
l’islam, certaines formes
d’hindouisme et de
sikhisme qui revendi-
quent une présence dans
l’espace public, en parti-
culier lorsqu’elles com-
mencent à cohabiter au
sein d’une même société.

Ce laïcisme individualiste est, à plusieurs
égards, trop fermé pour être largement
accepté et il est de plus en plus contesté
non seulement à l’extérieur des sociétés
occidentales, mais aussi en leur sein. De
fait, le modèle occidental de laïcisme est
devenu une partie du problème.

Les solutions de rechange
fondées sur la religion
sont sans issue
N’y a-t-il rien de valable dans le modèle
laïc occidental? Faut-il se tourner vers des
États à caractère confessionnel, sur la
fusion plutôt que la séparation de l’État
et de la religion? Non, pas si nous
sommes attachés à la liberté et à l’égalité.
Historiquement, de tels États – comme
ceux qui ont érigé en Églises d’État
l’Église anglicane en Angleterre ou
l’Église catholique en Italie – ne chéris-
saient ni la liberté ni l’égalité. Ces États
reconnaissaient comme religion officielle
la doctrine religieuse particulière de cette
Église, contraignaient les individus à ne
fréquenter que celle-ci, les réprimaient

quand ils ne professaient pas un certain
ensemble de ses croyances, levaient des
impôts pour la financer et rendaient
obligatoire l’enseignement de sa propre
interprétation de la religion dans les éta-
blissements scolaires. On retrouvait dans
ces États non seulement des inégalités
entre les religions (les chrétiens et les
juifs, par exemple) mais également entre
les Églises d’une même confession. Les
sociétés dirigées par de tels États étaient
fréquemment soit dévastées par des
guerres de religions et des violences inter-
confessionnelles, soit grevées par les per-
sécutions de groupes confessionnels
minoritaires.

Les États dotés d’une religion officielle
n’ont pas changé de couleur avec le
temps. Au Pakistan, par exemple, la
quasi-consécration de la secte sunnite
dominante comme religion d’État a
conduit à la persécution, même pour
les minorités musulmanes. Les Ahmedis,
par exemple, ont été déclarés minorité
non musulmane, et peuvent en consé-
quence être condamnés s’ils se déclarent
musulmans ou appellent « mosquée »
leur lieu de culte.

L’État d’Israël souffre du même pro-
blème. En tant qu’État qui se déclare
juif, il n’a pu qu’exclure, du moins en
partie, de son régime de droits et d’avan-
tages ses propres citoyens arabes, et d’au-
tant plus les autres Palestiniens. Le statut
privilégié du judaïsme orthodoxe
conduit également à une véritable dis-
crimination contre les adeptes de ses
courants réformé et conservateur.  

Ce qui ne veut pas dire que tous les
États laïcs soient préférables aux États à
caractère confessionnel. Bien des États se
sont dissociés de la religion afin de mieux
poursuivre le pouvoir, la richesse, ou les
deux, sans trop d’arrière-pensées. Ces
États machiavéliques – l’État colonial
britannique en Inde, par exemple – qui
se sont distancés de toutes les religions
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par pur opportunisme, ne se distinguent
guère eux non plus par leur attachement
à la liberté et à l’égalité. 

Il existe, outre ces États laïcs « amo-
raux », des États laïcs attachés à la liberté
et à l’égalité, soit des États fondés sur des
valeurs dans la tradition occidentale de
la laïcité. Le problème, toutefois, c’est
qu’il s’agit précisément des États que
l’on dit aujourd’hui en crise.

Une autre conception de
la laïcité : le modèle
indien
Ne reste-t-il que deux options? L’État
confessionnel, théocratique ou l’État
purement individualiste, séparant net-
tement la religion de la laïcité, comme
on le voit en Occident? De nombreux
États à l’extérieur de l’Occident ont
rejeté la forme laïque et plutôt choisi la
première option. Au fur et à mesure que
les sociétés occidentales évoluent, quelle
voie choisiront-elles? Deviendront-elles
encore plus dogmatiques dans leur adhé-
sion à la stricte laïcité ou, en présence de
nouvelles circonstances, abandonneront-
elles leur adhésion pour adhérer ouver-
tement à une certaine forme de religion
d’État officielle?  

Existe-il un élément qui peut les faire
sortir de ce dilemme? La difficulté pro-
vient peut-être du postulat implicite
selon lequel il n’existerait qu’un modèle
de laïcité : celui qui est né en Occident.
Peut-être existe-t-il ailleurs d’autres
modèles de laïcité plus aptes à répondre
aux nouveaux besoins des sociétés occi-
dentales sans qu’elles aient à abandonner
les valeurs sur lesquelles reposait le
modèle initial?   

Le modèle indien de laïcité pourrait
s’avérer intéressant à cet égard. L’Inde
offre en effet un modèle qui, s’il n’est pas
consacré dans une doctrine ou une théo-
rie (un « laïcisme »), a été élaboré

conjointement par des hindous, des
musulmans et des adhérents d’autres
religions du sous-continent.  Il s’agit du
modèle que l’on peut observer durant les
périodes exemplaires de la pratique inter-
communautaire en Inde, ainsi que dans
la constitution du pays, lorsque celle-ci
est interprétée correctement.

Le modèle n’a pas tout simplement surgi
sous l’influence de la modernité colo-
niale de la première moitié du 20e siècle.
Il repose sur des antécédents propres et
plus profonds remontant à une hétéro-
doxie religieuse richement documentée
de l’époque védique (deuxième millé-
naire avant l’ère chrétienne), passant par
la refonte du brahmanisme védique sous
l’influence bouddhique et jaïne depuis le
milieu du premier millénaire avant l’ère
chrétienne jusqu’au début de l’époque
médiévale (mouvements bakti des
sixième et septième siècles de l’ère chré-
tienne) de même que par l’arrivée de l’is-
lam (et l’émergence du sikhisme), qui
insistaient tous sur l’égalité sociale. (Voir
encadré à la page 76) 

Le modèle indien pré-
sente sept caractéristiques
pouvant se prêter à des
applications plus larges.

• Les multiples reli-
gions ne sont pas
considérées comme
quelque chose en sur-
plus qu’on aurait
ajouté après coup,
mais elles sont déjà
présentes dès le départ, en tant qu’as-
sises mêmes de la société.

• Le modèle n’est pas totalement
opposé au caractère public des reli-
gions. Même si l’État n’est pas iden-
tifié à une religion particulière ou
avec la religion en général (il n’existe
pas de religion officielle), les multiples

groupes confessionnels jouissent
d’une reconnaissance officielle et
donc publique.

• Le modèle prône de multiples valeurs
de liberté et d’égalité, non pas au sens
étroit de libertés individuelles, mais
interprétées de façon large de manière
à englober l’autonomie relative des
groupes religieux, ainsi que d’autres
valeurs plus fondamentales comme
la paix et la tolérance entre les com-
munautés. Ce modèle est ainsi très
attentif au potentiel qu’ont les reli-
gions de sanctionner la violence.

• Il n’érige pas un mur séparant l’État
de la religion. Il existe des frontières,
bien entendu, mais elles demeurent
poreuses. C’est ce qui permet à l’État
d’intervenir dans les affaires reli-
gieuses. Cette intervention peut pren-
dre diverses formes : aide aux
établissements d’enseignement de
communautés confessionnelles sur
une base non préférentielle, ou inter-

diction de pratiques
socioreligieuses qui pri-
vent de la même dignité
et d’une égalité de statut
certains adeptes d’une
même religion ou des
adeptes d’autres confes-
sions (par exemple, l’in-
terdiction de toute
discrimination contre les
Intouchables, l’obliga-
tion de permettre à tous,
quelle que soit leur caste,

d’entrer dans les temples hindous, et
les interventions visant à corriger les
inégalités hommes/femmes). Bref, le
modèle indien interprète la séparation
non pas comme une stricte exclusion
ou une stricte neutralité, mais plutôt
comme l’adoption de ce que l’on
pourrait appeler une distance régie par
des principes.
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• Le modèle démontre que nous
n’avons pas à choisir entre hostilité
active et indifférence passive, ni entre
hostilité irrespectueuse et indifférence
respectueuse. Nous pouvons combi-
ner les deux : l’État peut intervenir
pour décourager cer-
taines pratiques, à
condition qu’il se
montre respectueux
des autres pratiques
de cette même reli-
gion, en les soutenant
publiquement.

• En ne s’engageant
pas, dès le départ,
exclusivement en
faveur des valeurs
individuelles ou des
valeurs collectives, et
en n’instaurant pas
des frontières rigides
entre le public et le
privé, la laïcité consti-
 tutionnelle indienne
permet de prendre
des décisions sur ces
questions à l’intérieur
de la dynamique
ouverte de la vie poli-
tique démocratique –
bien qu’à l’intérieur
de limites fondamen-
tales comme le renon-
cement à la violence
et la protection des
droits humains fondamentaux, y
compris le droit de ne pas être privé
de son droit de participer à la société.

• Par cet attachement à de multiples
valeurs et cette distance régie par des
principes, l’État cherche à concilier
des valeurs différentes, ambiguës,
mais toutes aussi importantes les unes
que les autres. C’est ce qui fait de son
idéal de laïcité davantage un arran-
gement contextuel, éthiquement

adapté et politiquement négocié – ce
qu’il est réellement – plutôt qu’une
doctrine scientifique produite par des
idéologues et simplement mise en
place par des agents politiques.

Dans un objectif de
concision, une formula-
tion un peu forcée de la
laïcité indienne pourrait
se présenter à peu près
comme suit : l’État doit
en principe se distancier
de toutes les institutions
religieuses, tant publiques
que privées, tant indivi-
dualistes que commu-
nautaires, au nom des
valeurs aussi importantes
les unes que les autres (et
parfois conflictuelles) de
paix, prospérité maté-
rielle, dignité, liberté et
égalité (dans toutes leurs
versions complexes indi-
vidualistes ou commu-
nautaires).  

Les spécialistes du laï-
cisme à l’occidentale
commencent peut-être à
trouver quelque chose de
familier dans l’idéal for-
mulé précédemment.
Bien sûr, le modèle
indien n’est pas tombé
du ciel. Il partage une

histoire avec l’Occident, une histoire
qu’il a en partie apprise et reprise. On
peut voir dans la laïcité à l’indienne une
façon de récupérer la riche histoire du
laïcisme occidental, une histoire en
grande partie oubliée, dévalorisée ou
souvent obscurcie par la formule de la
stricte séparation entre l’État et la reli-
gion. Ce faisant, les sociétés occiden-
tales peuvent lire dans le laïcisme à

l’indienne non seulement une version
comprimée de leur propre histoire, mais
aussi une voie d’avenir pour elles-mêmes.

« Mais voyez dans quel état est le sous-
continent! », pourra t-on s’objecter.
« Regardez l’Inde! À quel point elle reste
divisée! Comment prétendre que son
modèle de laïcité soit une réussite? » Il ne
faut pas sous-estimer le poids de ces
arguments. La laïcité indienne traverse
périodiquement des crises et elle est pro-
fondément contestée. En outre, même à
son meilleur, elle crée autant de pro-
blèmes qu’elle en résout.

Mais on ne doit pas oublier qu’un État
moderne et constitutionnellement laïc a
vu le jour en Inde malgré le massacre et
le déplacement de millions de personnes
pour des motifs ethnoreligieux. Il a sur-
vécu dans un contexte où le nationa-
lisme ethnique demeure dominant à
travers le monde. Alors que différentes
cultures religieuses réclament leur place
dans les sociétés du monde entier, il se
peut que le modèle indien de laïcité
offre la voie d’avenir la plus pacifique, la
plus attachée à la liberté et la plus démo-
cratique.

L’examen de l’expérience indienne ne
peut se faire sans celui des points sui-
vants :  

• L’État ne peut se soustraire à la néces-
sité d’adopter ou d’endosser une poli-
tique en matière de religion ou à
l’égard des organisations confession-
nelles. La religion joue un rôle impor-
tant dans la vie de bien des personnes
et les institutions religieuses entrent
en contact avec d’autres institutions,
souvent laïques. La séparation ne
signifie pas l’exclusion du religieux du
domaine public.

• Il ne faut pas non plus interpréter la
séparation de l’Église et de l’État
comme une neutralité stricte ou 
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absolue. Aucun État ne peut aider
ou contenir toutes les religions de la
même manière et au même degré.

• L’État peut intervenir dans les affaires
religieuses, ou s’en abstenir, unique-
ment en fonction de ce qui favorise les
valeurs que sont la liberté et l’égalité.

• Il faut interpréter les valeurs de liberté
et d’égalité comme des droits indivi-
duels et, au besoin, comme des droits
collectifs. Les droits des communau-
tés sont particulièrement importants
si les groupes confessionnels sont vul-
nérables ou si, du fait du petit 
nombre de leurs membres, ils n’ont
qu’un pouvoir très relatif d’influencer
les prises de décisions. 

• La laïcité ne doit pas
se montrer hostile ni
servile face à la reli-
gion. Elle ne doit faire
preuve ni de déférence 
aveugle ni d’indiffé-
rence, mais doit plu-
tôt avoir un respect
critique à l’égard de
toutes les religions.

• Une laïcité qui pro-
fesse une distance
régie par des principes
et qui se montre
réceptive à la diversité
des valeurs ne peut
éviter de contextuali-
ser ses jugements. Les
jugements contextua-
lisés permettent des
arrangements et des
compromis éthique-
ment adaptés.

• La sensibilité à de nombreuses
valeurs, le maintien d’une distance
régie par des principes, et l’engage-
ment envers le raisonnement contex-
tualisé permet aux sociétés d’en
arriver à leur propre conception et à

leur propre modèle de laïcité. Les
sociétés doivent reconnaître le besoin
de multiples formes de laïcité.   

• Ceux qui estiment s’être libérés de la
religion ou qui pensent que leur 
propre système de croyances est libé-
rateur, mais non celui des autres,
devraient accepter avec humilité que
rien n’est irréversible. Ils devraient
également se souvenir de l’histoire de
l’oppression exercée à l’intérieur de
leurs propres traditions religieuses ou
non religieuses.

• Alors que de plus en plus de sociétés
deviennent multiconfessionnelles, il
devient essentiel de prendre
conscience de la vulnérabilité de sa
propre religion, et de sa propre vision

du monde, si on veut
créer un ordre mondial
pacifique et juste.  

Conclusion et
répercussions
sur les 
politiques
L’Inde, en soi, n’offre
qu’une solution de
rechange parmi d’autres.
Il s’agit d’une version ins-
crite dans les pratiques
exemplaires de nom-
breux États, dont les
États occidentaux si atta-
chés au laïcisme poli-
tique à l’occidentale. Et
pourtant, le modèle
indien permet de
démontrer plusieurs
points.  

• Les États occidentaux doivent en
venir à mieux comprendre leurs pro-
pres pratiques de laïcité tout comme
le laïcisme occidental doit en venir à
mieux se définir.

• Le Canada devra examiner soigneu-
sement le potentiel normatif de ses
propres pratiques d’accommodement
social et politique, et tirer des leçons
de la variante indienne d’un modèle
qui cherche à élaborer des solutions
viables au cas-par-cas plutôt que de
s’accrocher à un modèle idéalisé
conçu à un moment particulier de
l’histoire de ses sociétés ancestrales
ou avoisinantes.    

• Le Canada, comme d’autres sociétés
occidentales, doit se façonner une 
laïcité moins enracinée dans la 
chrétienté, moins liée au libéralisme
classique et plus ouvertement récep-
tive aux religions à caractère public et
communautaire.   

• Il doit y avoir une volonté de recon-
naître les droits religieux des collecti-
vités. 
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Aux dires d’Amartya Sen, l’Inde possède une longue tra-
dition d’hétérodoxie, et il cite de nombreux passages tirés
parfois des plus vieux textes classiques du pays, les Védas
(qui remontent au milieu du deuxième millénaire avant
l’ère chrétienne) et d’autres textes sanscrits qui témoignent
de nombreuses interrogations de sceptiques, et d’agnos-
tiques ou d’athées, sur l’orthodoxie de la religion et le rôle
et la position privilégiée de la caste brahmane.    

L’espace conceptuel de la notion d’une distance régie par
des principes entre les dirigeants et les adhérents des tradi-
tions religieuses remonte à la refonte du brahmanisme
védique sous l’influence bouddhique et jaïn débutant au
milieu du premier millénaire avant l’ère chrétienne.   

L’émergence du bouddhisme en Inde présente une impor-
tance toute particulière. Bouddha estimait que la croyance
en une déité était beaucoup moins importante que les
relations humaines et un bon comportement envers sa
famille et sa communauté. De plus, étant donné que le rôle
de l’État consiste à prévenir la désintégration de la société,
et puisque la structure des castes constitue un élément de
désintégration, les premiers bouddhistes indiens ont voulu
que les dirigeants s’y opposent, faisant d’eux les initiateurs
d’une version de la notion d’égalité sociale s’étendant, du
moins en principe, même si ce n’était pas toujours en pra-
tique, à la fois aux hommes et aux femmes.    

L’empereur bouddhiste Ashoka (troisième siècle avant l’ère
chrétienne) avait codifié des règles sur les débats publics  en
matière de religion, insistant sur la retenue et le besoin d’ho-
norer des sectes autres que la sienne propre. Le boud-
dhisme est également important pour l’influence qu’il a
exercé plus tard sur les mouvements religieux populaires de
l’Inde médiévale (sixième et septième siècles de l’ère 
chrétienne) créant ainsi le fondement de l’élaboration du
laïcisme indien.  

Les mouvements baktis sont nés aux sixième et septième 
siècles, particulièrement dans le sud de l’Inde. Les adeptes
du bakti jugeaient surtout important d’être libérés du cycle
des réincarnations et des misères du monde matériel. Mais,
à l’encontre des premières formes d’hindouisme et de
bouddhisme, le baktisme prônait l’idée que seule la dévo-
tion et la foi en Dieu permettaient de se libérer de la réin-

carnation. Les tenants rejetaient toute forme de rituels,
sapant la suprématie des brahmanes qui se posaient en maî-
tres de leur exécution, et en vinrent même à contester le sys-
tème des castes. Un mouvement bakti particulier, le
shaïvisme fondé par un saint (Basava) de    Karnataka au
12e siècle, a poussé beaucoup plus loin, en rejetant l’auto-
rité védique, le rôle des prêtres, la distinction entre les
castes et même le rite de la crémation, favorisant plutôt
l’inhumation. Et qui plus est, il a amorcé une restructura-
tion radicale du rôle des femmes dans le sud de l’Inde. Il a
prôné fortement l’égalité des hommes et des femmes,
promu le remariage des veuves, condamné le mariage des
enfants de même que les mariages arrangés; il a cessé de
considérer les femmes menstruées comme souillées2.

L’arrivée de l’islam en Inde, au début du 8e siècle, a élargi
l’éventail des maîtres et des déités et la confluence du bakti
et des traditions soufies (islamiques) a donné naissance 
à plus d’innovations encore. Ces notions syncrétiques 
s’éloignaient carrément et de l’hindouisme orthodoxe et 
de l’islam, tout comme elles contournaient le conflit entre
les orthodoxies des deux systèmes. Comme le bakti, le 
soufisme affirmait fréquemment la liberté individuelle
d’expérimenter la foi religieuse islamique, même si cela
entraînait une profonde remise en question de la sharia. Le
bakti nirguna, tout comme les différentes formes de l’islam,
remettait totalement l’idolâtrie en question.  

Le rejet du système de castes par les mouvements baktis
radicaux est allé de pair avec la propagation de l’égalité
sociale et religieuse prônée par l’islam. L’islam et l’hin-
douisme populaires se sont orientés vers une forme d’idio-
syncrasie religieuse individualiste et le rejet des institutions
sociales et leur puissance, comme on peut le constater par
l’enseignement de Ramananda au 16e siècle, qui favorisait
l’égalitarisme et dont les disciples étaient acceptés sans
égard à leur caste. Kabir, un de ses élèves, poussa d’une
façon encore plus radicale les enseignements de son 
maître, alléguant que chaque dévot devait chercher Dieu
directement et prônant un ordre social radicalement 
égalitaire. Ses opinions furent adoptées par de vastes sections
de la société, notamment des paysans, des artisans et 
les Intouchables.  
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Tout comme le mouvement bakti insistait sur le choix
individuel et la dévotion à Dieu par le biais d’un gourou
ou d’un sant, le soufisme a accordé une place importante
aux pirs et aux fakirs. Avec le temps, la distinction entre gou-
rou et pir, entre sant et fakir, en vint à s’effriter et ceux qui
avaient été élevés dans la foi hindoue et musulmane délais-
sèrent les limites formelles pour suivre l’enseignement plus
fluide des shaktas, des saints baktis et des soufis. Ceux qui
n’appartenaient pas aux castes supérieures de la société
suivirent et comblèrent leurs besoins religieux par ce que
Romila Thapar appelle la tradition gourou-pir. Cette tra-
dition, qui mettait l’accent sur le choix individuel, le dis-
sentiment, l’égalité sociale, la prospérité matérielle, et qui
appuyait la fluidité des frontières entre les religions claire-
ment définies de l’élite, enseigna la tolérance et une certaine
forme d’éthique sociale universelle limitée mais honnête;
elle fut suivie par une vaste majorité de gens en Inde. On
croit que cette tradition a donnée naissance aux ressources
conceptuelles de la pratique considérable, bien que non tou-
jours uniforme, de différentes formes de tolérance et de res-
pect pour l’hétérodoxie religieuse dans les siècles qui
suivirent, notamment durant l’époque de laïcisme indien
moderne.  

L’empereur moghol (musulman) Akbar du 16e siècle
incarna la tradition en abolissant la jizya (taxe du pèlerin
imposée aux hindous), interdisant les conversions forcées à
l’islam, éliminant les restrictions sur l’érection des temples
et nommant des hindous à des postes supérieurs.    Faisant
écho aux conseils religieux formés par son prédécesseur
bouddhiste, Ashoka, deux millénaires plus tôt, il organisa

également des débats religieux initialement réservés aux
musulmans mais, à partir de 1572, ouverts aux hindous,
aux jaïns, aux parsis, aux chrétiens et même aux athées.
Cette situation présentait un contraste frappant avec les
autres parties du monde où foisonnaient la bigoterie reli-
gieuse et l’intolérance. (Il faut signaler que 1572 marque
également l’année du massacre de Saint-Barthélémy en
France.)

Akbar a aussi élaboré et mis en place la doctrine largement
soufie du sulhikul, en vertu de laquelle toutes les religions
étaient égales, de sorte que les célébrations de tous les
groupes religieux devaient être observées publiquement.
Cette tradition de respect et d’impartialité de l’État à
l’égard des adeptes de toutes les religions allait se 
poursuivre durant la période initiale de la présence 
britannique.  

La coexistence prolongée d’une grande multiplicité de
perspectives religieuses et non religieuses et l’impossibilité
pour l’une d’entre elles de dominer ou d’anéantir les autres
a donné lieu à un espace conceptuel qui a permis le déve-
loppement de traditions de liberté religieuse. Non seule-
ment les différentes fois religieuses pouvaient-elles répandre
leurs enseignements mais encore pouvaient-elles ériger
leurs propres lieux de dévotion. Comme le confirme Max
Weber : « Les penseurs religieux et philosophiques de
l’Inde ont pu profiter d’une liberté presque absolue pendant
longtemps. La liberté de pensée de l’Inde ancienne n’a
trouvé aucun parallèle en Occident jusqu’à tout récem-
ment3. »
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Introduction

Dans la foulée de l’intérêt gran-
dissant à l’égard des enjeux de
l’identité religieuse au Canada

et dans d’autres pays, cet article résume
les recherches que des universitaires émi-
nents ont réalisées entre avril 2007 et
mars 2008 grâce à une aide financière de
la Direction générale du multicultura-
lisme de Citoyenneté et Immigration
Canada1.

L’identité religieuse est centrale dans la
vie de nombreuses personnes, et l’inten-
sité de même que la manifestation
publique de ces identités prennent de
l’ampleur dans de nombreux pays.
Même les sociétés principalement
laïques doivent relever les défis liés à la
diversité religieuse croissante. 

Le discours public important sur la place
de la religion dans la société canadienne
se poursuit depuis plusieurs décennies.
Ce qui est nouveau depuis les dernières

années est que notre démarche de longue
date pour composer avec des différences
religieuses doit s’adapter à la diversité
religieuse croissante au Canada. L’incer-
titude quant à la nécessité et à la façon
d’adapter la pratique privée et publique
à cette nouvelle réalité a été évidente
dans l’attention importante que les
médias et le grand public ont portée aux
repères religieux visibles des vêtements
(tête couverte pour les femmes musul-
manes ou turbans pour les hommes
sikhs), à l’arbitrage fondé sur la religion,
et à des incidents qui ont été perçus
comme des signes d’antisémitisme et
d’islamophobie accrus. Bien que la pré-
sence des minorités religieuses au
Canada ne soit pas grande, sa croissance
continue, combinée à une diversité reli-
gieuse grandissante, laisse croire que ces
questions auront de plus en plus d’inci-
dence dans l’avenir. 

Efforts de recherche
récents et écarts restants
Malgré la rareté de renseignements de
base sur l’identité religieuse et sa perti-
nence pour la politique publique, l’inté-
rêt envers la recherche sur la diversité
religieuse – ses effets potentiels et les
réponses stratégiques à celle ci – s’est
accru au cours de la dernière décennie.

La question « Quelle est la religion de
cette personne? » a été posée la dernière
fois dans le Recensement du Canada de
2001, et elle sera posée de nouveau en
2011. Statistique Canada a posé des
questions sur l’identité religieuse dans les
études plus récentes (par exemple, l’En-
quête sociale générale), mais les tailles de
l’échantillon de ceux qui adhèrent aux
religions minoritaires sont trop petites
pour être utilisées dans les recherches.
L’Enquête sur la diversité ethnique pos-
térieure au recensement de 2002 (Sta-
tistique Canada, 2002) comporte un
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1 Le Programme du multiculturalisme a été transféré du ministère du Patrimoine canadien au
ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration en octobre 2008.
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décompte adéquat des minorités, mais
elle date : les attitudes sur la religion
peuvent avoir changé à mesure que le
temps s’écoule depuis les événements
du 11 septembre 2001.
Ainsi, il y a un écart dans
les données sur la diver-
sité religieuse et l’inten-
sité des identités
religieuses.

Néanmoins, des efforts
ont été faits au cours des
dernières années pour
comprendre les réalités et
les répercussions de
l’éventail grandissant des
identités religieuses au
Canada. À la lumière
d’un nombre croissant de
controverses sur l’accom-
modement privé et
public des minorités reli-
gieuses à l’échelle du
Canada (p. ex. : l’arbi-
trage islamique et le
financement public des
écoles confessionnelles en
Ontario, et les incidents
au Québec qui ont mené à la création de
la Commission Bouchard-Taylor), les
discussions en table ronde révèlent qu’un
manque de connaissances des religions
chez les décideurs et le grand public
peut gêner la perception des situations et
des réactions efficaces à celles-ci, ce qui
peut compromettre la cohésion sociale.

Bien que le préambule à la Loi sur le mul-
ticulturalisme canadien cite la religion
comme étant l’une des caractéristiques
fondamentales de la diversité cana-
dienne, certains ont fait valoir que le
discours public entourant le multicultu-
ralisme et l’immigration, et peut être la
citoyenneté de façon plus large, n’a pas
tenu compte de l’importance pour de
nombreux Canadiens des identités reli-
gieuses (comme distinctes d’autres
repères de l’identité culturelle, p. ex. 

l’origine ethnique et la langue) et les
besoins des communautés religieuses
(Biles et Ibrahim, 2005). 

En février 2008, le
ministère du Patrimoine
canadien a été l’hôte
d’un colloque sur la
diversité religieuse,
auquel ont assisté plus
d’une centaine de spé-
cialistes et de décideurs
et dans le cadre duquel
plusieurs chercheurs ont
présenté leurs conclu-
sions. Ce colloque a été
le point culminant des
efforts (de 2006 à 2008)
de la Direction générale
du multiculturalisme et
des droits de la personne
d’inventorier les défis
d é m o g r a p h i q u e s ,
sociaux et culturels au
Canada. Pour susciter un
débat sur les consé-
quences stratégiques pos-
sibles des conclusions,
l’événement a présenté la

recherche sur la diversité religieuse exé-
cutée à la  demande du Ministère. S’ap-
puyant sur cette recherche, une édition
spéciale du magazine Diversité cana-
dienne a été consacrée à la diversité reli-
gieuse au Canada (Jedwab, 2008a et
2008b; Seljak 2008; Bramadat et 
Wortley 2008a; Dib, 2008; Delic,
2008). 

Le présent article résume les conclusions
des chercheurs mandatés et les consé-
quences stratégiques qui en découlent.
Les thèmes suivants reviennent : la radi-
calisation religieuse, les interactions des
Canadiens religieux avec une société
canadienne de plus en plus laïque, le
capital social dans les communautés reli-
gieuses, et les défis découlant de l’inté-
gration des Canadiens musulmans. 

La radicalisation
religieuse et les jeunes :
importation et souche
Paul Bramadat et Scott Wortley ont
effectué des recherches sur la radicalisa-
tion des jeunes dans le judaïsme, le chris-
tianisme, l’islam, l’hindouisme et le
sikhisme. 

Bien que l’attentat à la bombe d’Air
India en 1985 ait donné aux Canadiens
un premier indice des menaces poten-
tielles pour la sécurité liées au radicalisme
fondé (au moins en partie) dans l’iden-
tité religieuse, ce n’est qu’avec les événe-
ments du 11 septembre 2001 que ces
menaces et le besoin de comprendre
leurs causes ont acquis une urgence
considérable à l’échelle de l’Amérique
du Nord et partout dans le monde. Le
nouvel environnement postérieur au 11
septembre a concentré l’attention sur le
croisement de la race, de l’origine eth-
nique et de l’identité religieuse. Brama-
dat et Wortley soulignent la nécessité de
combler les lacunes dans notre compré-
hension de ce croisement et ses consé-
quences sur la politique publique –
particulièrement en ce qui a trait à la
sécurité publique et au multicultura-
lisme. 

Ils soulignent que bien que la radicalisa-
tion puisse être attribuable à différentes
causes, dans l’environnement actuel, il
peut être nécessaire de composer avec les
causes de l’exclusion et de la marginali-
sation, puisqu’elles peuvent contribuer à
un comportement antisocial et à la radi-
calisation. Peut être plus que tout autre
événement récent, les attentats à la
bombe terroristes de 2005 à Londres
ont resserré l’étau sur les jeunes de la
minorité, puisque les auteurs étaient de
jeunes hommes qui avaient été élevés
dans la culture britannique. De plus,
durant l’été de 2006, la police a arrêté 
et accusé 17 hommes de la région du
Grand Toronto en vertu des lois 
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sur l’anti-terrorisme du Canada, les
soupçonnant de planifier une série d’at-
taques importantes en
Ontario dans le cadre
d’une cellule terroriste
islamique. Une majorité
des suspects étaient
jeunes : certains dans
leur adolescence et le
début de la vingtaine. 

Ces événements ont fait
du croisement du radi-
calisme, de la jeunesse et
de la religion une ques-
tion controversée du
débat public au Canada.
Bramadat et Wortley font
valoir qu’il faut claire-
ment mieux comprendre
la portée et la nature de
ce croisement qui n’a pas,
jusqu’à maintenant,
retenu l’attention des
chercheurs. Une explora-
tion équilibrée nécessite-
rait que la radicalisation
des jeunes religieux soit
examinée de façon élar-
gie, plutôt que de se
concentrer précisément
sur les jeunes musul-
mans. De plus, une
préoccupation liée à la
sécurité nationale peut
mener à des perceptions
de profilage racial et reli-
gieux, qui peuvent miner
les libertés civiles et les
dispositions en matière d’égalité pour
certaines communautés ethniques ou
religieuses minoritaires. D’autres
recherches révèlent qu’une approche
multiculturelle efficace pourrait répon-
dre aux besoins de sécurité par l’étude
des facteurs contribuant au comporte-
ment antisocial et à la radicalisation de
manière plus large, puisque la sécurité
« sociale » inquiète. Cette situation 
exigerait de travailler avec les commu-
nautés et de garder à l’esprit les aspects

sociaux, tout en tenant compte des liber-
tés publiques et des droits de la per-

sonne.

Bramadat et Wortley font
valoir que sur les cinq
religions étudiées,
aucune ne s’est avérée
dans le passé être plus
encline à la violence que
toute autre (Bramadat et
Wortley, 2008a). De
plus, en analysant le
contenu de 181 sites
Web religieux canadiens
qui ciblent les jeunes, ils
ont déterminé que seule-
ment un faible pourcen-
tage (3,8 %) des sites fait
la promotion de la radi-
calisation religieuse ou de
la violence (Bramadat et
Wortley, 2008b).  

Bramadat et Wortley 
examinent également 
des modèles concurrents
dans l’analyse de la 
radicalisation des jeunes
religieux : le modèle
d’im portation et le
modèle de souche. Selon
le modèle d’importation,
l’extrémisme religieux ou
la radicalisation est
« importée » dans les
pays occidentaux tels que
le Canada, puisqu’ils se
sont développés ailleurs.
Le modèle de souche,

d’un autre côté, évalue la radicalisation
religieuse en fonction des conditions
auxquelles sont confrontés les immi-
grants et les minorités dans les sociétés
d’accueil (Bramadat et Wortley, 2008a). 

Bien que les deux modèles puissent s’ap-
pliquer au Canada, étant donné que l’un
des objectifs de la Loi sur le multicultu-
ralisme canadien consiste à relever les
défis de l’intégration auxquels font face
les « personnes et les communautés de

toutes les origines », le modèle de souche
est le plus pertinent pour la politique et
le programme de multiculturalisme. 

À partir des suppositions du modèle de
souche, Bramadat et Wortley émettent
l’hypothèse que la radicalisation des
jeunes religieux peut être enracinée dans
l’expérience de l’inégalité, de l’intolé-
rance et de la discrimination. Ils indi-
quent que les « perceptions d’injustice
sociale, ainsi que les sentiments connexes
de colère, de désespoir et d’aliénation
peuvent donner aux jeunes les motiva-
tions et les justifications dont ils ont
besoin pour participer à l’extrémisme
criminel et religieux » (Bramadat et Wor-
tley, 2008a). 

Si les hypothèses de ce modèle sont
justes, Bramadat et Wortley soutiennent
une démarche à l’égard du combat de la
radicalisation basée sur l’ajout d’un
accent sur la discrimination religieuse
aux politiques et aux programmes
conçus pour combattre la haine et la
discrimination. Une démarche plus glo-
bale intégrerait les buts en plus de com-
poser avec la discrimination : des buts
tels que le retrait des obstacles à une
participation sociale, économique et
politique complète et le travail avec les
communautés sur l’établissement de
valeurs démocratiques et le sentiment
d’appartenance.   

Interaction des 
Canadiens religieux avec
une société canadienne
de plus en plus laïque
David Seljak a exploré le thème de la
façon dont les Canadiens religieux inter-
agissent avec ce qui est largement perçu
comme étant une société de plus en plus
laïque. Il explique qu’au cours des der-
nières années, notre compréhension du
lien entre l’État et les institutions et les
communautés religieuses au Canada a
été mise à l’épreuve par les événements
et la controverse publique relative aux
questions telles que l’arbitrage fondé sur
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la religion et le financement scolaire en
Ontario, ainsi que les accommodements
raisonnables au Québec. Durant l’été
2005, un débat public qui allait dans de
nombreuses directions à propos d’ une
proposition de laisser les résidents de
l’Ontario utiliser la loi musulmane pour
régler les conflits familiaux selon la légis-
lation sur l’arbitrage existante de la pro-
vince a pris fin abruptement lorsque le
gouvernement de l’Ontario a annoncé
des plans pour interdire tous les arbi-
trages fondés sur la religion dans la pro-
vince selon les motifs qu’une telle
interdiction clarifierait les limites entre
l’Église et l’État. Ultérieurement, durant
la campagne électorale de 2007, les par-
tis politiques de la province ont croisé le
fer sur des propositions visant à élargir le
financement public aux écoles confes-
sionnelles de l’Ontario. 

En 2008, la Commission de consulta-
tion sur les pratiques d’accommode-
ments reliées aux différences culturelles
au Québec a suggéré (dans ce qui est
connu sous le nom de rapport Bou-
chard-Taylor) que la province définisse sa
démarche à l’égard du traitement des
besoins de ses communautés religieuses,
et particulièrement de la distinction
entre institutions laïques associées à
« l’État » et les droits des personnes à une
expression religieuse. 

Seljak laisse entendre que le facteur com-
mun reliant ces débats est la confusion à
propos de la nature et des paramètres du
laïcisme dans une société moderne, par-
ticulièrement la question du lien appro-
prié entre les croyances religieuses et leur
expression dans la sphère publique. Son
travail récent dans ce domaine, présenté
ailleurs dans ce numéro, révèle que cette
confusion peut être attribuable à une
mauvaise compréhension des limites du
laïcisme. Le manque de compréhension
peut être accentué par l’influence du laï-
cisme américain et un « mythe de pro-
grès » qui se manifeste en partie comme

la croyance populaire selon laquelle pour
devenir moderne et avancée, une société
doit de plus en plus se libérer des
croyances religieuses.

Seljak prétend que la notion de la sépa-
ration de l’Église et de l’État, un « mur
de séparation » clair et précis entre ces
deux institutions, est une description
inexacte de la situation au Canada. Bien
que le Canada se soit laïcisé, sa sépara-
tion des institutions politiques, écono-
miques et sociales des institutions
religieuses, une majorité de Canadiens se
décrivent toujours comme « chrétiens ».
De plus, le nombre de communautés
religieuses non chrétiennes a augmenté
depuis les années 1970.

Seljak conclut que toute attribution
d’une séparation claire
entre l’Église et l’État à
l’évolution de la société
et du gouvernement
canadiens serait abstraite,
sans fondement histo-
rique, et par conséquent
fausse (Seljak, 2008). Il
laisse entendre que la
perpétuation de ce qu’il
appelle les mythes du laï-
cisme et du progrès peut
gêner la promotion de la
diversité et de l’inclusion,
qui forment les buts de la
participation démocra-
tique et du multicultura-
lisme canadiens. En
d’autres termes, l’omis-
sion des limites du laï-
cisme d’un côté et
l’augmentation du plu-
ralisme religieux de l’au-
tre peuvent :

• masquer l’importance
des valeurs chrétiennes habituelle-
ment attribuées à la culture publique
canadienne et aux les pratiques et les
structures institutionnelles;

• aliéner des grands secteurs de la
population canadienne par le refus de
reconnaître ou de respecter les élé-
ments publics de leurs traditions reli-
gieuses;

• laisser de côté d’autres revendications
faites au nom de la religion (par
exemple, les revendications faites par
les peuples autochtones pour avoir
accès à certaines terres afin de répon-
dre aux besoins de spiritualité des
Autochtones);

• décourager les contributions à la
société canadienne des institutions
et organisations confessionnelles,
telles que les écoles, les hôpitaux et les
agences de services sociaux ainsi que
les organismes culturels, sportifs et

caritatifs;

• favoriser la résistance
aux accommodements
raisonnables des diffé-
rences religieuses, un
droit de la personne qui
garantit qu’une pratique
ou une politique qui sert
la majorité ne fait pas de
discrimination à l’égard
des membres de groupes
de minorités religieuses;

• encourager la création
de « ghettos » religieux :
des communautés
ethno-religieuses fermées
qui ont relativement peu
de lien avec le reste de la
société canadienne; et

• nuire à l’intégration
des nouveaux arrivants
ethno-religieux (immi-
grants et réfugiés) en
donnant à la société et à

l’État canadiens un visage public
qu’ils considèrent comme étrangers
ou hostiles2.
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Le capital social dans les
communautés religieuses
Jedwab (2008a) prétend que les associa-
tions religieuses jouent un rôle impor-
tant, mais négligé, dans la société civile
canadienne – en tant que facteurs
importants du capital social qui est créé
dans la société. Il indique que près de la
moitié du stock de capital social de
l’Amérique du Nord est religieux (tel
qu’il est mesuré par des indicateurs
comme les membres d’une association et
la philanthropie). 

Par exemple, entre 1960 et 1990 selon
Jedwab,  les dépenses effectuées par tous
les paliers de gouvernement en santé, en
éducation et dans les services sociaux
ont connu une croissance rapide, bien
qu’une prestation directe de nombreux
services soit demeurée dans les mains
d’organismes sans but lucratif. Les
congrégations religieuses (églises locales,
temples, mosquées, synagogues et autres
lieux de culte) ont répondu aux besoins
sociaux présents dans leurs collectivités,
notamment à ceux qui pouvaient avoir
fait l’objet d’une baisse du soutien du 

gouvernement. Parmi les organismes
religieux qui servent les gens directe-
ment, 73 % servent principalement le
grand public (c’est à dire, pas seulement
leurs membres). Du point de vue de ce
qui est parfois décrit comme un « bon »
capital social, Jedwab indique que seu-
lement 27 % des organismes religieux
mentionnent que leurs membres béné-
ficient le plus de leurs activités, bien que
près de 70 % signalent que les membres
et les non-membres bénéficient de leurs
services. Cela fait contraste avec les 46 %
de tous les organismes (p. ex. religieux et
non-religieux) où les non membres
déclarent bénéficier des services offerts3.  

Le Canada a le deuxième secteur sans
but lucratif en importance dans le
monde, conformément à l’Analyse com-
parative du secteur sans but lucratif et
bénévole du Canada, qui rend compte du
secteur dans 37 pays en fonction de la
taille, de la portée et des dons. Parmi les
organismes religieux enregistrés, plus de
40 % (32 000) sont confessionnels, ce
qui inclut des lieux de culte, des clubs et
d’autres formes d’association (Hall et al.,
2005). 

Bien que la religion soit une source très
importante de capital social, par la mobi-
lisation des membres dans des causes et
des fins louables, cette mobilisation peut
parfois soulever des préoccupations. À
plus d’une reprise, l’attention publique a
été dirigée sur le lien entre l’activisme
religieux et la sécurité des Canadiens.
Jedwab fait cependant valoir que les opi-
nions du monde religieux encouragent
un capital social bénéfique dans l’en-
semble, les préoccupations contraires
selon lesquelles l’activisme religieux peut
miner la sécurité. Il indique que les
grandes religions du monde – le
judaïsme, l’hindouisme, le bouddhisme
et l’islam – comme le christianisme,
adhèrent toutes à un certain équivalent
d’une « règle d’or » ou à l’éthique de la
réciprocité (« traiter les autres comme on
aimerait être traité ») et que la plupart
des gens engagés au plan religieux esti-
ment que la délivrance de la pauvreté ou
de la souffrance (en faisant de bonnes
actions) constitue une application pra-
tique de leur foi. En particulier, il men-
tionne une enquête auprès de 35 pays
sur les points de vue de la citoyenneté
parmi cinq groupes religieux qui révèle
peu de différences dans l’opinion concer-
nant certains principes du véritable
civisme4 (Tableau 1).

Cette preuve semble indiquer que l’en-
gagement religieux favorise une grande
appartenance et décourage les menaces
(réelles ou perçues) pour la sécurité. Tou-
tefois, une opinion par la macro-analyse
montre que des opinions différentes exis-
tent dans chaque groupe religieux au
Canada, notamment des points de vue
plus radicaux que le courant dominant
(auprès des groupes chrétiens et juifs
ainsi que des musulmans, des sikhs,
etc.).
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Catholiques 74,6 68,3 85,0 34,2

Protestants 71,6 70,5 86,7 30,4

Juifs  87,6 72,3 82,8 42,6

Musulmans 71,5 51,2 80,5 51,2

Bouddhistes 68,7 55,8 79,2 33,0

TABLEAU 1
Importance liée aux valeurs en matière de citoyenneté auprès des adhérents
de différents organismes religieux  

Source : International Social Survey Program et Carleton University Survey Centre (2004). 

3 Les données citées sont de Jedwab, 2008a.

4 Ibid.
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Les défis de l’intégration
des Canadiens 
musulmans
Pour une étude de cas d’un groupe reli-
gieux canadien qui a été le point de mire
d’un nombre disproportionnellement
élevé de débats publics et médiatiques au
cours des dernières années, Zijad Delic
a été mandaté pour réaliser une 
étude comparative sur l’intégration des 
musulmans au Canada, en France et en 
Bosnie.

En ce qui concerne les musulmans cana-
diens, Delic prétend que le modèle de
multiculturalisme canadien ouvre des
débouchés pour renouveler et réformer
leur perspective collective dans la société
dominante tout en conservant leurs
croyances religieuses. Il fait valoir que
« cette approche est différente de celle
vécue par les musulmans en France, qui
vivent dans un modèle d’assimilation
systémique ou par les musulmans de la
Bosnie, qui vivaient des pressions poli-
tiques et sociales pour abandonner leurs
croyances religieuses et devenir « d’au-
tres personnes » (Delic, 2008). Il allègue
que la principale différence est que le
Canada se définit consciemment et offi-
ciellement comme un État multicultu-
rel, puisque non seulement il tolère, mais
également il accueille des personnes de
différentes origines ethniques, respecte
les religions et les cultures des minorités,
et a pris des engagements constitution-
nels à cette fin. Les politiques cana-
diennes sur l’intégration peuvent aider
les minorités visibles ou religieuses à
s’engager dans leur milieu, à rapprocher
des différences sociétales, et à créer des
débouchés réalistes tant pour les mino-
rités et les majorités pour contribuer à la
société dans son ensemble. 

Une récente étude révèle que ces poli-
tiques peuvent être efficaces : une majo-
rité de musulmans canadiens se sentent
à l’aise et bien au Canada; ils reconnais-

sent le Canada comme leur patrie, et ils
sont fiers d’être appelés Canadiens (CBC
News; Environics Research Group,
2007). Mais, des obstacles à l’intégra-
tion, à l’inclusion et à la participation
demeurent. En contradiction avec cette
étude – qui a révélé que 45 % des
musulmans canadiens ont au moins un
diplôme universitaire – on constate que
les musulmans ont le deuxième taux de
chômage le plus élevé au Canada :
14,4 % des musulmans sont sans
emploi, presque deux fois le taux natio-
nal (Statistique Canada, 2001; Muja-
hid et Egab, 2004). En bref, la société
canadienne ne semble pas encore 
accepter les musulmans comme des
citoyens à part entière. Comme l’a indi-
qué Husaini : « Si on rappelle constam-
ment aux gens qu’ils n’ont pas leur place,
que ce soit au niveau rudimentaire de la
rhétorique d’un discours d’extrême-
droite ou des médias ou encore de la dis-
crimination quotidienne, subtile ou
autre, auxquels ils peuvent faire face, ou
lorsque le gouvernement omet d’écouter
leurs préoccupations et leurs demandes,
ce n’est qu’une question de temps avant
qu’ils se sentent aliénés et perdent le
désir d’appartenance » (Husaini, 1990).

Selon Delic, surmonter les obstacles de
l’intégration et de l’inclusion et déve-
lopper les possibilités d’engager les
musulmans canadiens dans la vie
civique, économique, sociale et politique
constituerait une grande entreprise
nationale. Pour faciliter ce processus, il
fait valoir que des représentants des asso-
ciations musulmanes canadiennes et des
décideurs du gouvernement doivent
prioriser l’augmentation de l’engagement
des musulmans au Canada. Delic
demande aux dirigeants, aux érudits et
aux institutions (musulmans et non
musulmans) de trouver des façons d’ai-
der les musulmans canadiens à partici-
per pleinement au Canada. 

Références
Biles, John, et Humera Ibrahim. 2005. « Religion

and Public Policy: Immigration, Citizenship,
and Multiculturalism – Guess Who’s Coming
to Dinner? » dans Paul Bramadat et David
Seljak (eds.), Religion and Ethnicity in
Canada, Toronto : Pearson Longman.
pp. 154-77. 

Bramadat, Paul, et Scot Wortley. 2008a. « Reli-
gious Youth Radicalization in Canada, »
Diversité canadienne, Hiver, vol. 6.1 : 56.

———. 2008b. Religious Youth Radicalization in
Canada. Rapport de recherche #23. Ottawa :
ministère du Patrimoine canadien.

Delic, Zijad. 2008. Constructive Integration of
Canadian Muslims : Comparison with
Canada, Bosnia, and France, Rapport de
recherche, Ottawa : ministère du Patrimoine
canadien.

Dib, Kamal. 2008. « Religious Diversity and
Security in a Pluralistic Society: A Canadian
Research Approach, » Canadian Diversity,
hiver, vol. 6.1. 

Environics Research Group. 2007. Survey of Mus-
lims in Canada, Toronto : Auteur.

Hall, Michael H., Cathy W. Barr, M. Easwara-
moorthy, S. Wojciech Sokolowski, et Lester
M. Salomon. 2005. The Canadian Nonprofit
and Voluntary Sector in Comparative Perspec-
tive, Toronto : Imagine Canada.

Husaini, Z. 1990. Muslims in the Canadian
Mosaic : Socio-Cultural and Economic Links
with their Countries of Origin. Muslim
Research Foundation, Edmonton, AB. p. 112.

Jedwab, Jack. 2008a. « Religion and Social Capi-
tal in Canada, » Diversité canadienne, hiver,
vol. 6.1.

———. 2008b. « Religious Diversity and
Canada’s Future. » Canadian Diversity, Hiver,
vol. 6.1. 

Mujahid, Abdul Malik, et Amerah Egab. 2004.
« A Profile of Muslims in Canada. » Toronto-
Muslims.com, <http://www.torontomus-
lims.com/thinking/muslimsincanada.asp>.

Seljak, David. 2008. « Secularization and the
Separation of Church and State in Canada. »
Diversité canadienne, hiver, vol. 6.1.

Statistique Canada. 2001. Recensement du
Canada de 2001. Ottawa : auteur.

———. 2002. Enquête sur la diversité ethnique.
Ottawa : auteur.

H O R I Z O N S V O L U M E 1 0   N U M É R O 2



84 W W W . R E C H E R C H E P O L I T I Q U E . G C . C A

Migration internationale et gouvernance de la diversité religieuse

Coédité par : Paul Bramadat, directeur, Centre for Studies in
Religion and Society, Université de Victoria, et Matthias
Koenig, Département de sociologie, Université de Göttingen
en Allemagne.
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Ce volume explore la vaste gamme des mesures sociales et
politiques prises par les pouvoirs publics face à la diversité
religieuse que l’on trouve dans les États occidentaux. Les

auteurs se penchent sur l’évolution des mesures politiques,
juridiques et sociales à l’égard de la diversité religieuse en
réponse à l’augmentation de la migration internationale et
à la visibilité publique de nouvelles minorités religieuses en
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contemporains sur la gouvernance de la diversité reli-
gieuse dans les pays qui accueillent des immigrants. La
deuxième partie présente une analyse détaillée originale de
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partie met ces études de cas nationaux dans une perspec-
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